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Lettre datée du 3 mars 1987, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent du Koweït auprès de l'organisation 

des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, qui a accueilli la cinquième Conférence 
islamique au sommet a Koweït du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de l'hégire 
(26-29 janvier 1987), j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte, 
en langues anglaise et arabe, du Communiqué final (annexe 1), ainsi que des 
résolutions adoptées par la Conférence concernant des questions politiques 
(annexe II), des questions économiques (annexe III) et des questions relatives 
à l'information et aux affaires culturelles et sociales (annexe IV). 

/ . . . 
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Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre et ses annexes comne document de l'Assemblée générale, au titre des 
points 12, 18, 21, 22, 29, 31, 33, 35, 36, 38, 39, 46, 48, 52, 69, 71, 76, 80, 83, 
84, 93 et 128 de la liste préliminaire , et du Conseil de sécurité. 

L'AmbassadetIr, 

Représentant permanent, 

(Signé) Mohammad A. ABULHASAN 
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ANNEXE 1 

COMMUNIQUE FINAL DE LA CINQUIEME CONFERENCE ISLAMIQUE AU SOMMET 

KOWEIT (ETAT DU KOWEIT) 

26-29 DJUMADA AL-AWWAL 1407 DE 1'HEGIRE 
(26-29 JANVIER 1987) 
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Au nom de Dieu le Clément, le Miséricordieux 

COMMUNIQUE FINAL DE LA CINQUIEME CONFERENCE ISLAMIQUE AU SONMET 

Tenue à Koweït, du 26 au 29 Djumada al-awal 1407 de l'hégire 
(26-29 janvier 1987) 

A l'aimable invitation de S. A. Cheikh JabeK Al-Ahmad Al-Sabah, Emir du 
Koweït, et conformément à la décision prise par la quatrième Conférence islamique 
au sommet, tenue à Casablanca, la cinquième Conférence islamique au sommet, session 
de la solidarité islamique, s'est réunie à Koweït, Etat du Koweït, du 26 au 
29 Djumada al-awwal 1407 de l'hégire (du 26 au 29 janvier 1987). 

2. Les souverains, chefs dUEtat, émirs , chefs de gouvernement et représentants 
des Etats membres suivants ont participé à la Conférence : 

l- Royaume hachémite de Jordanie 
2- Etat des Emirats arabes unis 

.3 - République d'Indonésie 
4- République de l'Ouganda 
5- République islamique du Pakistan 
6- Etat de Bahreïn 
7- Sultanat du Brunéi Darussalam 
8- Burkina Faso 
9 - République populaire du Bangladesh 

10 - République populaire du Bénin 
11 - République turque 
12 - République du Tchad 
13 - République tunisienne 
14 - République gabonaise 
15 - République de Gambie 
16 - République algérienne démocratique et populaire 
17 - République fédérale islamique des Comores 
18 - République de Djibouti 
19 - Royaume d'Arabie Saoudite 
20 - République du Sénégal 
21 - République du Soudan 
22 - République arabe syrienne 
23 '- République de Sierra Leone 
24 - République démocratique Somalie 
25 - République d'Iraq 
26 - Sultanat d'Oman 
27 - République de Guinée 
28 - République de Guinée-Bissau 
29 - Palestine 
30 - Etat du Qatar 
31 - République du Cameroun 
32 - Etat du Koweït 
33 - République libanaise 
34 - Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 
35 - République des Maldives 

/ . . . 
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36 - 
37 - 
38 - 
39 - 
40 - 
41 - 
42 - 
43 - 
44 - 

République du Mali 
Malaisie 
République arabe d'Egypte 
Royaume du Maroc 
République islamique de Mauritanie 
République du Niger 
République fédérale du Nigéria 
République arabe du Yémen 
République démocratique populaire du Yémen 

3. Les organes subsidiaires suivants de l'Organisation de la Conférence islamique 
étaient représentés à la Conférence : 

l- Le Centre de recherches sur l'histoire, l'art et la culture islamiques, 
Istanbul 

2- Le Centre islamique de recherche et de formation pour les questions 
statistiques, économiques et sociales, Ankara 

3- Le Centre islamique de formation technique et professionnelle et de 
recherche, Dakha 

4- Le Centre islamique pour le développement du commerce, Casablanca 
5- La Fondation islamique des sciences, de la technologie et du 

développement, Djeddah 
6- L'Académie islamique de jurisprudence, Djeddah 
7- La Commission internationale pour la préservation du patrimoine culturel 

islamique, Istanbul 

4. Les agences affiliées suivantes de l'Organisation de la Conférence islamique 
étaient représentées : 

l- 
2- 

3- 

4- L'Agence islamique internationale de presse 
5- L'Organisation des radiodiffusions des Etats islamiques 
6- L'Organisation des capitales et cités islamiques (OCCI) 
7- Le Conseil permanent du Fonds de solidarité islamique (FSI) 
8- La Fédération sportive de solidarité islamique 

La Banque de développement islamique (BID), Djeddah 
L'Organisation islamique pour l'éducation, la science et la culture 
(ISESCO) 
La Chambre islamique de commerce, d'industrie et d'échange de 
marchandises (CICIEM) 

5. Ont également assisté à la Conférence en tant qu'observateurs, les 
représentants des entités suivantes : 

l- La Communauté turque de Kibris 
2- Le Front de libération nationale Moro (FLNM) 
3- L'Organisation des Nations Unies (ONU) 
4- Le Mouvement des non-alignés 
5- L'Organisation de l'unité africaine (OUA) 
6- La Ligue des Etats arabes 
7- L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

(FAO) 

/ . . . 
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8- 

9 - 

10 - 

11 - 

12 - 
13 - 
14 - 
15 - 
16 - 
17 - 
18 - 

L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la Science et la 
culture (Unesco) 
Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) 
Le Comité des Nations Unies pour l'exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien 
L'Organisation de la Ligue arabe pour l'éducation, la culture et la 
science (ALECSO) 
La Ligue du monde musulman (LMM) 
L'Association pour l'appel iShIIiqUe 

Le Congrès du monde musulman 
L'Assemblée mondiale de la jeunesse musulmane (AMJM) 
L'Association internationale des banques islamiques (AIBI) 
Le Conseil islamique de l'Europe 
Le Comité islamique du Croissant international (CICI), Benghazi 

6. Etaient également présents en tant qu'invités : 

l- L'Alliance des moudjahidin afghans 
2- Le Secrétaire général du Conseil de coopération du Golfe 

7. S. A. Cheikh Jaber Al-Ahmad Al-Sabah, Emir du Koweït, a inauguré la Conférence 
et a invité le Premier Ministre du Royaume du Maroc à faire une déclaration au nom 
du Prdsident de la quatrième Conférence islamique au sommet. Le Premier Ministre a 
transmis les salutations que S. M. le Roi Hassan II adressait à la Conférence ainsi 
qu'à S. A. 1'Emir du Koweït, connu pour ses qualités de sagesse, de tolérance et de 
patience, qui dirigerait les travaux du sommet de façon à promouvoir la solidarité 
de la Oumma islamique. Il a ajouté que le monde islamique devait continuer 
d'oeuvrer avec foi et vertu profondes à la défense des droits et de la liberté de 
la Oumma. Il a préconisé des efforts concertés en faveur de la libération des 
territoires arabes et palestiniens occupés et d'A1 Qods Al Charif. 

8. S. A. Cheikh Jaber Al-Ahmad Al-Sabah, Emir du Koweït, a été élu par 
acclamation président de la cinquième Conférence islamique au sommet. 

9. S. A. Cheikh Jaber Al-~Ahmad Al-Sabah, Président de la cinquième Conférence 
islamique au sommet, a prononcé un discours d'ouverture dans lequel il a souhaité 
la bienvenue aux illustres dirigeants au nom du peuple et du gouvernement 
koweïtiens et en son nom propre et les a remerciés de l'avoir élu à la présidence 
du sonunet. Il s'est félicité du retour de l'Egypte et de l'adhésion du Nigéria h 
l'OC1, qui renforceraient le potentiel et les capacités de l'organisation. Il a 
également rendu hommage à la mémoire de S. E. Ahmed Sekou Touré, Président de la 
Guinée. 

10. Son Altesse a réaffirmé que les musulmans, partout dans le monde, étaient unis 
par la foi et leur a lancé un appel à l'unité et à la solidarité de façon à pouvoir 
surmonter les obstacles entravant leur progrès et à régler leurs différends 
bilatéraux et leurs dissensions internes. Dans ce Contexte, le Président a évoqué 
la guerre irano-iraquienne qui faisait rage depuis sept ans et qui faisait tous les 
jours des victimes parmi les fils de l'islam. Il a imploré Dieu de réconcilier les 
deux Etats frères, l'Iran et l'Iraq , et a souligné qu'il était impératif de 

/ . . . 
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poursuivre et d'intensifier les efforts tendant à mettre un terme à cette guerre. 
Il a lancé un appel pour la restauration de l'unité nationale, la réconciliation et 
la paix au Liban et a souligné le droit du peuple Afghan à décider de son propre 
sort sans aucune influence ou ingérence extérieures. 

11, Le Président a déclaré que le défi culturel qu'affrontait la Oumma islamique 
mettrait à l'épreuve la volonté des peuples islamiques et il a mis en relief la 
priorité qui devait être accordée à la coopération et à une interaction accrue 
entre les peuples islamiques. 

12. Son Altesse a relevé la similitude entre la lutte des peuples d'Afrique 
australe et de Namibie, et celle des Palestiniens et des peuples arabes. L'Afrique 
du Sud et Israël étaient des pays racistes coopérant sur le plan politique, 
militaire. et scientifique, s'ingérant dans les affaires internes de leurs voisins 
et appliquant des politiques de violence et de terrorisme contre les peuples en 
lutte pour leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance. 

13. Dans le contexte international, l'organisation de la Conférence islamique 
devait oeuvrer en faveur de l'unité de l'humanité, de la dignité de l'homme et de 
l'éradication de l'intolérance. Son Altesse a également prôné la sécurité de 
toutes les nations, petites ou grandes, la réduction des dépenses militaires et 
l'utilisation d'une partie de ces ressources aux fins du développement, ainsi que 
la coopération internationale dans la lutte contre le terrorisme. Le monde devait 
cependant faire la distinction entre le terrorisme et la lutte légitime des peuples 
pour leur autodétermination. 11 a formé l'espoir que les dirigeants, réunis en 
cette cinquième Conférence islamique au sommet, pourraient transcender leurs 
différends et procéder à l'examen de toutes les questions dans un esprit de 
tolérance, de fraternité et de solidarité. 

14. En conclusion, le Président a exhorté le monde islamique à rechercher la paix 
et à édifier un avenir radieux pour la Oumma islamique, fondé sur la foi islamique, 
sur son patrimoine culturel et sur la dignité de la personne humaine. 

15. Sur la proposition du Président de la République du Sénégal, la Conférence a 
décidé à l'unanimité de considérer le discours d'ouverture de S. A. Cheikh Jaber 
Al-Ahmad Al-Sabah, Président du cinquième sommet islamique, comme document officiel 
du sonunet. 

16. Le Président a proposé que les membres du bureau de la Conférence soient les 
mêmes que ceux de la Réunion préparatoire des ministres des affaires étrangères. 
Cette proposition a &té approuvée par acclamation et la République gabonaise, la 
République des Maldives et la Palestine ont ainsi été élues vice-présidentes. Le 
Royaume du Maroc a été élu rapporteur général , conformément à la pratique en 
vigueur. 

17. S. M. le Roi Hussein, souverain du Royaume hachémite de Jordanie, 
S. E. M. Mohammed Zia-Ul Haq , Président de la République islamique du Pakistan et 
S. E. M. Abdou Diouf, Président de la République du Sénégal ont prononcé des 
allocutions au nom respectivement des Etats membres arabesi africains et 
asiatiques. Ils ont remercié 1'Etat du Koweït d'accueillir la Conférence et ont 

/ ..* 
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loué le discours magistral du Président de la cinquième Conférence islamique au 
sonnnet, qui guiderait leurs délibérations dans un esprit de solidarité.et de 
fraternité. 

18. S. E. M. Syed Sharifuddin,Pirzada, Secrétaire général de l'Organisation de la 
Conférence islamique (OCI), a prononcé un discours dans lequel il a souligné la 
contribution constructive et appréciable apportée par le Koweït aux causes 
islamiques et exprimé l'espoir que le sommet adopterait des décisions historiques 
pour consolider l'unité et la solidarité de la Oumma islamique et contribuer au 
bien-être des peuples islamiques. Il a déclaré que le monde islamique devait 
affronter des problèmes complexes : atteinte à sa souveraineté et son intégrité 
territoriale, atteinte à la culture et la foi des pays islamiques, divisions 
internes et sous-développement socio-économique. Les problèmes majeurs qui 
préoccupent directement la Ounnna islamique étaient la question de Palestine, 
Jérusalem, le conflit du Moyen-Orient, le Liban, le conflit Iran-Iraq, 
l'Afghanistan, l'Afrique du Sud et la Namibie, le terrorisme international, 
l'acquisition par Israël d'armes nucléaires, les menaces qui pèsent sur la culture 
et la civilisation islamiques et les obstacles au progrès social et au 
développement économique. Il a souhaité que, grâce à la bénédiction d'Allah le 
Tout-Puissant, les dirigeants des Etats islamiques adoptent des décisions de grande 
portée pour renforcer l'unité et la solidarité islamiques et permettre au monde 
islamique de résoudre ses problèmes et de contribuer à l'instauration de la Paix 
internationale et de la prospérité pour l'humanité tout entière. 

19. S. E. Javier Pérez de Cuéllar, Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, a fait une déclaration dans laquelle il a informé la Conférence des 
efforts déployés par 1'ONU pour résoudre les problèmes auxquels les Etats 
iShIIiqUe8 sont confrontés, y compris la question de Palestine, le Moyen-Orient, 
Al Qods Al Charif, la situation au Liban, la situation en Afghanistan, le conflit 
Iran-Iraq, la question de Chypre ainsi que les problèmes économiques des Etats 
islamiques et d'autres questions. 

20. Ensuite S. E. Cheikh Sabah Al-Ahmad Al-Jabir Al-Sabah, Vice-Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères du Koweït , a présenté le rapport du Président 
de la Réunion préparatoire des ministres des affaires étrangères, rendant compte 
des préparatifs de la Conférence au sommet faits par les ministres des affaires 
étrangères y compris l'ordre du jour du sommet, ainsi que les recommandations et 
projets de résolution sur les questions politiques, économiques, culturelles et les 
questions d'information présentés au sonmet pour adoption. La Conférence a 
approuvé le rapport du Président de la Réunion préparatoire et a adopté l'ordre du 
jour. 

21. La Conférence a approuvé la recommandation des ministres des affaires 
étrangères tendant B proclamer la cinquième Conférence islamique au sommet : 
“Sommet de la solidarité islamique". 

22. La Conférence a été saisie du rapport de S. M. le Roi Hassan II, Président de 
la quatrième Conférence islamique au sommet; elle a remercié le Roi des efforts 
qu'il avait faits et des résultats qu'il avait obtenus en vue de promouvoir une 
action islamique commune et de renforcer la solidarité et l'unité de la Oumma 
islamique durant son mandat. 

/ . . . 



A/42/178 
s/10753 
Français 
Page 11 

23. La Conférence a pris note avec satisfaction du rapport présenté par le 
Secrétaire général de l'Organisation de la Conférence islamique sur la période 
séparant les quatrième et cinquième Conférences au sommet. 

24. La Conférence a examiné et approuvé le rapport de S. M. le Roi Hassan II, 
Président du Comité d'A1 Qods; le rapport de S. E. Sir Dawda Kairaba Jawara, 
Président du Comité islamique de paix; le rapport de S. E. le Président Zia-Ul Haq, 
Président du Comité permanent pour la coopération scientifique et technologique; le 
rapport de S. E. le Président Abdou Diouf, Président du Comité permanent de 
l'information et des affaires culturelles, ainsi que le rapport de S. E. le 
Président Kenan Evren, Président du Comité permanent pour la coopération économique 
et commerciale. 

25. La Conférence a écouté avec! des sentiments fraternels l'allocution de 
S. E. M, Rauf Denktash, qui a parlé de la juste cause du peuple musulman de 
Chypre. La Conférence a réitéré ses résolutions précédentes sur la question 
chypriote et a dit qu'elle soutenait les efforts du Secrétaire général de 
l'organisation des Nations Unies en faveur d'une solution juste et durable de ce 
problème. La Conférence a rendu hommage au peuple turc musulman de Chypre pour la 
coopération qu'il apportait aux efforts du Secrétaire général de l'ONU, efforts qui 
avaient abouti au projet d'accord-cadre de mars 1986 , et elle a redit qu'elle 
soutenait les efforts du peuple turc musulman de Chypre en vue d'assurer ses droits 
l&gitimes et de retrouver un statut égal à celui des Chypriotes grecs. Le sommet a 
appelé à la consolidation de la solidarité avec les musulmans turcs de Chypre. 

26. La Conférence a écouté avec sympathie et compréhension la déclaration du 
professeur Abdur Rab Rassol Sayaf , représentant de l'Alliance islamique des 
moudjahidin afghans, qui a décrit la juste lutte menée par le peuple afghan pour 
libérer sa patrie occupée et qui a remercié les Etats islamiques de leur appui. 

27. La Conférence a entendu également le discours de M. Nur Misuari, Président du 
Front de libération nationale Moro, qui a fait savoir qu'un accord avait été signé 
par le Front et le Gouvernement des Philippines, sous les auspices de 
l'Organisation de la Conférence islamique le 3 janvier 1987, à Djeddah (Arabie 
Saoudite), en vue d'octroyer une autonomie totale au Foyer national Bangsamoro, à 
SaVOir Mindanao, Basilan, Sulu, Tawi-Tawi et Palawan , à l'issue d'un processus 
démocratique. La Conférence a exprimé l'espoir que les négociations en cours 
concernant la pleine autonomie du peuple de Mindanao et des îles porteraient 
bientôt leurs fruits. Elle continuait d'être solidaire du peuple frère de 
Bangsamoro et elle avait l'intention d'apporter, à titre collectif et individuel, 
une entière coopération au Front de libération nationale More pour l'autonomie 
Bangsamoro. 

28. Au cours du débat général, les chefs de délégation ont évoqué les questions et 
les problèmes auxquels faisait face le monde islamique et ont réitéré le ferme 
soutien qu'ils offraient aux causes islamiques. Un certain nombre de propositions 
et de recommandations ont été formulée's en vue de résoudre certains des principaux 
problèmes de la Ouvnna islamique. 
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AFFAIRES POLITIQUES 

29. La Conférence a adopté un projet de résolution sur la Palestine et le 
Moyen-Orient, réaffirmant que la question de Palestine est au coeur msme du conflit 
arabo-israélien, et qu'une paix équitable et complète ne saurait être instaurée 
dans la région que sur la base du retrait total et inconditionnel de l'ennemi 
sioniste de tous les territoires palestiniens et arabes occupés et du 
rétablissement des droits inaliénables du peuple palestinien, y compris son droit 
au retour, son droit à l'autodétermination, son droit à l'établissement d'un Etat 
palestinien indépendant sur son sol national , avec pour capitale Al Qods Al Charif, 
sous la direction de L'Organisation de libération de la Palestine son seul 
représentant légitime. La Conférence a souligné que la recherche d'une solution à 
ce conflit doit se faire avec l'entière participation de l'Organisation de 
libération de la Palestine, sur un pied d'égalité et au même titre que les autres 
parties concernées, à toutes les conférences, activités et délibérations 
internationales consacrées à la question de la Palestine et au conflit 
arabo-israélien. 

Dans cette résolution, la Conférence a rejeté catégoriquement tous les accords 
et initiatives séparés et a considéré que la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité ne constituait pas une base adéquate pour la solution de la question de la 
Palestine et du Moyen-Orient. Elle a invité les Etats à oeuvrer de façon résolue 
et continue afin de mettre en oeuvre le plan de paix arabe, et a réaffirmé la 
nécessité de convoquer dans les meilleurs délais une conférence internationale de 
la paix sur le Moyen-Orient, qui se réunirait sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies et avec la participation sur un pied d'égalité de toutes les 
parties concernées, y.compris 1'OLP et les pays membres permanents du Conseil de 
sécurité, afin d'aboutir à un règlement juste et durable de la question de 
Palestine et du conflit du Moyen-Orient, La Conférence demandait en outre la 
constitution d'un comité préparatoire en vue de faciliter la tenue de la conférence 
internationale. 

La Conférence a condamné la politique des Etats-Unis d'Amérique qui continuent 
d'offrir un soutien illimité à l'ennemi sioniste , sur les plans politique, 
militaire, économique et autres. 

La Conférence a appelé les Etats membres à intensifier leurs contacts avec la 
Communauté économique européenne afin de l'inciter à adopter des positions plus 

positives, fondées sur le respect du droit international, de la Charte des 
Nations Unies et des résolutions de 1'ONu garantissant au peuple palestinien ses 
droits nationaux inaliénables. 

La Conférence a réaffirmé que toutes les mesures législatives sionistes 
concernant Al Qods Al Charif, les autres territoires palestiniens occupés et les 
hauteurs du Golan, étaient nulles et non avenues. 

La Conférence a considéré également comme illégales et sans validité toutes 
les colonies de peuplement créées ou à créer par l'ennemi sioniste dans tous les 
territoires occupés, y compris Al Qods Al Charif. 

/ . . . 
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La Conférence a salué la fermeté du peuple libanais ; a affirmé son attachement 
indéfectible à la sauvegarde de l'indépendance, de la souveraineté et de 
l'intégrité territoriale du Liban, ainsi qu'à l'unité de son peuple et de ses 
institutions et a exigé le retrait innnédiat et total de toutes les forces 
israéliennes du Liban. 

La Conférence a appelé les Etats membres à s'engager à n'entretenir aucune 
sorte de relations, directes ou indirectes, avec l'ennemi sioniste, et leur a 
demande d'accorder toutes formes d'appui et de soutien au peuple palestinien, pour 
raffermir sa résistance et lui permettre de recouvrer ses droits nationaux 
inaliénables. Elle a demandé, en outre, que Le "Timbre de Palestine" continue 
d'être émis, que les dispositions du boycottage islamique contre l'ennemi sioniste 
Soient appliquées et que l'on commence à enseigner l'histoire et la géographie de 
la Palestine selon un programme unifié et en tant que matière obligatoire a tous 
les niveaux de l'enseignement. Elle a exprimé son soutien des efforts déployés par 
le Bureau islamique de coordination militaire avec la Palestine, de ceux du Comité 
de surveillance des mouvements de l'ennemi sioniste , ainsi que de ceux du Comité 
islamique d'experts sur l'implantation de colonies sionistes en Palestine. 

La Conférence a, en outre, invité les Etats membres à redoubler d'efforts pour 
éliminer la discrimination raciale et le sionisme. . 

La Conférence a rendu homnacje aux peuples de Namibie et d'Afrique du Sud et 
aux pays amis du tiers monde , épris de paix et de justice, notamment les pays 
membres du Mouvement des pays non alignés et de l'Organisation de l'unité africaine. 

30. La Conférence a adopté une résolution sur la ville d'Al Qods Al Charif, 
réaffirmant son adhésion totale au "Programme d'action islamique" ainsi qu'à toutes 
les résolutions adoptées par le Comité d'A1 Qods, concernant la détermination de la 
QUIm3 islamique à préserver le caractère arabo-islamique de la Ville sainte, et son 
engagement à oeuvrer pour sa libération. Elle a, par ailleurs, invité au jumelage 
effectif de la ville d'A1 Qods Al Charif avec toutes les capitales et villes 
islamiques. 

La Conférence a pris note du projet de création d'un hôpital arabe à Al Qods 
qui remplacerait l'hôpital Hospice Charity qui a été fermé, sans justification 
aucune, par les autorités israéliennes d'occupation dans la cadre de la judaisation 
d'A1 Qods. La Conférence a appuyé ce projet humanitaire et a exhorté les Etats 
membres à participer à sa réalisation. 

31. La Conférence a adopté une résolution sur le territoire syrien des hauteurs du 
Golan, déclarant que l'occupation de ce territoire par Israël et sa décision d'y 
inPOSer sa juridiction et son administration étaient un acte d'agression illégal. 
Elle a condamné les mesures de répression et de terrorisme prises par l'ennemi 
sioniste à l'encontre des citoyens syriens de cette région. 

32. La Conférence a adopté au sujet de l'alliance stratégique entre les Etats-Unis 
dtAmérique et Israël une résolution, considérant que cette alliance contribuait à 
l'aggravation de la tension dans la région, et a lancé un appel aux Etats membres 
pour qu'ils prennent des mesures efficaces afin de faire face aux dangers découlant 
de cette alliance. 

/ ..* 
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33. La Conférence a adopté une résolution relative à l'établissement de relations 
diplomatiques avec l'ennemi sioniste , condamnant la reprise par certains Etats de 
relations diplomatiques avec l'ennemi sioniste, et elle a exhorté les Etats ayant 
l'intention d'établir des relations diplomatiques avec l'ennemi de s'abstenir de le 
faire, conformément aux résolutions de la Conférence islamique. 

34. La Conférence a réaffirmé que le sionisme est une forme de racisme et de 
ségrégation raciale, comne indiqué dans la résolution 3379 (XXX) adoptée en 1975 
par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle a dklaré que les Etats 
islamiques devraient coordonner leurs efforts au sein des Nations Unies pour 
contrer la campagne américano-israélienne visant à annuler cette résolution. 

35. La Conférence a adopté une résolution sur le Fonds d'A1 Qods et son Waqf, 
soulignant l'importance du rôle vital et efficace qu'ils jouent pour soutenir la 
résistance du peuple palestinien dans les territoires occupés. Elle a invité les 
Etats membres à s'acquitter de leur engagement d'alimenter le capital du Fonds 
d'A1 Qods et celui de son Waqf , à raison de 100 millions de dollars pour chacun 
d'eux. 

36, La Conférence a adopté une résolution sur la situation des camps palestiniens 
au Liban, demandant un cessez-le-feu immédiat, la cessation de toutes les attaques 
contre les camps, la levée du siège qui leur est imposé et le retour dans ces camps 
de toutes les personnes déplacées. Elle a demandé d'appuyer et de suivre les 
efforts déployés à cet effet par la Ligue des Etats arabes. 

37. Dans une résolution sur la question libanaise et l'occupation de territoires 
libanais par Israël, la Conférence a condamné l'occupation du Sud-Liban par Israël, 
et exigé le retrait immédiat. des forces israéliennes de tous les territoires 
libanais. Elle a réaffirmé toutes les résolutions et déclarations des conférences 
islamiques et internationales sur le Sud-Liban et a réitéré son attachement à 
l'indépendance du Liban, à sa souveraineté et à son intégrité territoriale. Elle a 
de nouveau demandé la mise en oeuvre des résolutions du Conseil de sécurité sur le 
Liban, en particulier des résolution 425 et 426 de 1978, ainsi que des 
résolutions 508 et 509 de 1982. La Conférence a recommandé en outre une assistance 
économique et financière au Liban. 

38. La Conférence a adopté une résolution sur le conflit Iran-Iraq, exprimant sa 
préoccupation devant l'escalade continue de la guerre qui a causé d'énormes Pertes 
humaines et matérielles et qui pose une menace grave à la paix et à la sécurité sur 
les plans régional et international, La Conférence s'est félicitée des efforts 
déployés par le Comité islamique de paix afin de mettre un terme à la guerre et a 
réaffirmé la nécessité d'un arrêt immédiat de toutes les opérations militaires' du 
retrait jUSqU’aUX frontières internationalement reconnues, de l'échange des 
prisonniers de guerre et du règlement du conflit par les voies pacifiques. Elle a 
lancé un appel aux Etats membres afin qu'ils conjuguent leurs efforts pour mettre 
fin à la guerre.' 

La Conférence a décidé que la présidence du sommet et le Secrétariat général 
donneraient suite aux résolutions adoptées par la Conférence à propos du'conflit 
Iran-Iraq, par tous les moyens possibles et en fonction de l'évolution de la 

'-%tuation. 

/ . . . 
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39. La Conférence a examiné la situation en Afghanistan et a adopté une réSOlUtiOn 
exprimant sa profonde préoccupation face à la persistance de l'intervention 
militaire soviétique en Afghanistan. Elle a rappelé et réaffirmé la position 
commune des Etats islamiques , exprimée lors des précédentes conférences islamiques 
au sommet et des conférences des ministres des affaires étrangères. Elle s'est 
félicité des efforts déployés par le Secrétaire général de l'organisation des 
Nations Unies en vue de trouver une solution politique au problème afghan et a 
demandé à l'Union soviétique de retirer ses forces de l'Afghanistan, et de lever ce 
faisant, un obstacle majeur entravant les relations entre les pays islamiques et 
L'Union soviétique. 

40. La Conférence a condamné vigoureusement le régime minoritaire de Pretoria pour 
son odieuse politique raciste d'apartheid, son occupation de la Namibie, ses actes 
rbpétés d'agression contre les pays de première ligne et des pays voisins et 
l'oppression des peuples d'Afrique du Sud et de Namibie. Elle a réitéré son 
soutien des résolutions adoptées par l'organisation des Nations Unies sur 
l'élimination de l'apartheid et l'indépendance de la Namibie. La Conférence a 
demandé aux Etats membres d'imposer des sanctions concrètes et globales contre le 
régime d'Afrique du Sud. 

La Conférence a demandé au Conseil de sécurité des Nations Unies d'imposer des 
sanctions économiques globales et obligatoires en application du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies. Elle a, en outre, décidé de créer un comité de 1'OCI sur 
la Namibie et l'Afrique du Sud et a enfin appelé les Etats membres à contribuer au 
Fonds africain d'aide aux pays et territoires de l'Afrique australe, dont la 
création a été décidée par le huitième Sommet des pays non alignés tenu à Harare. 

41. La Conférence a approuvé le projet de statut de la Cour islamique 
internationale de Justice, qui fonctionnerait sur la base d'une juridiction 
VOlOntaire pour le règlement de différends pouvant surgir entre les Etats membres, 
en conformité avec la Charia islamique et les principes généraux du droit 
international, en vue d'amciliorer et de consolider les relations fraternelles entre 
ces Etats. La Ccnf6rence a invité les Etats membres à ratifier ce statut. 

42. En ce qui concerne la situation économique critique en Afrique, la Conférence 
a adopté une résolution invitant à l'élaboration d'un plan d'action de l'OC1, 
notamment dans le domaine agricole en vue d'améliorer la production alimentaire en 
Afrique, et à l'octroi de programmes d'assistance aux pays africains. Elle a 
invité les Etats membres a aider les pays frères d'Afrique a mettre en application 
le plan de redressement économique de l'Afrique (1986-1990) adopté par les chefs 
d'Etat de l'OUA. 

43. La Conférence a également adopté, sur la reconxnandation du Comité de 
solidarité islamique avec les peuples du Sahel, une résolution dans laquelle elle a 
exprimh sa reconnaissance aux Etats membres qui ont accordé une aide financière et 
matérielle aux pays du Sahel et réaffirmé l'importance des programmes de secours 
d"urgence ainsi que des prograxnnes à moyen et à long termes élaborés par les pays 
du Sahel. Elle a lancé un appel aux pays donateurs pour qu'ils COntinUent à 

octroyer l'aide nécessaire aux pays du Sahel. 
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44. La Conférence a discuté de la production et de l'acquisition d@armes 
nucléaires par Israël et des graves conséquences qui en découlent, mettant en Péril 
la sécurité de la région du Moyen-Orient et de l'Afrique et intensifiant le risque 
de prolifération des armes nucléaires. La Conférence a lancé un appel B tous les 
Etats, à l'Agence internationale de l'énergie atomique et à d'autres organisations 
en vue de mettre fin à toutes les formes de coopération scientifique susceptibles 
de contribuer au développement de la capacité nucléaire d'Israël. 

45. La Conférence a adopté une résolution sur la question de l’île comorienne de 
Mayotte, réaffirmant la souveraineté des Comores sur l'île, et a lancé un appel au 
Gouvernement français pour qu'il respecte ses engagements antérieurs en faveur de 
la solution de cette question. 

46. La Conférence a exprimé sa profonde préoccupation et sa vive inqui6tude devant 
l'apparition et l'aggravation du phénomène du terrorisme international SOUS tOUtes 

ses formes, dans diverses parties du monde. La Conférence a rejeté les tentatives 
discriminatoires des forces anti-islamiques visant à lier aux musulmans le 
terrorisme et Sa recrudescence. La Conférence a catégoriquement condamné tous les 
actes criminels de terrorisme international et a affirmi que les Etats islamiques 
étaient prêts à coopérer entre eux et avec la communauté internationale pour 
éliminer le terrorisme international. 

47. La Conférence a dans une autre résolution dénoncé les tentatives visant a 
occulter la distinction entre le terrorisme et la lutte légitime de libération des 
PeUphS et a appuyé la convocation d'une conférence internationale, sous les 
auspices de l'ONU, pour définir le terrorisme international. 

48. La Conférence a adopté une résolution condamnant l'agression adrfcaine contre 
la Jamahiriya arabe libyenne, agression qui constitue une violation de la Charte 
des Nations Unies et des principes du droit international, et a appelé les 
Etats-Unis à dédommager intégralement la Jamahiriya arabe libyenne de tOUteS les 

pertes humaines et matérielles occasionnées par cette agression, conformément & la 
résolution adoptée h ce sujet par l'Assemblée générale des Nations Unies. 

49. La Conférence a évoqué le triste sort des millions de r&fugi& dans le monde, 
qui comprennent un grand nombre de musulmans, et a appelé les Etats membres a 
contribuer à satisfaire les besoins humanitaires des réfugiés, en collaboration 
avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et d’autres 
organisations internationales. 

50. La Conférence a adopté, au sujet des conditions des musulmans dans les pays 
non musulmans, une résolution soutenant leurs droits religieux, Culturels, 
politiques et économiques. 

51. La Conférence, ayant été saisie du point intitulé "La condition de la minorité! 
musulmane turque en Bulgarie.", a pris note du rapport soumis par le SeChaire 
général de 1'OCI à la Conférence ainsi que des travaux du groupe de contact 
[document IS/5-87/POL/D.l3(A)l et a réitéré la résolution No 30/16-P adoptée & la 
seizième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères tenue ?I Fès. 

/ . . . 
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Le Sommet a demandé que la Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères demeure sais'ie de cette question jusqu'à ce qu’une solution 
satisfaisante lui soit trouvée et a invité également le groupe de contact à 
poursuivre ses efforts conformément à son mandat et à rendre compte de sa mission à 
la prochaine session de la Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères. 

52. La Conférence a adopté une résolution réitérant sa condamnation de l'agression 
israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes, du refus d’Israël de 
se Conformer aux résolutions de 1'ONU et de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, ainsi que de la menace persistante d'Israël de renouveler son agression 
contre l'Iraq et d'attaquer des installations nucléaires pacifiques dans d’autres 
pays islamiques. La Conférence a invité les Etats membres à oeuvrer pour 
l'adoption à l'échelle internationale, de mesures juridiques visant à interdire les 
attaques armées contre les installqtions nucléaires , afin de promouvoir et de 
garantir la mise en valeur et la sécurité de l'énergie nucléaire produite à des 
fins pacifiques. 

53. La Conférence a adopté une résolution sur la question de l'Antarctique, 
appelant les Etats membres à appuyer et à promouvoir la mise en place d'un régime 
équitable, non exclusif et internationalement reconnu, pour les ressources 
minérales et autres dans l'Antarctique, dans l'intérêt de l'humanité tout entière. 

54. La Conférence a adopté une résolution sur le problème de la corne de l'Afrique 
exprimant son appui et sa solidarité aux peuples musulmans qui y sont opprimés et 
appelant à une solution pacifique du problème, conformément à la Charte de 1'ONU et 
à celle de l'organisation de la Conférence islamique et aux principes du droit 
international contemporain. 

55. La Conférence a, dans une résolution relative à l'occupation de deux zones du 
territoire de la République démocratique Somalie par l'Ethiopie, appelé au retrait 
immédiat et inconditionnel des forces éthiopiennes. 

56. La Conférence a adopté une résolution sur le différend territorial qui oppose 
la Libye'et le Tchad, exhortant les deux pays à régler ce différend par des voies 
pacifiques, sans aucune pression ou intervention étrangère, conformément aux 
principes et objectifs des Chartes de la Conférence islamique et de l'Organisation 
de l'unité africaine. 

57. La Conférence a condamné la campagne américano-anglo-israélienne contre la 
Syrie et certains autres pays musulmans et a lancé un appel aux Etats membres pour 
qu'ils coopèrent en vue de contrer cette campagne. 

58. La Conférence a adopté une résolution réaffirmant le soutien des Etats membres 
aux nobles idéaux et objectifs de 1'Unesco et leur appréciation des efforts 
déployés par le Directeur général de l'Unesco, M. Amadou Mahtar M’Bow, au service 
de ces objectifs. 

/ . . . 
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AFFAIHES ECONOMIQUES 

59. La Conférence a noté avec satisfaction les progrès accomplis par le Comité 
Permanent Pour la coopération économique et commerciale, présidé par S. Ext. le 
Président Kenan Evren. Elle a approuvé l'augmentation du nombre des membres du 
CCMCEC de façon que tous les Etats membres de l*OCI puissent participer à ses 
travaux. Elle a salué le rôle joué par le Bureau de coordination du COMCEC dans le 
but de faciliter ses activités et appelé les Etats membres à parachever le 
processus de signature et de ratification des statuts et accords ayant trait à la 
Coopération économique et commerciale. Elle a en outre adopté une résolution en 
faveur de la mise en application du plan d'action pour le renforcement de la 
Coopération économique entre les Etats membres , invitant ces Etats à cOnSentir 
l'aide nécessaire au COMCEC et au Comité permanent pour la coopération scientifique 
et technologique, afin d'accélérer la mise en application du plan d'action pour 
renforcer la coopération scientifique et technique entre les Etats membres. La 
Conférence a Salué l’établissement dlun programme de financement à plus long terme 
du commerce extérieur, sous les auspices de la Banque islamique de développement, 
et a invité les Etats membres à participer à ce programme dans les meilleurs délais. 

60. La Conférence a adopté une résolution relative au Comité permanent Pour la 
coopération scientifique et technologique, saluant les progrès réalisés dans la 
mise en application des décisions adoptées par le Comité permanent pour la 
Coopération scientifique et technologique (COMSTECH), lors de ses trois SeSSiOnS 
tenues sous la présidence du Président Mohanuned Zia Ul-Haq, en faveur du 
renforcement et de la promotion de la coopération entre les Etats membres dans les 
domaines scientifiques et technologiques. La Conférence s'est félicitée de 
l'intention des Etats membres intéressés de créer des réseaux interislamiques 
traitant de sujets scientifiques et technologiques et de mettre sur pied une agence 
des Etats islamiques pour l'encouragement de la recherche, en vue d'encourager la 
coopération dans le domaine des techniques de pointe. La Conférence a approuvé la 
proposition tendant à renforcer les capacités scientifiques et technologiques des 
pays islamiques les moins développés. Elle a demandé aux Etats membres d'accorder 
toute l'aide morale et matérielle nécessaire en vue de la mise en application du 
plan d'action du COMSTECH. 

INFOHMATION 

61. La Conférence au sommet a examiné des questions relatives à l'information et a 
adopté une résolution louant le rôle joué par le Président, S. EXC. Abdou Diouf, et 
les membres du Comité permanent pour l'information et les affaires culturelles dans 
le renforcement des liens de coopération entre les Etats islamiques. Elle a 
préconisé la tenue de la première Conférence des ministres de l'information des 
Etats membres de l'Organisation de la Conférence islamique pour améliorer et mettre 
en oeuvre le plan d'information et pour formuler une stratégie de l'information 
islamique appelée à servir de base à un ordre islamique de l'information. 

AFFAIRES CULTURELLES 

62, La Conférence a adopté, au sujet des affaires sociales et culturelles, une 
résolution qui passe en revue les progrès ackomplis dans la mise en application des 
réSOlUtiOnS adoptées par les Sommets ‘ïslamiques et les Confér&nces des ministres 

.'des affaires étrangères et des recommandations faites par le Comité permanent de 
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l'information et des affaires culturelles lors de sa seconde session tenue à Dakar 
en novembre 1985. La résolution prévoit un certain nombre de mesures relatives aux 
universités islamiques du Niger, de l'Ouganda, de la Malaisie et du Bangladesh. 

La Conférence a passé en revue les progrès réalisés dans l'établissement 
d'instituts et de centres culturels islamiques, y compris la mosquée du Roi Fayçal 
et ses institutions pédagogiques et culturelles à N'Djaména, l'Institut régional 
d'études et de recherches islamiques au Mali, l'Institut régional pour les études 
complémentaires (RICE) au Pakistan et les Centres islamiques de Guinée-Bissau et de 
Moroni. La Conférence a pris un certain nombre de décisions relatives aux organes 
subsidiaires et aux centres de L'OC1 qui oeuvrent dans les domaines culturel et 
social, à savoir le Centre de recherches sur l'histoire, l'art et la culture 
islamiques d'Istanbul, la Commission internationale pour la préservation du 
patrimoine islamique, le Comité islamique du croissant international, l'Acad&mie 
islamique du Fiqh et les organes affiliés de 1'OCI. 

63. La Conférence a adopté une résolution qui loue le Fonds de solidarité 
islamique pour son rôle et Ses réalisations , de même que pour l'assistance qu'il a 
fournie à des projets et programmes religieux, culturels, scientifiques et sociaux 
élaborés dans l'intérêt des Etats islamiques et des minorités musulmanes. 

64. La Conférence a adopté une résolution invitant les Etats membres à fournir des 
efforts pour accroître la coopération entre eux et avec la communauté 
internationale en vue de combattre la production, la vente et le trafic illicites 
de stupéfiants et à participer activement à la Conférence internationale sur l'abus 
et le trafic illicite des drogues, devant se tenir prochainement à Vienne. 

LIEU DE LA SIXIEME CONFERENCE ISLAMIQUE AU SO=T 

65. En réponse à la généreuse invitation de S. Ext. M. Abdou Diouf, Président de 
la République du Sénégal, la Conférence a décidé de tenir au Sénégal la 
sixième Conférence islamique au sommet. Elle a exprimé ses Sincères remerciements 

et sa gratitude à S. Ext. M. le Président de la République du Sénégal pour son 
aimable invitation. 

DIX-SEPTIEME SESSION DE LA CONFERENCE ISLAMIQUE DES 
MINISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES 

66. La Conférence s'est félicitée de l'offre généreuse du Royaume hachémite de 
Jordanie d'accueillir en Jordanie la dix-septième session de la Conférence des 
ministres des affaires étrangères. 

67. La Conférence a exprimé ses remerciements sincères et sa profonde gratitude à 
Son Altesse le Cheikh Jaber Al-Ahmad Al-Jabir Al-Sabah, Emir du Koweït et Président 
de la cinquième Conférence islamique au sommet, pour sa sagesse, sa clairvoyance et 
l'excellente manière dont il a dirigé les travaux de la Conférence, assurant ainsi 
le succès de la Conférence de même que l'esprit de coopération constructive qui a 
prévalu durant ses délibérations. 

68, La Conférence a également exprimé son appréciation quant à l'excellente 
organisation et aux dispositions prises par le Gouvernement hôte, qui ont contribué 
à la bonne marche et à l'efficacité des travaux. 
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ANNEXE II 

RESOLUTIONS SUR LES AFFAIRES POLITIQUES, ADOPTTES PAR 
LA CINQUIEME CONFERENCE ISLAMIQUE AU SOMMET 

(SESSION DE LA SOLIDARITE ISLAMIQUE) 

KOWEIT (ETAT DU KOWEIT) 

26-29 DJUMADA AL-AWWAL 1407 DE,L'HEGIRE 
(26-29 JANVIER 1987) 
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Résolution No 1/5-P (1s) 

SUR LA QUESTION DE PALESTINE ET LE MOYEN-ORIENT 

La cinquième Conférence i,slamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Partant des principes et des objectifs de la Charte de l'Organisation de la 
Conférence islamique, 

Réaffirmant le principe du renforcement de la solidarité islamique avec le 
peuple palestinien et l'engagement indéfectible des Etats islamiques à adopter une 
position unique de soutien de la juste lutte menée par le peuple palestinien pour 

recouvrer ses droits inaliénables, sous l'égide de l'Organisation de libération de 
la Palestine, son seul représentant légitime, 

Réaffirmant que la question de Palestine , y compris Al Qods Al Charif, est au 
coeur meme du conflit du Moyen-Orient et que la poursuite de l'occupation des 
territoires palestiniens et arabes par l'ennemi sioniste israélien, le refus de ce 
dernier de s'en retirer, sa décision d'annexer Al Qods Al Charif, de la proclamer 
capitale éternelle et unifiée de son entité et de refuser au peuple palestinien Ses 
droits nationaux inaliénables , constituent une violation flagrante des principes du 
droit international, de la Déclaration universelle des droits de l'homme, des 
réSOlUtiOnS de l'organisation des Nations Unies et de la légitimité internationale, . 

Exprimant sa profonde préoccupation face'à la détérioration croissante de la 
situation au Moyen-Orient, et particulièrement en Palestine occupée, en raison des 
guerres et des agressions incessantes lancées par l'ennemi sioniste contre les Pays 
et les peuples de la région, surtout le peuple palestinien, avec l'appui total et 
illimité des Etats-Unis d'Amérique , ce qui expose aux pires dangers la Paix et la 
sécurité internationales, 

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures pratiques pour dissuader 
l'ennemi sioniste et ses hordes de poursuivre leurs actes d'agression, de continuer 
à profaner délibérément la mosquée Al-Aqsa, d'intensifier leur terrorisme officiel 
organisé et de pratiquer quotidiennement la politique de la terre brûlée à 
l'encontre des populations arabes et palestiniennes, de leurs biens et de leurs 
lieux saints, particulièrement dans Al Qods Al Charif, 

Considérant que le moment est venu de recourir aux sanctions prévues au 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies et de les appliquer sans délai à 
l'ennemi Sioniste, 

Considérant que le maintien de relations politiques , économiques, culturelles, 
scientifiques et autres, sous quelque forme et à quelque niveau que ce soit, avec 
l'ennemi, sioniste l'encourage - et lui donne les moyens pour ce faire - à perpétuer 
son occupation des territoires palestiniens et arabes, y compris Al Qods Al Charif, 
et à refuser systématiquement de reconnaître les droits nationaux inaliénables du 
peuple palestinien, exposant ainsi à de réels dangers les principes,.les valeurs, 
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le patrimoine, la culture et la civilisation islamiques et violant de façon 
flagrante la Charte et diverses résolutions de l'Organisation de la Conférence 
islamique, 

Guidée par toutes les résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
concernant la question de Palestine et le Moyen-Orient, 

Se référant à toutes les autres résolutions islamiques adoptées sur la 
question de Palestine et le Moyen-Orient, 

1. Réaffirme son adhésion et son attachement total aux principes suivants, 
sur lesquels doit être fondé le règlement de la question de Palestine et du 
Moyen-Orient : 

a) La question de Palestine - la cause fondamentale pour les Musulmans - est 
au coeur même du problème du Moyen-Orient et du conflit arabo-sioniste; 

b) La question de Palestine et le problème du Moyen-Orient constituent un 
tout indivisible et doivent être traités et réglés comme tels. De ce fait, il ne 
saurait y avoir de solution partielle, n'intéressant que certaines parties au 
conflit ou ne portant que sur quelques-unes des causes du conflit à l'exclusion des 
autres. Il n'est pas non plus possible d'instaurer une paix partielle, la paix 
devant'associer toutes les parties; 

cl Une paix juste ne saurait être instaurée dans la région que sur la base 
du retrait total et inconditionnel de l'ennemi sioniste de tous les territoires 
palestiniens et arabes occupés, et du recouvrement des droits nationaux 
inaliénables du peuple palestinien qui comportent : 

il Son droit à sa patrie, la Palestine; 

ii) Son droit au retour dans sa patrie et au recouvrement de ses biens, comme 
le garantissent les résolutions de l'Organisation des Nations Unies; 

iii) Son droit à l'autodétermination, en dehors de toute ingérence extérieure; 

iv) Son droit au libre exercice de sa souveraineté sur le sol de sa patrie et 
sur ses ressources naturelles; 

VI Son droit à établir un Etat national.indépendant et souverain en 
Palestine, avec pour capitale Al Qods Al Charif, sous la direction de 
l'Organisation de libération de la Palestine; 

dl La ville d'A1 Qods Al Charif, capitale de la Palestine, fait partie 
intégrante des territoires palestiniens occupés. L!ennemi sioniste doit, par 
conséquent, se retirer totalement et inconditionnellement de cette ville et la 
remettre sous souveraineté palestinienne; 

e) L'Organisation de libération de la Palestine est le seul représentant 
légftime du peuple palestinien. Elle seule est pleinement habilitée à représenter 
ce peuple et à participer, de manière indépendante et sur un pied d'égalité, à 
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toutes les conférences, activités et instances internationales traitant de la 
question de Palestine et du conflit arabo-israélien, dans le but de faire prévaloir 
les droits nationaux inaliénables du peuple palestinien; 

Aucune solution ne saurait être juste , complète et acceptable si 
l'organisation de libération de la Palestine ne participe pas à son élaboration, en 
tant que partie indépendante et sur un pied d'égalité avec les autres Parties 
intéressées. Nulle autre partie ne peut prétendre avoir le droit de représenter le 
peuple palestinien ou de négocier en son nom en ce qui concerne son territoire OU 

ses droits. Toute formule qui ne respecte pas cette règle est nulle, non avenue et 
sans effet juridique aucun; 

f) La résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité n'est pas compatible avec 
les droits palestiniens et arabes et ne constitue pas une base suffisante Pour la 
Solution de la question de Palestine et du Moyen-Orient; 

9) Il faut rejeter toutes les initiatives et accords unilatéraux qui font fi 
des droits inaliénables du peuple palestinien au retour, à l'autodétermination et à 
l'établissement de son Etat indépendant sur son sol national et qui ne sont pas 
conformes aux principes de la recherche d'un règlement équitable et global de la 
question de Palestine et du problème du Moyen-Orient de façon à garantir une Paix 
juste et globale dans la région; 

h) La Conférence réaffirme la nécessité d'offrir un plein appui efficace, 
sur les plans matériel et moral, au peuple palestinien, dans son foyer national 
occupé, et de renforcer sa fermeté et sa résistance face à la machination de 
"l'autonomie"; 

2. Réaffirme que toute solution qui ne serait pas basée sur l'ensemble de 
ces principes et fondements, et sur Leur application sans exception, ne saurait 
aboutir à une paix juste, mais rendrait, bien au contraire, la situation encore 
plus explosive dans la région, aiderait l'ennemi sioniste à réaliser'ses desseins 
et à mener à bien sa politique de colonisation expansionniste, colonialiste et 
raciste, encouragerait l'adoption de solutions bilatérales ou partielles, ne tenant 
pas compte du caractère fondamental de la question de Palestine et ouvrirait la 
voie à des politiques et manoeuvres hostiles de tout bord tendant à liquider la 
cause palestinienne: 

3. Réaffirme l'attachement des Etats membres à la convocation d'une 
conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices de 
l'organisation des Nations Unies et avec la participation sur un pied d'égalité de 
toutes les parties concernées par le conflit arabo-israélien, y compris l'OLP, 
ainsi que tous les membres permanents du Conseil de sécurité, en vue d'appliquer 
les résolutions pertinentes de 1'ONU , ainsi qu'à la convocation d'un comité 
préparatoire auquel participeraient les cinq membres permanents du Conseil de 
sécurité; '. 

4, Réaffirme que les Etats membres doivent agir collectivement en vue de 
l'adoption par le Conseil de sécurité d'une nouvelle résolution garantissant les 
droits nationaux inaliénables du peuple palestinien, y compris son droit au retour 
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dans sa patrie, la Palestine, son droit à l’autodétermination et son droit a 
l’établissement d’un Etat palestinien indépendant sur son sol national, avec pour 
capitale Al Qods Al Charif , sous la direction de L’Organisation de libération de la 
Palestine, son seul représentant légitime , conformément aux résolutions 
internationales adoptées à cet égard; 

5. Réaffirme sa condamnation énergique de la politique des Etats-Unis 
d’Amérique qui persistent dans : 

- Leur attitude hostile à l’égard des droits nationaux inaliénables du peuple 
palestinien et leur soutien constant de l’occupation des territoires 
palestiniens et arabes, y compris Al Qods Al Charif, par l’ennemi sioniste 
ainsi que la non-reconnaissance de l’organisation de libération de la 
Palestine, seul représentant légitime du peuple palestinien; 

- Leur soutien constant et accru à l’ennemi sioniste dans tous les domaines, 
notamment les domaines militaire, politique et économique, en vertu de 
l’accord de coopération stratégique qu’ils ont conclu, ainsi que leurs 
efforts tendant à transformer l’entité sioniste en arsenal d’armement 
stratégique et en dépôt de munitions à utiliser contre les peuples et les 
Etats de la région; 

- Le recours au droit de veto pour empêcher l’adoption par le Conseil de 
sécurité de résolutions relatives à la question d’A1 Qods, de la Palestine 
et du Moyen-Orient, couvrant ainsi l’ennemi sioniste et ses actes 
dl agression, son occupation et ses tentatives de liquider le peuple 
palestinien et d’annexer les territoires palestiniens et arabes occupés, y 
compris Al Qods Al Charif , et faillant ainsi aux responsabilités qui leur 
incombent en tant que grande puissance pour le maintien de la paix et la 
sécurité internationales; 

- La campagne diplomatique et de dénigrement systématique qu’ils mènent dans 
le monde entier, surtout en Europe occidentale, contre l’organisation de 
libération de la Palestine en vue d’obtenir la fermeture de ses bureaux, le 
retrait de la reconnaissance dont elle bénéficie et l’élimination de la 
présence politique du peuple palestinien dans ces pays; 

6. Demande que les contacts soient intensifiés avec la Communauté européenne 
pour l’amener à adopter des positions plus efficientes en vué de L’application de 
ses précédentes résolutions sur le problème de la Palestine et du Moyen-Orient et à 
définir ces positions sur la base du respect du droit international, de la Charte 
et des résolutions de L’ONT, et pour l’inciter à élargir le champ de ses relations 
avec l’OLP, de façon que le peuple palestinien puisse réaliser ses droits nationaux 
inaliénables, conformément aux résolutions de l’organisation des Nations Unies; 

7. Demande que les Etats membres continuent d’user de tous les moyens 
possibles pour préciser le Plan de paix arabe , pour le règlement du problème 
palestinien et du Moyen-Orient , adopté par le douzième Sommet arabe, à Fès, et 
approuvé par la quatrième Conférence islamique au sommet tenue à Casablanca, de 
clarifier la portée de ce plan et d’obtenir un appui international en vue de son 
application; 
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8. Réaffirme son attachement et son adhésion au principe de 
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la force; et considère que 
toutes les colonies qui ont été ou qui seront établies par l'ennemi sioniste sur 
tous les territoires palestiniens et arabes occupés, y compris Al Qods Al Charif, 
constituent des mesures et des pratiques illégales, nulles et non avenues. Il est 
impératif de les démanteler et de mettre fin à leur implantation, conformément à la 
Charte et aux multiples résolutions des Nations Unies à ce sujet; 

9. Proclame sa solidarité indéfectible avec le peuple palestinien dans sa 
lutte constante et sa résistance courageuse face à la politique de terrorisme 
officiel et organisé, pratiquée par l'ennemi sioniste israélien en Palestine 
occupée - destruction de camps, expulsion de leurs habitants, démolition de maisons 
et de quartiers entiers, expropriation des terres et des biens, implantation et 
extension des colonies sionistes, détention, torture et déportation de citoyens, 
dans le but de vider le territoire de ses habitants légitimes, fermeture 
d'universités et d'établissements d'enseignement et application dans la Rive 
occidentale et dans la bande de Gaza occupées des lois sionistes promulguées Par la 
Knesset; et considère que ces mesures extrêmement dangereuses dénotent l'entêtement 
de l'ennemi sioniste à poursuivre sa politique d'annexion et de judaïsation des 
territoires arabes et palestiniens occupés, à l'encontre de la volonté de la 
communauté internationale, des résolutions de l'ONU, de la Déclaration universelle 
des droits de l'honnre et de la quatrième Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre; 

10. a) Condamne vigoureusement l'ennemi sioniste pour son refus de se 
conformer aux résolutions du Conseil de sécurité et de L'Assemblée générale des 
Nations Unies concernant son annexion du territoire syrien occupé des hauteurs du 
Golan et son application de .ses lois et de sa juridiction à ce territoire; et 
réaffirme que cette annexion est illégale, nulle, non avenue, et sans effet sur le 
plan juridique. Elle constitue un acte d'agression selon les termes de la Charte 
et des résolutions de l'organisation des Rations Unies; 

b) Condamne énergiquement les mesures terroristes de coercition prises par 
l'ennemi sioniste contre les citoyens arabes syriens dans le territoire syrien 
occupé des hauteurs du Golan, pour les déposséder de leurs droits et de leurs 
libertés fondamentales, en violation de la quatrième Convention de Genève de 1949 
et de la Déclaration universelle des droits de l'homme, salue la résistance de ces 
citoyens à l'occupation et à l'annexion et réaffirme qu'elle soutient sans réserve 
leur juste lutte pour la défense de leur liberté, de leur intégrité territoriale et 
de leur identité nationale; 

cl Rejette et condamne les menaces de l'ennemi sioniste contre la République 
arabe syrienne, son intégrité territoriale, sa séourité régionale et ses forces 
armées, exprimant sa solidarité et son soutien total à la Syrie dans sa lutte 
légitime contre l'agression et l'occupation sionistes et pour la libération de ses 
territoires occupés; 

11. Réaffirme son attachement indéfectible à l'indépendance du Liban, à sa 
souveraineté, à l'unité de son peuple et de ses institutions et à Son intégrité 
territoriale et institutionnelle. Elle réaffirme que les forces israéliennes 
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doivent se retirer immédiatement et inconditionnellement de l’ensemble du 
territoire libanais et souligne la nécessité de garantir la souveraineté totale et 
absolue du Liban sur l’ensemble de son territoire et sur toutes les affaires 
nationales. La Conférence salue la fermeté et la persévérance du vaillant peuple 
libanais dans sa résistance continue aux forces d’occupation sionistes et loue sa 
courageuse résistance nationale aux troupes sionistes d’invasion dans le Sud-Liban; 

12. Invite les Etats membres et leurs peuples à ne pas établir de relations 
politiquesT economiques, culturelles et militaires directes ou indirectes, avec 
l’ennemi sioniste, et demande aux Etats membres qui entretiennent encore de telles 
relations, sous quelque forme et à quelque niveau que ce soit, de les rompre 
immédiatement et sans délai, en application des dispositions de la Charte et des 
rk3olutions de l’organisation de la Conférence islamique; 

13. Réaffirme l’engagement des Etats membres à agir de concert en vue de 
coordonner leurs positions et de redoubler d’efforts au sein de toutes les 
instances internationales pour mettre fin à toutes les formes de racisme, de 
discrimination raciale et de sionisme, et pour libérer l’humanité, la communauté 
internationale et les peuples arabes , africains et islamiques des maux et 
manifestations de ces idéologies pratiquées par l’entité sioniste en Palestine 
occupée et par le régime raciste de Pretoria en Afrique du Sud; elle invite les 

Etats membres à utiliser tous leurs moyens économiques et financiers comme arme 
particulièrement efficace contre le sionisme et le racisme. La Conférence 
r6affirme sa solidarité indéfectible avec la lutte légitime du peuple de Namibie 
sous la conduite de la SWAPO, et avec le peuple d'Afrique du Sud sous la direction 
de ses mouvements de libération nationale; 

14, Invite tous les pays qui autorisent l'émigration juive vers la Palestine 
occupée à travers ou à partir de leurs territoires, à mettre fin à cette émigration 
illégale et à faciliter le retour des Juifs dans leurs pays d’origine. La 
Conférence appelle les Etats membres à adopter conformément à leur législation 
nationale des mesures qui encourageraient les immigrants juifs à quitter la 
Palestine occupée; 

15. Réaffirme qu’il importe d’ouvrir des bureaux de l’organisation de 
libération de la Palestine dans les capitales des Etats membres où il n’en existe 
pas encore - 1’OLP étant l'unique représentant légitime du peuple palestinien - et 
d’accorder à ces bureaux tous les droits, privilèges et immunités diplomatiques; 

16. Réitère l'attachement des Etats membres au principe de l'inadmissibilité 
de l’ingérence dans les affaires intérieures de 1'OLP et leur volonté de soutenir 
celle-ci. Elle réaffirme le droit de 1'OLP de poursuivre la lutte sous tOUteS Ses 
formes - militaire, politique et économique - et par tous les autres moyens 
possibles; 

17. Lance de nouveau un appel aux Etats membres afin qu’ils apportent 
immédiatement une assistance efficace à 1’OLP pour lui permettre de reconstruire 
les camps et les habitations des réfugiés palestiniens au Liban détruits lors de la 
guerre et de dédommager les habitants de ces camps pour les énormes pertes humaines 
et matérielles qu’ils ont subies; 
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18. Salue les Etats amis du tiers monde, épris de paix, de justice et 
d'équité, particulièrement les pays non alignés et les membres de l’organisation de 
l'unité africaine pour leur ferme position de principe en faveur de la question de 
Palestine et pour leur soutien permanent à la juste lutte que mène le peuple 
palestinien contre l'ennemi sioniste; 

Rend également hommage à la position ferme des Etats africains face aux 
tentatives faites par l'ennemi sioniste, pour s'y infiltrer de façon à mener à bien 
ses desseins en vue de rétablir ses relations avec ces Etats et de mettre fin à son 
isolement diplomatique; 

Béaffirme que le rétablissement des relations avec l'entité sioniste (qui est 
le pendant du régime raciste d'Afrique du Sud) encourage la politique raciste 
d'Israël et de Pretoria en Afrique et dans les pays arabes et va à l'encontre des 
intérêts et des droits des peuples d'Afrique du Sud, de Namibie et de Palestine; 
les politiques de ces deux régimes ne peuvent être dissociées l'une de l'autre, 
l'ennemi étant le même, ayant des desseins identiques, utilisant les mêmes 
tactiques et posant des dangers analogues; 

19. a) Invite les Etats membres à poursuivre l'émission du “timbre de la 
Palestine" de manière régulière et continue , aussi longtemps que la question de 
Palestine et d'A1 Qods Al Charif demeurera sans solution; 

b) Invite les Etats membres qui n'ont pas encore émis ce timbre ainsi que 
ceux qui n'en ont pas encore transféré les recettes , à le faire dans les meilleurs 
délais; 

cl Demande à tous les Etats membres de transférer régulièrement les recettes 
de la vente du timbre de la Palestine au compte de L'Association du bien-être des 
familles des combattants et martyrs palestiniens/Organisation de libération de la 
Palestine (Palestine Welfare Sooiety/PLO); 

20. a) Appuie les efforts déployés par le Comité d'experts chargé 
d'élaborer le programme scolaire et les manuels pour le cours sur l'histoire et la 
géographie de la Palestine; 

b) Demande aux Etats membres d'introduire l'enseignement de l'histoire et de 
la géographie de la Palestine sur la base d'un programme commun, comme matière 
obligatoire à tous les niveaux de l'enseignement et dans tous les établissements à 
compter de l'année scolaire 1987/88; 

cl Invite les Etats islamiques, leurs institutions, leurs organismes de 
bienfaisance et leurs universités , ainsi que la Banque islamique de déveloPPement à 
contribuer généreusement aux frais d'impression des manuels nécessaires qui seront 
publiés dans les langues des Etats islamiques qui seront décidées par le Comité 
d'experts; 

21. a) Réaffirme la nécessité d'appliquer les dispositions du boycottage 
islamique contre l'ennemi sioniste dans tous les Etats membres et d'inviter ceux-ci 
à adopter les Principes généraux de boycottage, la loi islamique unifiée, les 
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règlements intérieurs des bureaux et des réunions périodiques et à les considérer 
comme faisant partie intégrante de leur législation nationale; 

b) Invite les Etats membres qui n'ont pas encore constitué de bureaux de 
bWCottage, à les créer et à y nommer des directeurs qui serviront d'agents de 
liaison avec le Bureau principal de boycottage islamique; 

22. a) Appuie les efforts déployés par le Bureau islamique de coordination 
militaire avec la Palestine (OLP); 

b) Appelle au maintien de la coopération fraternelle et la coordination 
commune entre les commandements militaires concernés des Etats membres et le 
commandement militaire de 1'OLP aux fins de soutenir et de consolider la juste 
lutte de libération que mène le peuple palestinien contre l'ennemi sioniste; 

c) Souligne que les Etats membres doivent apporter davantage de soutien et 
d’assistance à l'OLP, répondant à ses besoins croissants en matériel, kfuipement, 
techniques et compétences militaires, en lui accordant les bourses d'études et les 
possibilités de formation nécessaires et renforçant à cette fin leurs contacts 
bilatéraux avec 1'OLP; 

23. Appuie les efforts déployés par le Comité islamique de surveillance des 
mouvements de l'ennemi sioniste) 

24. Appuie les efforts déployés par le Comité d'experts islamiques chargé de 
lutter contre le danger que représentent les colonies de peuplement sionistes en 
Palestine. 

Résolution No 2/5-P (1s) 

SUR LA VILLE D'AL QODS AL CHARIF 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à KowePt (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987). 

Guidée par les principes et les objectifs de la Charte de l'Organisation de la 
Conférence islamique, 

Réaffirmant la poursuite de la solidarité islamique avec le peuple de 
Palestine et la volonté indéfectible des Etats islamiques de proclamer la "Jihad" 
pour libérer la ville d'A1 Qods Al Charif et la mosquée Al-Aqsa et permettre au 
peuple palestinien de recouvrer ses droits nationaux inaliénables, 

Considérant la situation actuelle dans la Ville sainte sous l'odieuse 
occupation israélienne, les mesures d'annexion, de judaïsation et de profanation 
dont elle fait l'objet et les mesures visant à estomper ou a défigurer ses 
caractéristiques arabes et islamiques, la poursuite de la mise en oeuvre des 
programmes sionistes de peuplement destinés à modifier la structure démographique 
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de la ville, de façon à la proclamer capitale éternelle et unifiée de 
l'entité intruse, 

Considérant les graves préjudices matériels et moraux ainsi que ïes énormes 
pertes en vies humaines subis par les habitants arabes palestiniens d"A1 Yods 
Al Charif du fait de la politique officielle de terrorisme systématique et de la 
politique de la "terre brûlée" menées par les autorités sionistes d'occupation et 
les bandes sionistes vindicatives , qui continuent d'expulser ces habitants de la 
ville, de leur infliger des châtiments collectifs et de promouvoir des atteintes 
quotidiennes contre leurs biens et leurs lieux saints, 

Considérant l'état extrêmement grave dans lequel se trouve la mosquée bénie 
Al-Aqsa, du fait des constantes profanations sionistes et des tentatives visant à 
la détruire et a construire sur ses décombres le prétendu "troisième temple", ce 
qui constitue un défi permanent lancé aux sentiments de la Oumma islamique et à 
l'opinion publique internationale et représente une violation et une atteinte 
flagrantes au droit international et aux résolutions pertinentes de l'organisation 
des Nations Unies et d'autres instances internationales, 

Soucieuse de sauvegarder les acquis du peuple palestinien dans la lutte qu'il 
mène h l'intérieur de sa patrie occupée et dans l'action menée, sur la scène 
internationale, par le truchement de l'organisation de libération de la Palestine, 
son unique représentant légitime , ce qui commande la poursuite d'une action 
islamique cornmune en vue de matérialiser ces acquis, 

Considérant le lien organique existant entre la question de Palestine et la 
lutte contre le sionisme raciste, la spoliation de la Palestine, y compris Al Qods 
Al Charif, étant la cause or,iginale du conflit, ce qui signifie qu'aucune Partie 
n'a le droit de faire de cette ville l'objet de négociations ou de concessions, 

Guidée par toutes les résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives à Al Qods Al Charif, 

Se fondant sur toutes les résolutions islamiques sur ce sujet, 

1. Réaffirme le plein engagement des Etats membres à mettre en application 
le Programme d'action islamique destiné à contrecarrer l'ennemi sioniste, tel 
qu'adopté par la troisième Conférence islamique au sommet, ainsi que toutes les 
autres r&3OlUtiOnS islamiques et les recommandations du Comité d'A1 Qods dans tous 
les domaines, surtout les domaines économique, militaire et politique; 

2. Réaffirme que la question de Palestine et d*Al. Qods Al Charif a la 
priorité absolue sur toutes autres questions pour tous les musulmans, que la Jihad 
pour la libération d'A1 Qods, pour la libération de la mosquée bénie d'Al-Aqsa et 
pour la victoire du peuple palestinien est une obligation religieuse pour chaque 
musulman, que chacun est tenu de remplir dans la pleine mesure de ses moyens à la 
satisfaction d'Allah, obligation imposée par la fraternité islamique, pour faire 
triompher le bon droit et vaincre le mal; 
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3. 
intégrante 

Réaffirme en outre que la ville d’A1 Qcds ~1 Charif fait partie 
de la patrie palestinienne spoliée, qu’elle est la capitale de la 

Palestine, Etat indépendant et souverain , que son retour sous la souveraineté arabe 
PaleStinienne est l’unique garant de la préservation de son caractère 
arabo-islamique, de son caractère sacré , ainsi que de la liberté de culte pour tous 
les fidèles des autres religions révélées, liberté que les Arabes et les musulmans 
ont su préserver durant les 14 derniers siècles; 

4. Réaffirme l’engagement des Etats membres à utiliser tous les moyens dont 
ils peuvent disposer afin de contrecarrer la décision de l’ennemi israélien 
d’annexer la ville d’A1 Qods Al Charif et de la proclamer capitale éternelle et 
unifiée de l’entité sioniste, y compris la rupture des relations politigUeS, 
diplomatiques et consulaires, ainsi que la suppression de toute forme de 
coopération économique, culturelle, scientifique , technique ou autre et à quelque 
niveau que ce soit, avec tout Etat qui reconnaîtrait cette décision agressive; 

5. En appelle à tous les Etats, et notamment les Etats-Unis d’Amérique, pour 
qu’ils S’abstiennent d’avoir avec les autorités israéliennes d’occupation des 
relations quelconques qui puissent être invoquées par celles-ci ou interprétées 
comme une reconnaissance implicite ou une acceptation du fait accompli découlant du 
fait de proclamer Al Qods comme capitale éternelle et unifiée de l’entité sioniste; 

6. Invite à la poursuite ‘de contacts , collectifs ou bilatéraux, avec le 
Vatican, 1’Eglise orthodoxe et d’autres instances religieuses chrétiennes afin 
d'adopter une position islam-chrétienne unifiée, en vue de contribuer à préserver 
le caractère arabo-islamique et la vocation religieuse sacrée d’A1 @dS; 

7. Réaffirme la volonté des Etats membres de continuer à agir en 
coordination avec les organismes internationaux qui appuient la cause 
arabe-islamique et les droits nationaux inaliénables du peuple palestinien, en vue 
de l’application des résolutions internationales émanant de l’Organisation des 
Nations Unies et de ses institutions spécialisées telles que l’unesco, concernant 
la cessation des mesures et pratiques agressives dans cette ville sainte, en 
PartiCUli@r, des profanations délibérées de la mosquée bénie d’Al-Aqsa et d’autres 
lieux saints ainsi que la persécution des habitants arabes palestiniens de cette 
ville; 

8, Demande à tous les pays du monde de ne pas reconnaître la légitimité des 

mesuies et des pratiques sionistes agressives prises constamment en vue de modifier 
le caractère arabe-islamique d’A1 Qods Al Charif, de changer la structure de la 
population et d’y apporter des changements démographiques et leur demande de 

_ 

condamner toutes ces mesures et pratiques agressives, les considérant comme nulles 

et non avenues et illégales, de les combattre et de chercher à en éliminer tous les 
effets et conséquences juridiques; 

9. Demande aux Etats membres de contribuer & l’application du programme 
contenu dans le Plan d’information approuvé concernant la question de Palestine et 
d’A1 Qods Al Charif, d’organiser des colloques et manifestations de solidarité dans 

les capitales mondiales, les milieux populaires intellectuels et internationaux, 
notamment aux Etats-Unis, dans les pays d’Europe occidentale, au Japon et en 
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Amérique latine, coopérant à cette fin avec les conseils d'ambassadeurs des pays 
islamiques et les comités de solidarité avec le peuple palestinien; 

10. Demande l'organisation de manifestations officielles et populaires à 
l'occasion de la "Journée de solidarité avec le peuple palestinien", célébrée le 
21 août de chaque année, afin de perpétuer le souvenir de l'odieuse tentative 
d'incendie de la mosquée bénie d'Al-Aqsa, de la solidarité des pays islamiques Pour 
la défense de la cause de la Palestine et d'A1 Qods Al Charif et d'autres causes du 
monde islamique, ainsi que de la création de l'Organisation de la Conférence 
islamique cormne cadre d'une action islamique commune; 

11. Demande que toutes les capitales islamiques soient jumelées avec Al Qods 
Al Charif, capitale de la Palestine , pour renforcer la solidarité islamique avec le 
peuple palestinien et symboliser l'hommage que rend la Oumma islamique aux 
habitants de la Ville sainte pour leur défense héroïque du caractère sacré de la 
mosquée d*Al-Aqsa - première des deux "Qibla" et troisième lieu saint de l'Islam - 
et d'autres lieux saints, ainsi que pour leur fermeté et leur résistance résolue à 
l'occupation israélienne, et leur opposition courageuse aux plans sionistes visant 
la judaïsation de leur ville sainte. 

Résolut ion 3/5-P (1s) 

ÇUR LE TERRITOIRE ARABE SYRIEN OCCUPE DES HAUTEURS DU GOLAN, LA 
DECISION D'ISRAEL DE L'ANNEXER ET LES MESURES DE REPRESSION DONT 

SONT VICTIMES LES CITOYENS ARABES SYRIENS 

La cinquième Conférence,islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie a Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Ayant examiné le point intitulé : "Le territoire arabe syrien occupé des 
hauteurs du Golan, la décision d'Israël de l'annexer et les mesures de réPreSSiOn 
dont sont victimes les citoyens arabes syriens", 

Rappelant la résolution 7/4-P (1s) adoptée par la quatrième Conférence 
islamique au somnet, la résolution 11/15-P de la quinzième Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères et la résolution 10/16-P de la seizième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, 

Rappelant en outre la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité, en date du 
17 décembre 1981, et les résolutions suivantes de l'Assemblée générale des 
Nations Unies : 36/226 B du 17 décembre 1981, ES 9/1 du 5 février 1982, 37/123 B du 
16 décembre 1982, 38/180 A du 19 1983, 38/79 B du 15 décembre décembre 1983, 
39/146 B du 14 décembre 1984, 40/168 B du 16 décembre 1985 et 41/162 B du 
4 décembre 1986, 

Rappelant la résolution 465 du Conseil de sécurité en date du ler mars 1980 
réaffirmant, entre autres, que la quatrième Convention de Genève de 1949 relative à 
la protection des personnes civiles en temps de guerre est applicable aux 
territoires arabes occupés par Israël.depuis 1967, y compris Al Yods' 
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1. Réaffirme que la décision prise par Israël le 14 décembre 1981 d’annexer 
le territoire syrien occupé des hauteurs du Golan et de lui imposer ses lois, sa 
juridiction et son administration est un acte d’agression et est illégale, nulle et 
non avenue, qu’elle n’a aucun effet en droit et qu’elle constitue une violation 
flagrante de la Charte et des résolutions de l’Organisation de la Conférence 
islamique, de la Charte et des résolutions pertinentes des Nations Unies et des 
normes du droit international, en particulier le principe de l’inadmissibilité de 
l’acquisition de territoire par la force; 

2. Condamne.vigoureusement Israël pour son refus de se conformer aux 
résolutions des Nations Unies et pour sa persistance à imposer des mesures visant à 
changer le caractère physique du territoire syrien des hauteurs du Golan, sa 
composition démographique, sa structure institutionnelle et son statut juridique et 
à forcer les citoyens syriens à prendre la nationalité israélienne et à porter des 
cartes d‘identité israéliennes; 

3. Réaffirme sa condamnation de la politique des Etats-Unis d’Amérique qui 
consiste à accorder un soutien continu et illimité à l’ennemi sioniste, à défendre 
Ses politiques et à signer avec lui un accord de coopération stratégique, 
l’encourageant ainsi à poursuivre sa politique d’annexion du Golan, d’A1 Qods 
Al Charif et du Sud-Liban, et à imposer un fait accompli dans les territoires 
palestiniens et en vue finalement de les annexer; 

4. Réaffirme que la Convention de Genève de 1949 relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre est applicable aux territoires syriens 
occupés par Israël depuis 1967 et demande aux Etats parties à la Convention de 
garantir l’application de ses dispositions ainsi que le respect en toutes 
circonstances des obligations qui en découlent; 

5. Invite tous les Etats a rompre leurs relations diplomatiques, militaires, 
comnerciales et culturelles avec Israël, à mettre fin à l’aide qui lui est fournie 
et à prendre toutes les mesures nécessaires pour forcer Israël à annuler sa 
décision d’annexer les hauteurs syriennes du Golan et à en reporter les 
conséquences; 

6. Rend hommage à la résistance des citoyans arabes syriens, dans les 
hauteurs du Golan, contre l’occupation et l’annexion et réaffirme son plein soutien 
à leur juste lutte pour la défense de leur liberté, de l’intégrité de leur 
territoire, de leur identité nationale et de la libération de leur territoire; 

7. Demande au Sec&taire général de présenter un rapport à la dix-septième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères sur les mesures prises 
Par les Etats membres pour appliquer la présente résolution. 
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Résolution No 4/5-P (1s) 

SUR L'ALLIANCE STRATEGIQUE ENTRE LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE ET ISRAEL 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 22 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Ayant examiné le point intitulé 
d'Amérique et Israël", 

"L'Alliance stratégique entre les Etats-Unis 

Rappelant la résolution 6/4-P (1s) du quatrième sommet islamique, la 
résolution 10/15-P de la quinzième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères et la résolution 11/16-P de la seizième Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères, 

Se référant à la résolution 38/180 de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
en date du 19 décembre 1983, exigeant que tous les Etats, en particulier les 
Etats-Unis d'Amérique, s'abstiennent de faire quoi que ce soit qui puisse étayer le 
potentiel militaire d'Israël et, partant , soutenir ses actes d'agression, que ce 
soit dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés, ou 
contre des pays de la région, 

Se référant également aux résolutions suivantes de l'Assemblée générale des 
Nations Unies : 39/146 A du 14 décembre 1984, 40/168 A du 16 décembre 1985 et 
411162 A du 14 décembre 1986, 

1. Condamne énergiquement l'alliance stratégique entre les Etats-Unis 
d#Amérique et Israël, ainsi que tous les accords et toutes les formes de 
coopération entre ces deux pays; 

2. Considère que cette alliance et les accords conclus par la suite, 
notamment celui portant création d'une zone de libre-échange entre les Etats-Unis 
d'Amérique et Israël, ainsi que la participation d'Israël au programme américain de 
la Hguerre des étoiles", tendant à renforcer le potentiel militaire et économique 
d'Israël, permettant à ce dernier de poursuivre sa politique d'agression, ses 
pratiques agressives expansionnistes dans la région et de consolider sa politique 
de peuplement en Palestine et dans les autres territoires arabes occupés; 

3. Considère en outre que cette alliance confirme l'attitude hostile des 
Etats-Unis d'Amérique à l'égard de la Oumma arabe et islamique, ce qui pose une 
menace pour la sécurité de ses Etats; 

4. Invite les Etats membres à prendre des mesures efficaces en vue de faire 
face aux dangers découlant de cette alliance hostile et d'appuyer la lutte de la 
nation arabe contre cette alliance; 

5. Demande au Secrétaire général de faire rapport à la dix-septième -- 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères sur les conséquences 
concrètes de cette alliance et les mesures prises par les Etats membres en 
application de la présente résOlUtiOn* 
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R&olution No 5/5-P (1s) 

SUR LA REPRISE, L'ETABLISSEMENT OU LE MAINTIEN DE RELATIONS 
DIPLOMATIQUES AVEC L'ENNEMI SIONISTE PAR CERTAINS PAYS 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

S'inspirant des principes et objectifs de la Charte de l'organisation de la 
Conférence islamique, 

Rappelant les résolutions des précédentes conférences islamiques, soulignant 
l'obligation des Etats membres de rompre toutes relations politiques, économiques, 
militaires, culturelles ou autres, directes ou indirectes, avec l'ennemi sioniste, 

Rappelant à nouveau que le maintien ou la reprise de relations politiques, 
économiques, militaires , culturelles ou autres avec l'ennemi sioniste aide celui-ci 
a continuer de spolier la Palestine et de violer les droits nationaux inaliénables 
de son peuple, 

Se référant à la résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, datée du 10 novembre 1975, qui assimile le sionisme à une forme de 
racisme, 

Rappelant la résolution 1057/1986 de la vingt-deuxième Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement de l'OUA et la résolution 21 adoptée par le Conseil des 
ministres de l'OUA, lors de sa deuxième session extraordinaire, tenue à Addis-Abeba 
du 19 au 21 novembre 1982, demandant instamment aux Etats membres de maintenir la 
rupture de leurs relations avec l'ennemi sioniste, allié naturel et absolu du 
régime raciste d'Afrique du Sud, 

En application de la résolution No 8/15-P de la quinzième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères, demandant de résister aux efforts de 
l'entité sioniste de sortir de son isolement , ainsi que de la résolution No 15/16-P 
de la seizième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, invitant 
les Etats membres à ne pas rétablir ou à rompre leurs relations avec l'entité 
sioniste, 

Ayant examiné les faits récents concernant la reprise de relations avec 
l'ennemi sioniste de la part des gouvernements de certains Etats membres, lui 
permettant ainsi de sortir de son isolement et renforçant sa capacité à persister 
dans ses pratiques et sa politique d'oppression, de colonisation et d'expansion, 

1. Condamne la reprise par certains Etats de leurs relations diplomatiques 
avec l'ennemi sioniste, étant donné que cette reprise est en contradiction avec les 
résolutions des conférences islamiques et du Conseil des ministres de l'OUA et 
constitue un acte hostile à l'égard de la Oumma arabe et islamique; 

2. Demande aux pays qui ont repris leurs relations diplomatiques avec 
l'entité sioniste de reconsidérer leur décision; 

/ . . . 
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3. Exhorte les pays qui comptent reprendre au établir des relations 
diplomatiques avec l'ennemi sioniste à reconsidérer leur position en vue d'éviter 
toute répercussion négative sur leurs relations avec les Etats arabes et islamiques; 

4. Exhorte les Etats membres qui entretiennent des relations diplomatiques 
ou autres avec l'ennemi sioniste à se conformer aux résolutions pertinentes de la 
Conférence islamique; 

5. Demande au Secrétaire général de suivre l'application de la présente 
résolution et de faire rapport à ce sujet à la dix-septième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères. 

Résolution 6/5-P (1s) 

POUR LE SOUTIEN CONTINU DE LA RESOLUTION 3379 (XXX) DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES ADOPTEE EN 1975, 
DANS LAQUELLE L'ASSEMBLEE A CONSIDERE QUE LE SIONISME 
EST UNE FORME DE RACISME ET DE DISCRIMINATION RACIALE 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwa11407 de 
l'hégire (26-29 janvier 19871, 

S'inspirant des principes et objectifs de la Charte de l'organisation de la 
Conférence islamique appelant à l'élimination du racisme, 

Se ré’férant à la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, 

Se référant en outre à la résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, en date du 10 octobre 1975, selon laquelle le sionisme est une forme 
de racisme et de discrimination raciale, 

Rappelant les communiqués finaux des conférences islamiques des ministres des 
affaires étrangères tenues à Djeddah au mois de muharram 1390 de l'hégire 
(mars 1970), à Karachi en chawwal 1390 de l'hégire (décembre 1970) et à Djeddah en 

muharram 1392 de l'hégire (mars 1972), qui ont dénoncé et condamné le mouvement 
sioniste - mouvement raciste, agressif et expansionniste, contraire à tous les 
idéaux de l'humanité et présentant un danger permanent pour la paix mondiale, 

Rappelant la résolution de la septième Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères, réunie à Istanbul (République de Turquie), en Djumada 
al-awwal 1396 de l'hégire (mai 1976) condamnant le sionisme en tant que doctrine 
colonialiste, expansionniste , raciste et impérialiste , et considérant qu'il menace 
directement la paix et la sécurité internationales, 

Constatant que le r&gime sioniste raciste en-Palestine occupée et le régime 
d'apartheid en Afrique du Sud sont unis par un lien organique aussi bien dans leurs 
pratiques que dans leurs objectifs , constituant une même structure raciste qui 

/ .  . . - .  
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menace la paix et la sécurité internationales et porte atteinte à la dignité et à 
la valeur de la personne humaine, 

1. Réaffirme que .le sionisme est une forme de racisme et de discrimination 
raciale conformément à la résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale datée 
de 1975; 

2. Invite les Etats membres à oeuvrer à l'Organisation des Nations Unies en 
vue de mettre en échec les tentatives visant à annuler ladite résolution; 

3. Demande au Secrétaire général de suivre la question et de faire rapport à 
ce su jet à la Conférence islamique. 

Résolution.No 7/5-P'(M) 

SUR LE FONDS D'AL QODS ET SON WAQF 

La cinquième Conférence islamique au sormnet (session de la solidarité 
islamique), réunie a Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Guidée par les principes et objectifs de la Charte de l'Organisation de la 
ConféGislamique, 

Réaffirmant le renforcement continu de la solidarité islamique avec le peuple 
palestinien et l'engagement pris par les Etats membres d'alimenter le capital du 
Fonds d'A1 Qods et son waqf par des contributions financières régulières, 

Soulignant l"importance du rôle dynamique et vital joué par le Fonds d'A1 QodS 

pour soutenir la résistance et la lutte du peuple palestinien dans tous les 
territoires palestiniens occupés, en particulier dans la ville d'A1 Qods Al Charif, 

Rappelant l'importance du rôle joué par le waqf pour procurer des ressources 
financières régulières à ce fonds, 

Rendant honnnage aux Etats membres qui continuent de verser des contributions 
annuelles au Fonds d'A1 Qods et à son waqf , en particulier le Royaume d'Arabie 
Saoudite, 

Se référant à toutes les résolutions des conférences islamiques sur ce Sujet, 

1. Réaffirme l'engagement des Etats membres d'alimenter le capital du Fonds 
d'Al Yods et celui de son waqf, à raison chacun de 100 millions de dollars des 
Etats-unis; 

2. Demande au Secrétariat général de prendre les mesures et les dispositions 
nécessaires pour mettre en oeuvre la présente résolution. 
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Résolution No 8/5-P (1s) 

SUR LA SITUATION DANS LES CAMPS PALESTINIENS AU LIBAN 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Partant des principes et objectifs de la Charte de l'organisation de la 
Conférence islamique, 

Soulignant le renforcement constant de la solidarité islamique avec le peuple 
palestinien et la volonté sans faille des Etats membres de soutenir la lutte menée 
par le peuple palestinien pour recouvrer ses droits et à libérer son territoire, 

Exprimant sa vive inquiétude face aux événements tragiques qui ont POUr 

théâtre les camps palestiniens au Liban, qui visent à détruire ces camps, à 
déplacer leurs habitants et à les contraindre à abandonner les camps, en 
application de plans pernicieux de peuplement et de patrie de substitution, ourdis 
au détriment du peuple palestinien, de sa juste cause et de sa direction légitime 
incarnée par l'Organisation de libération de la Palestine, 

Dénonçant vigoureusement le maintien du siège autour des camps et la poursuite 
de leur bombardement avec toutes sortes d'armes destructrices, tuant et blessant 
des milliers d'habitants, dont des enfants, des femmes et des vieillards, 
interdisant la fourniture de médicaments et de vivres et l'alimentation en eau et 
en électricité, sans compter les enlèvements, les agressions et les assassinats, à 
l'heure même où l'ennemi sioniste lance des raids incessants contre ces camps, les 
pilonnant par air et par mer, dans une politique atroce de génocide systématique 
qui se poursuit depuis des années au vu et au su du monde entier, 

Guidée par les résolutions de 1'ONU concernant la protection et l'accueil des 
rifugies palestiniens dans les Etats arabes, ainsi que par la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, 

Se basant sur toutes les résolutions de 1'OCI relatives aux camps palestiniens 
au Liban, plus particulièrement sur l'appel lancé par la Réunion de coordination 
des ministres des affaires étrangères des pays islamiques le 2 octobre 1986, 
figurant dans le communiqué A/41/740, 

Invite à 

1. Cesser le feu et à mettre immédiatement fin à toutes formes d'agression 
contre les camps palestiniens; 

2. Lever entièrement le siège des camps palestiniens et permettre la 
fourniture de secours médicaux et alimentaires aux habitants des camps; 

3. Assurer le retour dans les camps des Palestiniens expulsés et kidnappés, 
leur réadaptation dans ces camps et le paiement de dédommagements aux habitants 
pour les pertes et les dégâts subis; 

/ . . . 
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4. Appuyer et suivre les efforts faits par le Comité créé par la Ligue des 
Etats arabes lors de la récente réunion extraordinaire de son Conseil, pour mettre 
en oeuvre les résolutions adoptées par le Conseil de la Ligue sur la situation des 
camps palestiniens au Liban. 

RéSOhtiOn No 9/5-P (1s) 

SUR LA QUESTION DU LIBAN ET L'OCCUPATION DE 
TERRITOIRES LIBANAIS PAR ISRAEL 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

S'inspirant des principes et objectifs énoncés dans la Charte de 
l'organisation de la Conférence islamique, la Charte des Nations Unies et la Charte 
de la Ligue des Etats arabes , en vue de garantir la sécurité, l'unité et la 
souveraineté des Etats membres sur la totalité de leur territoire, 

Rappelant et confirmant les résolutions et déclarations adoptéeS par les 

conférences islamiques au sommet, notamment celles de Makka-Al-Mukkaramah (1981) et 
de Casablanca (1984), et par les Conférences islamiques des ministres des affaires 
étrangères, notamment celles de Bagdad (1981), de Sanaâ (1984) et de Fès (1986), 
ainsi que par les Conférences arabes au sommet tenues au Caire, à Riyadh, à Tunis 
et à Fès, et les résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives au 
Sud-Liban, 

Attirant l'attention de la communauté internationale sur les actes d'agression 
et les crimes perpétrés constamment par l'ennemi sioniste contre les civils au 
Liban et sur ses violations constantes de l'espace aérien libanais, 

Rendant hommage à la résistance du peuple libanais face à l'occupation 
israélienne et aux pratiques répressives et terroristes d'Israël, contraires à tous 
les principes de l'Organisation des Nations Unies, à la Déclaration des droits de 
l'homme, à la Convention de la Baye (1907) et à la Convention de Genève de 1949, 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 

Rappelant les résolutions du Comité permanent pour la coopération économique 
et commerciale, à sa session de mars 1986 en Turquie, qui appellent à soutenir le 
Liban dans ses efforts de reconstruction de son économie, à lui accorder toutes 
formes d'assistance financière et économique et à lui fournir les facilités 
nécessaires pour la commercialisation de ses produits, y compris un traitement 
prhférentiel, 

1. Réaffirme qu'elle est fermement résolue à préserver l'indépendance du 
Liban, sa souveraineté et son intégrité territoriale ainsi que l'unité de son 
Peuple, et renouvelle son appui au Gouvernement libanais dans les démarches qu'il 
entreprend pour instaurer une réconciliation nationale, rétablir une Vie normale, 
assurer le retour des personnes déplacées dans leurs villages et leurs régions, 
lib8rer les personnes enlevées et établir l'autorité et la souveraineté de 1'Etat 

/... . 
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dans tous les domaines nationaux sur l’ensemble du territoire libanais, à 
l’intérieur de ses frontières internationalement reconnues, tout particulièrement 
Celles qui le séparent de l’ennemi israélien; 

2. Condamne énergiquement Israël pour toutes les formes de son occupation de 
Certaines parties du Sud-Liban, y compris ce qu’il appelle la “ceinture de 
sécurité” qui n’est en fait qu’une manifestation de.sa politique expansionniste; 

3. Condamne vigoureusement Israël pour les actes d’agression et les 
pratiques criminelles qu’il continue d’infliger aux populations civiles pour les 
contraindre à l’exode; 

4. Réclame de nouveau l’application des résolutions du Conseil de sécurité 
concernant le Liban et le Sud-Liban, surtout les résolutions 425 et 426 de 1978, 
et 508 et 509 de 1982, exigeant le retrait irmnédiat et inconditionnel des troupes 
israéliennes de tout le territoire libanais et le déploiement de l’armée libanaise 
et de la FINUL jusqu’aux frontières internationalement reconnues; 

5. Salue la fermeté du peuple libanais et soutient sa résistance et la juste 
lutte qu'ilmène pour libérer son territoire de l’occupation israélienne; 

6. Souligne.de nouveau la nécessité d’offrir un soutien économique au Liban, 
de lui fournir d’urgence une aide en espèces et en nature pour lui permettre de 
faire face à ses problèmes pressants sur le plan social et sur le plan de la 
subsistance, et de lui accorder les facilités nécessaires pour l’exportation de ses 
produits. La Conférence invite à cet égard tous les Etats et toutes les 
organisations internationales spécialisées à apporter leur soutien au Liban pour 
l’aider à reconstruire son économie et son infrastructure, et à verser les 
contributions précédemment approuvées. 

Résolution No 10/5-P (ISL 

SUR LE CONFLIT IRAN-IRAQ 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique) , réunie ?I Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l’hégire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant la résolution 6/3-P (1s) de la troisième Conférence islamique au 
sommet, tenue à Makkah Al-Mukarramah (Arabie Saoudite), du 19 au 22 rabî 
al-awwal 1401 de l’hégire (25-28 janvier 1981) et la résolution 8/4-P (IS) de la 
quatrième Conférence islamique au sommet, tenue à Casablanca (Maroc), du 13 au 
16 rabî ath-thani 1404 de l’hégire (16-19 janvier 19S4), 

Réitérant son attachement aux objectifs et principes de la Charte de 
l’Organisation de la Conférence islamique , stipulant notamment que les différends 
entre Etats membres doivent être réglés par des moyens pacifiques et que ces Etats 
doivent s’abstenir de tout recours ou menace de recours à la force, 
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Respectueuse des principes et dispositions du droit international concernant 
le respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriales des Etats, la 
non-ingérence dans leurs affaires intérieures et la non-occupation de leur 
territoire par la force, 

Tenant compte des résolutions du Conseil de sécurité, en particulier les 
résolutions 582 (1986), du 24 février 1986, et 588 (1986) du 8 octobre 1996, 

Exprimant à nouveau son inquiétude devant la persistance et l'escalade de la 
guerre entre deux Etats islamiques membres de l'Organisation de la Conférence 
islamique, à savoir la République d'Iraq et la République islamique d'Iran, qui a 
causé de lourdes pertes humaines et matérielles et a abouti à l'occupation de 
territoires, menaçant ainsi gravement la paix et la sécurité régionales et 
internationales, 

Ayant pris note du rapport du Comité islamique de paix, 

1. Remercie de ses efforts le Comité islamique de paix; 

2. Souligne de nouveau la nécessité d'une cessation immédiate de toutes les 
opérations militaires, d'un retrait immédiat jusqu'aux frontières 
internationalement reconnues, d'un échange de prisonniers de guerre dais les délais 
les plus brefs après la cessation des hostilités et le retrait des troupes, et de 
l'ouverture de négociations en vue de résoudre le conflit par des moyens pacifiques; 

3. Réaffirme l'importance de l'application des principes et des disposïtions 
du droit international relatifs au respect de la souveraineté et de l'intégrité 
territoriale, à la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats et à 
l'inadmissibilité de l'occupation de territoire par la force; 

4. Exprime son appui des résolution 582 (1986) du 24 février 1986, et 
588 (1986) du 8 février 1986 du Conseil de sécurité; 

5. Sait gré à l'Iraq d'avoir accepté les résolutions de la 
islamique et celles du Conseil de sécurité et demande à l'Iran de 
acceptation de ces résolutions et de dire qu'il est prêt à mettre 
et à résoudre le conflit par des moyens pacifiques; 

Conférence 
déclarer son 
fin à la guerre 

6. Demande aux Etats membres d'oeuvrer de manière solidaire pour mettre fin 
à la guerre conformément aux principes et fondements de la présente résolution. 

/ . . . 
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Résolution No 11/5-P (1s) 

SUR LA SITUATION EN AFGHANISTAN 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweit (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Considérant l'engagement pris par tous les Etats de s'abstenir de recourir à 
la menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté,, l'intégrité 
territoriale et l'indépendance politique d'un Etat ou d'agir de toute autre manière 
incompatible avec les buts et principes de la Charte des Nations Unies, 

Réaffirmant le droit inaliénable de tous les peuples de décider de leur propre 
forme de gouvernement et de choisir leur propre système économique, politique et 
social, sans ingérence, subversion, coercition ni contrainte de l'extérieur, SOUS 
quelque forme que ce soit, 

Vivement préoccupée par l'intervention militaire soviétique qui se poursuit en 
Afghanistan et par les obstacles qui en résultent , empêchant le peuple musulman 
diAfghanistan d'exercer son droit à décider librement de son avenir politique, 

Rappelant la position de principe adoptée par la Conférence islamique dans ses 
résolutions relatives à l'intervention militaire soviétique en Afghanistan depuis 
janvier 1980, lors de la quatrième Conférence islamique au sommet tenue à 
Casablanca en rabî ath-thani 1404 de l'hégire (janvier 1984) et de la seizième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères tenue à Fès en 
rabî ath-thani 1406 de l'hég.ire (janvier 1986), 

Tenant compte des résolutions adoptées par l'Assemblée générale des 
Nations Unies lors de sa sixième session extraordinaire d'urgence et lors de ses 
trente-cinquième, trente-sixième, trente-septième, trente-huitième, 
trente-neuvième, quarantième et quarante et unième sessions ordinaires, ainsi que 
des décisions adoptées par les conférences ministérielles des pays non alignés 
réunies à New Delhi en février 1981, à La Havane en juin 1982, à Luanda en 
septembre 1985 et à New Delhi en avril 1986, et par les septième et huitième 
Sommets des pays non alignés, tenus respectivement à New Delhi en mars 1983 et à 
Harare en septembre 1986, qui condamnent toutes l'intervention militaire étrangère 
en Afghanistan, 

Considérant en outre les souffrances et la détresse du vaillant peuple afghan, 

Appelant tous les Etats à respecter la souveraineté de l'Afghanistan, son 
identite islamique et son statut de pays non aligné, 

Profondément consciente de la nécessité de trouver d'urgence une solution à la 
grave situation en Afghanistan, 

1. Réaffirme sa volonte d'appliquer les résolutions pertinentes adoptées par 
la quatrième Conférence islamique au sommet et les précédentes conférences 
islamiques; 

/ . . . 
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2. Exprime à nouveau sa vive préoccupation face à la poursuite de 
l’occupation militaire soviétique en Afghanistan, et exige hautement, une fois de 
plus, le retrait immédiat, total et inconditionnel de toutes les troupes étrangères 
de l’Afghanistan; 

3. fippelle à des efforts urgents pour assurer le respect du droit national 
inaliénable qu’a le peuple afghan de décider de sa propre forme de gouvernement et 
de choisir son système économique, politique et social, sans aucune interventi.on ou 
coercition de 1 f étranger ; 

4. Appelle également à l’intensification des efforts pour faire en sorte que 
l’Afghanistan reste indépendant et conserve son caractère islamique et son statut 
de pays non aligné; 

5. Exprime sa profonde préoccupation face à l’exode continu et aux 
souffrances de millions de réfugiés afghans qui ont cherché refuge au Pakistan et 
en République islamique d’Iran et dont le nombre ne cesse de croître; 

6. Demande instamment l’instauration de conditions propres à permettre aux 
rdfugiés afghans de retourner dans leur patrie, en sécurité et dans l’honneur; 

7. Renouvelle son appel à tous les Etats ainsi qu’aux organisations 
nationales et internationales peur qu’ils fournissent une assistance aux réfugiés 
afghans en vue d’alléger leurs souffrances; 

a. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations qui ont offert de 
généreuses contributions destinées à atténuer les souffrances des réfugiés afghans; 

9. Déplore profondément les violations répétées de l’espace aérien du 
Pakistan et le bombardement de son territoire à partir de l’Afghanistan et se 
félicite de la retenue dont fait preuve le Gouvernement pakistanais face h ces 
provocations; 

10. Souligne la volonté de l’Organisation de la Conférence islamique de 
contribuer à résoudre ce problème qui préoccupe l’ensemble du monde islamique, 
conformément aux principes approuvés par l’Organisation de la Conférence islamique 
et la communauté internationale; 

11. Se félicite des efforts déployés en vue de trouver une solution politique 
au problème de l’Afghanistan et soutient les démarches positives entreprises à 
Cette fin par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et son 
représentant personnel au moyen de pourparlers indirects; 

12. Soutient la position positive, fondée sur des principes, adoptée par le 
Pakistan dans ces négociations, qui a permis de réaliser des progrès sensibles vers 
un règlement politique juste et global du problème de L’Afghanistan; 

13. Demande instamment que, lors de la prochaine série de pourparlers 
indirects, un délai limite rapproché soit proposé pour le retrait des forces 
soviétiques d’Afghanistan, ce retrait étant essentiel pour le règlement du problème; 

/ . . . 
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14. Rend.hommage au peuple afghan pour la lutte héroïque qu’il mène afin de 
libher sa patrie des forces étranghres et soutient le rôle joué par l’Alliance des 
mudjahidins afghans en vue de restaurer l’indépendance, ‘le non-alignement et 
l’identité islamique de l’Afghanistan; 

15. Demande,instamment que, reconnaissant ce rôle, les Etats membres et 
1’Oroanisation de la Conférence islamique établissent une coopération plus étroite- 

avec-ltAlliance des moudjahidins afghans en vue de la réalisation des objectifs de 
la juste lutte du peuple afghan; 

16. Se félicite de l’objectif visé qui est de promouvoir une véritable 
r&oncili.ation nationale en Afghanistan qui traduirait la volonté de son peuple et 

son identité et ses traditions islamiques et appelle a la réalisation d’une telle 
réconciliation parallèlement au retrait des forces soviétiques d’Afghanistan dans 
de brefs délais; 

17. Réaffirme à l’intention de l’Union soviétique sa conviction qu’en 
manifestant sa volonté sinctke de parvenir d’urgence à un règlement juste de la 
Situation en Afghanistan, conduisant au retrait de ses forces de ce pays musulman, 
elle lbvera un obstacle majeur aux relations entre elle-même et les pays islamiques; 

18. Recomnande que le Comité ministériel , composé du Secrétaire général de 
l’organisation de la Conférence islamique et des ministres des affaires étrangères 
de la Guinée, de la République islamique d’Iran, du Pakistan et de la Tunisie, 
poursuive ses efforts en vue de trouver une solution politique au problème de 
l’Afghanistan et coopère, dans l’esprit des dispositions susmentionnées, avec les 
efforts faits par le Secrétaire général de 1’ONU pour aboutir a une solution jUSte 
et pacifique de la situation. en Afghanistan; 

19. Exhorte les Etats membres qui n’ont pas appliqué les résolutions àe 
l’Organisation de la Conférence islamique sur la situation en Afghanistan, à s’y 
conformer ; 

20. Décide d’inscrire ce point à l’ordre du jour de la dix-septième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères; 

21. Demande au Secrétaire général de suivre l’application de la présente 
résolution et de soumettre un rapport sur ce sujet à la prochaine session de la 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères. 
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Résolution No 12/5-P (1s) 

SUR LE SOUTIEN DE LA LUTTE DE LIBERATION DES PEUPLES DE 
NAMIBIE ET D'AFRIQUE DU SUD 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Ayant examiné le point intitulé "Soutien de la lutte de libération des peuples 
de Namibie et d'Afrique du Sud" , ainsi que le rapport présenté à ce sujet par le 
Secrétaire général en application de la résolution No 16/16-P de la seizième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, 

S'appuyant sur les dispositions de la Charte de l'Organisation de la 
Conférence islamique, 

Rappelant les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et du Conseil de sécurité, 

Considérant que l'idéologie raciste du régime sud-africain d'apartheid, son 
occupation illégale et brutale de la Namibie, le pillage des ressources naturelles 
de ce territoire et ses agressions répétées contre les Etats de premiére ligne et 
des Etats voisins, sont analogues aux pratiques de l'entité sioniste dans les 
territoires palestiniens et arabes occupés, 

Souliqnant que la lutte de libération des peuples de Namibie et d'Afrique 
du Sud et la lutte contre le sionisme en Palestine occupée constituent en fait un 
même combat, 

Prenant note de la Déclaration de Paris , adoptée en 1981 par la Conférence 
internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, ainsi que de la 
Déclaration de Paris, adoptée en 1983 par la Conférence internationale de soutien à 
la lutte du peuple namibien pour l'indépendance, 

Faisant siennes les recommandations de la Conférence internationale sur 
l'indépendance immédiate de la Namibie, tenue à Vienne, du 7 au 11 juillet 1986, 

Se félicitant des décisions et dispositions fermes adoptées par la réunion 
extraordinaire du Bureau de coordination du Mouvement des non alignés SUT la 

Namibie, tenue ?t New-Delhi du 19 au 21 avril 1985, et par le huitième Sommet du 
.Mouvement, tenu à Harare (Zimbabwe) du ler au 6 septembre 1986, 

Soulicnant la validité des décisions prises à la session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur la Namibie, du 17 au 20 septembre 1986, 

1. Réaffirme solennellement la légitimité et la justesse de la lutte 
héroïque que mènent les peuples d'Afrique du sud et de Namibie par tous les moyens 
dont ils disposent, y compris la.lutte armée, pour se libérer de la domination 
coloniale, de lloppression raciste et de l'apartheid; 
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2. Condamne énergiquement le régime minoritaire pour son odieuse politique 
raciste d'apartheid, qui constitue un véritable crime Contre l'humanité et une 
menace réelle pour la paix et la sécurité internationales, ainsi que pour son 
occupation illégale continue de la Namibie et ses agressions répétées contre les 
Etats de première ligne; 

3. Condamne également la collusion qui existe , notamment dans le domaine 
nucléaire, entre le régime sud-africain et l'entité sioniste, visant à assujettir 
les Peuples africain et arabe et à entraver leur développement économique et social; 

4. Condamne énergiquement le régime sud-africain pour son pillage des 
ressources nationales, y compris les ressources matérielles, en violation flagrante 
du décret No 1 promulgué par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

5. Réitère sa condamnation et son rejet de la condition que le régime 
raciste de Pretoria prétend imposer , comme préalable à l'indépendance de la 
Namibie - le retrait dés troupes cubaines de l'Angola; et se félicite des 
résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale des Nations Unies 
rejetant ce couplage; 

6. Demande instamment h tous les Etats qui ont des relations diplomatiques 
avec l'Afrique du Sud d'exercer immédiatement et sans restriction des pressions 
diplomatiques sur le régime raciste d'Afrique du Sud et de lui appliquer des 
sanctions économiques véritables , afin de hâter la mise en oeuvre du plan des 
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie , conformément à la résolution 
435 (1978) du Conseil de sécurité; 

7. Note avec satisEac.tion que le Sénat des Etats-Unis a adopté des sanctions 
économiques contre le régime de Pretoria et que la portée des sanctions que 
certains pays européens ont décidé d'adopter contre ce régime a été élargie; 

8. Note aussi avec satisfaction que certaines sociétés et banques 
occidentales se sont retirées d'Afrique du Sud et demande que de telles mesures se 
poursuivent; 

9. Déclare que la politique d'apartheid 
en Afrique du Sud sont les causes essentielles 
australe et qu'ils constituent des obstacles à 
stabilité et au développement dans la région; 

et le Gouvernement par la minorité 
de la situation explosive en Afrique 
la paix, à la sécurité, à la 

10. Déclare solennellement que l'éradication de l'apartheid sous toutes ses 
formes et manifestations, ainsi que l'établissement d'un gouvernement par la 
majorité, fondé sur l'exercice entier et libre du suffrage universel par l'ensemble 
de la population.adulte dans une Afrique du Sud unie et non divisée, COnStitUent la 
seule base d'un règlement juste et durable en Afrique australe; 

11. Rend honunaqe au peuple opprimé et militant d'Afrique du Sud pour son 
Opposition unifiée et résolue aux prétendues propositions constitutionnelles et à 
la politique des bantoustans, destinées à entraver et à supprimer sa lutte pour une 
société démocratique non raciale , regroupant tout le peuple d'Afrique du Sud, sans 
considération de race, de couleur ou de confession; 
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12. Exprime son entière solidarité avec les pays de première ligne et 
d'autres Etats Voisins pour leur soutien à la lutte de l'ANC, du PAC et de la 
sWAPO, et demande aux Etats membres d'accorder toutes formes d'aide à ces pays pour 
qu'ils puissent résister aux agressions lancées de façon répt$t& par le régime 
raciste de Pretoria contre leur peuple, leur souveraineté, leur intégrité 
territoriale, leur sécurité et leur stabilité; 

13. Dénonce la création de bantoustans , créés par le régime d'apartheid, pour 
consolider son ignoble politique raciste, qui porte atteinte à l'intégrité 
territoriale du pays en vue de perpétuer la domination de la minorité blanche; 

14. Demande à tous les gouvernements de n'accorder aucune forme de 
reconnaissance à ces entités fantoches; 

15. Exhorte le Conseil de sécurité à imposer & l'Afrique du Sud des sanctions 
globales et efficaces, conformément aux dispositions du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies; 

16. Réaffirme que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité demeure la 
seule base pour l’accession de la Namibie à l'indépendance, qui n'est liée à aucune 
autre question; 

17. Invite le Conseil de sécurité des Nations Unies à envisager et à utiliser 
tous les moyens à sa disposition pour accélérer l'accession de la Namibie à 
l'indépendance; 

18. Appuie la lutte que mène la South West Africa People's Organization 
(SWAPO), y compris la lutte armée , pour parvenir à l'indépendance nationale dans 
une Namibie unie, et la lutte du peuple militant d'Afrique du Sud et de ses 
mouvements de libération nationale pour mettre fin au régime d'apartheid et 
permettre au peuple sud-africain d'exercer ses droits fondamentaux et ses libertés 
démocratiques; 

19. Exige que le régime sud-africain d'apartheid mette immédiatement fin à la 
répression impitoyable et au régime de la terreur qu'il impose aux populations 
sud-africaine et namibienne et libère inconditionnellement les prisonniers 
politiques arbitrairement détenus, notamment Nelson Mandela, figure de proue de la 
lutte de libération; 

20. Demande instamment aux Etats membres d'accroître de manière substantielle 
leur soutien et leur assistance sous toutes ses formes aux mouvements de libération 
de Namibie et d'Afrique du Sud , en cette phase critique de leur lutte; 

21. Appuie la décision prise par le huitième Sommet des non alignés de Créer 
le Fonds africain de soutien aux peuples d'Afrique australe luttant pour 
l'élimination de l'apartheid, et invite les Etats membres à y contribuer; 

22. Demande au Secrétaire général de coordonner avec les Etats membres 
l'assistance et le soutien fournis aux peuples opprimés de Namibie et d'Afrique 
du Sud; 
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23. Décide de créer un Comité de l'Organisation de la Conférence islamique 
sur l'Afrique du Sud et la Namibie, présidé par le Secrétaire général. Ce comité, 
de niveau ministériel, est composé de six membres désignés par le Secrétaire 
général en consultation avec les Etats membres, en fonction d'une répartition 
géographique équitable; 

24. Exhorte les Etats membres à favoriser l'ouverture et l'installation dans 
leurs capitales respectives, de bureaux de représentation des mouvements de 
libération de la Namibie et de l'Afrique du Sud et à leur accorder les privilèges 
et immunités nécessaires à l'accomplissement de leur mission; 

25. Rend hommage aux Etats membres qui ont déjh autorisé l'ouverture de tels 
bureaux; 

26. Demande au Secrétaire général de porter la présente résolution à 
l'attention du Secrétaire général de 1'ONU et du Secrétaire général de l'OUA; 

27. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de la dix-septième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères le point intitulé "Soutien de la 
lutte de libération des peuples de Namibie et d'Afrique du Sud"; 

28. Demande au Secrétaire général de suivre l'application de la présente 
résolution et de faire rapport à ce sujet à la dix-septième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères. 

Résolution No 13/5-P (IS) 

SUR LA CREATION DE LA COUR ISLAMIQUE INTERNATIONALE DE JUSTICE 

La Cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), tenue à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant la résolution No 11/3-P du troisième Sommet islamique, approuvant la 
création d'une Cour islamique internationale de justice, 

Tenant compte des dispositions de la Charte de l'Organisation de la Conférence 
islamique et désireuse de créer un organe juridique principal pour le réglement des 
différends conformément aux dispositions de la Chatia islamique et aux principes 
généraux du droit international, en vue d'améliorer et de consolider les relations 
fraternelles entre Etats, 

Se félicitant des efforts faits par le Comité d'experts en collaboration avec 
le Secrétaire général;pour élaborer la version définitive du projet de statut de 
la Cour, conformément aux directives du quatrième Sommet, 

Ayant examiné la note explicative du Secrétariat général accompagnant le texte 
du projet de statut, 
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1. Approuve le projet de statut de la Cour islamique internationale de 
justice, sur la base d'une juridiction facultative; 

2. Décide en outre d'introduire un nouvel alinéa d) à l'article trois de la 
Charte de l'OC1, qui se lirait comme suit : 

"La Cour islamique internationale de justice exerce ses fonctions conformément 
à son statut qui, annexé à la présente Charte, en constitue une partie 
complémentaire." 

3. Invite les Etats membres à ratifier l'article trois de la Charte ainsi 
amendé et à en déposer les instruments de ratification auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation; 

4. Charge le Secrétariat général de communiquer avec les Etats membres pour 
la mise en application de la présente résolution. 

Résolution No 14/5-P (IS)- 

SUR LE DOCUMENT RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME DANS L'ISLAM 

La cinquième Conférence isl'amique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Manifestant sa ferme adhésion aux préceptes éternels de l'Islam sur la 
liberté, la justice, la paix, ia fraternité et l'égalité entre tous sans 
discrimination de race ou de couleur, 

Soucieuse de conférer à l'hormne la place que la Charia islamique lui reconnaît 
depuis qu'Allah l'a honoré et en a fait son représentant sur terre, 

Se félicitant des efforts déployés par le Comité d'experts, en collaboration 
avec le Secrétariat général, pour répondre au voeu formulé par les Etats membres 
concernant l'élaboration d'un document exhaustif sur les droits de l'homme dans 
l'Islam, 

Ayant étudié le rapport du Secrétaire général et le texte final du projet de 
document sur les droits de l'homme dans l'Islam, 

1. Décide de soumettre le projet de document sur les droits de l'homme dans 
l'Islam à la dix-septième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères pour examen et adoption; 

2. Demande au Secrétariat général d'élaborer une version finale unifiée du 
document dans les trois langues officielles de la Conférence, en accordant toute 
l'attention voulue aux spécificités linguistiques et en tenant compte des 
commentaires et observations des Etats membres. 
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Résolution No 15/5-P (IS) 

SUR LA SITUATION ECONOMIQUE CRITIQUE EN AFRIQUE 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 19$7), 

Soulignant que la crise du développement en Afrique intéresse l’ensemble de la 
Cumma islamique, 

Notant avec Satisfaction la réaction positive de la communauté internationale, 
particulièrement celle des pays islamiques, face & la situation économique critique 
en Afrique, 

Félicitant 1e Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies d'avoir 
convoqué, en mai 1986, une session extraordinaire de l'Assemblée générale pour 
étudier à fond la situation économique critique en Afrique, 

Exprimant son soutien total des recommandations du Programme d'action des 
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique, 
1986-1990, adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa session 
extraordinaire, 

Profondément préoccupée par le fait que, même si l'on atténue la crise 
actuelle, les problèmes d'ordre structure1 continueront à entraver le développement 
économique de l'Afrique et risquent de provoquer d'autres crises, 

1. Salue les efforts déployés par les pays africains en vue d'assurer leur , redressement economique et leur développement , confarmément au Programme 
prioritaire pour le redressement économique de l'Afrique 1986-1990, adopté par la 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'organisation de 1'unité 
africaine, à Addis-Abeba en juillet 3985: 

2, Demande à la communauté internationale, en particulier aux pays 
développés et aux institutions financières internationales concernées, de 
participer pleinement et de façon efficace au plan de redressement figurant dans le 
"Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le 
développement de l'Afrique, l986-l990"; 

3, Décide de lancer un Plan d'action de 1'0~1 pour canaliser, de façon 
concertée et coordonnée, les programmes d'assistance des Etats membres en faveur de 
l'Afrique; 

4. Décide en outre que le Plan d'action en question devrait être axé sur 
l'assistance dans le domaine agricole, en vue d'accroître la production agricole et 
de permettre ce faisant aux pays africains de réaliser, dès que possible, leur 
autosuffisance alimentaire; 

5. Demande au Secrétaire genéral de l'Organisation de la Conférence 
islamique d'élaborer le Plan d'action en consultation avec les Etats membres; 
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6. Demande aussi au Secrétaire général de faire rapport sur l’application de 
la présente résolution à la dix-septième Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères. 

Résolution 16/5-P (1s) 

SUR LA SOLIDARITE AVEC LES PEUPLES DU SAHEL 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique) , réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l’hbgire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant la résolution 7/3-P(IS) du troisième Sommet islamique et la 
résolution 10/4-p(W) du quatrième Sommet islamique, 

Rappelant également les résolutions des douzième, treizième, quatorzième et 
quinzième Conférences islamiques des ministres des affaires étrangères sur la 
situation dans le Sahel africain, 

Profondément préoccupée par les effets tragiques de l’avancée du désert, la 
plus grave enregistrée au cours de ce siécle, qui a fait baisser considérablement 
la production agricole dans les’pays du Sahel africain et a aggravé encore la crise 
économique que connaissaient ces pays, 

Consciente des nombreuses conséquences graves de la sécheresse dans les 
dcmaines social, culturel et économique dans les pays touchés, 

Notant que les problèmes de désertification et de la sécheresse ont pris un 
caractère structure1 et endémique , et qu’ils ne peuvent être réglés que par des 
solutions efficaces et durables, 

PrkXXUpée par le fait que la plupart des pays du Sahel africain ne sont pas à 
même de supporter ni d’atténuer les effets négatifs de la sécheresse et de la 
désertification, car leurs ressources s’amenuisent du fait d’une aide au 
développement insuffisante, du taux élevé du service de la dette, ainsi que de la 
baisse des recettes d’exportation des produits de base, 

Alarmée par la chute grave de la production alimentaire par habitant dans la 
rhgion du Sahel et l’écart croissant entre la production et les besoins 
alimentaires de la population de la région, 

Notant que des progrès sensibles ont déjà été réalisés dans la mise en oeuvre 
des premiers programmes d’assistance d’urgence confiés au Comité islamique de 
solidarité avec les peuples du Sahel , mais que ces programmes n’ont pas encore été 
pleinement exécutés, 

Exprimant sa gratitude aux Etats membres qui ont accordé une assistance 
financière et matérielle aux pays. de la région du Sahel dans le cadre du Comité 
islamique de solidarité avec les peuples du Sahel, soit sur le plan bilatéral, soit 

par la participation aux activités d’organisations internationalest 
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Notant que les graves problèmes structurels des pays du Sahel continueront & 
paralyser leur économie si des efforts concertés ne sont pas déployés par la 
communauté internationale afin de faciliter le redressement et la reprise 
socio-économiques des pays touchés, selon des plans à long ou à court terme, 

Ayant examiné le rapport circonstancié présente au Comité par le Secrétaire 
génkal sur les divers aspects de la situation dans la région du Sahel, 

1. Réaffirme qu’il importe d’accroître l’efficacité des programmes 
d’assistance d’urgence et de mettre en oeuvre d’urgence les plans et programmes 
destinés à revitaliser l’économie des pays du’ Sahel africain touchés par la 
sécheresse, en vue de d&velopper leur potentiel de développement en renforçant leur 
inf~aS~~llctUre et en accroissant LeUrS capacités de production alimentaire; 

2. Soullqne qu’il importe d’exécuter les programmes à long et à moyen terme 
qui avaient ete arrêt& par les Etats du Sahel dans le cadre de la lutte contre la 
sécheresse, en particulier ceux relatifs aux réserves alimentaires et aux projets 
de production agricole; 

3. Réaffirme éqalement qu’il est nécessaire d’attacher une haute importance 
à tous les niveaux, à l’acheminement rapide des produits alimentaires; d’aider les 
pays bénéficiaires à développer et à renforcer leur potentiel commercial, leur 
infrastructure et leurs aptitudes administratives, ainsi que leurs réseaux internes 
de distribution; de simplifier et d’harmoniser les modalités de livraison, de 
transport et de distribution de l’assistance alimentaire et médicale et d’exécuter 
les projets de mise en valeur des ressources hydrauliques et d’irrigation; 

4. Incite les gouvernements des pays du Sahel africain exposés à la 
désertification à continuer d’accorder la priorité aux programmes de lutte contre 
la désertification et à veiller à inscrire ces progammes d;z;~s leurs plans ntitionaux 
de développement et dans les programmes de coopération régionale, en vue de freiner 
la détérioration de l’environnement; 

5. Exhorte les Etats membres à accorder un intérêt prioritaire à la 
situation économique critique dans les pays africains du Sahel, et à Offrir un 
soutien concret et continu pour satisfaire les besoins à moyen et à long terme liés 
à la promotion d’économie des pays africains du Sahel victimes de la sécheresse; la 
Conférence exhorte à ce. propos tous les Etats membres à contribuer généreusement, 
chacun selon ses moyens financier%, aux efforts du Comité visant à atténuer les 
effets de la sécheresse; 

6. Exhorte également les Etats membres à fournir aux Etats du Sahel toute 

l’assistance nécessaire pour contrôler le criquet pèlerin qui porte gravement 
atteinte aux récoltes des pays sahéliens; 

7. Lance i.h appel urgent aux pays donateurs pour qu’ils appliqUent 
pleinement les programmes d’aide alimentaire et d’assistance d’urgence aux projets 
de développement rural; 
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8. Demande au Secrétariat général de collaborer avec le Comitd inter-Etats -- 
de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS) et les institutions islamiques 
de développement concernées, compte tenu de la Déclaration sur la situation 
economique critique en Afrique adoptée par L'Assemblée générale dans sa résolution 
39/29 du 3 décembre 1984, du programme des priorités pour le redressement 
économique (1986-1990) adopté par la Conférence au sommet de l'organisation de 
l'unité africaine (OUA), réunie à Addis-Abeba du 18 au 20 juillet 1985, et de 
soumettre un rapport à ce sujet à la huitième réunion du Comité islamique de 
solidarité avec les peuples du Sahel. 

Résolution 17/5-P (IS) 

SUR L'ARMEMENT NUCLRAXRK D'ISRAEL 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 3.407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant les résolutions adoptées par les sessions antérieures de la 
Confhrence islamique, notamment la résolution 13/16-P de la seizième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, 

. 

Se .référant aux résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies, . relatives a l'armement nucléaire d'Israël, dont la dernière en date, est la 
résolution 41/93, adoptée le 4 décembre 1986, 

Se référant aussi aux collusions du Groupe d'experts des Rations Unies chargé 
d'étudier l'armement nucléaire israélien, figurant dans le document 37/431 de 1982, 
ainsi qu’aux conclusions de l'étude réalisée par l'Institut des Nations Unies pour 
les recherches sur le désarmement, figurant dans le document 40020, de 1985, 

Se référant également à la résolution 39/72 de L'Assemblée générale des 
Nations Unies, sur les relations entre Israël et l'Afrique du Sud, notamment dans. 
le domaine nuclaaire, 

Se référant en outre à la résolution 39/54 (1984) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, demandant à tous les Etats de la région du Moyen-Orient d'accepter, 
entre autres,.de-soumettre toutes leurs activités nucléaires aux garanties de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique , en attendant la création d'une Zone 
exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient comme demandé par ces Etats, et, 
toujours dans l'attente de la création de cette zone? de déclarer leur appUi à la 

création d'une telle zone et de déposer ces déclarations auprès du Conseil de 
sécurité, 

Se référant.en.particulier à la résolution 487 (1981) adoptée à l'unanimité 
Par le Conseil de sécurité, demandant à Israël de soumettre ses installations 
nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de l'énergie atomique, 

/ l .* 
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Notant avec une vive préoccupation qu'Israël continue de refuser de S'engager 
à S'abstenir de produire et d'acquérir des armes nucléaires, et de Soumettre ses 
installations nucléaires au Système des garanties de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique, en dépit des appels répétés du Conseil de Sécurité, de 
l’Assemblée générale des Nations Unies et de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, 

Profondément préoccupée par le fait que l'entité sioniste raciste poursuit sa 
politique acharnée d'armement nucléaire et continue de mener des activités secrètes 
et illégales en vue d'acquérir des matières fissiles et les dispositifs d'explosion 

1 
j 

nucléaire, comme l'ont révélé les rapports publiés en 1985 par L'Agence 
internationale de l'énergie atomique , ainsi que des sources américaines et des 
informations rendues publiques en octobre 1986, 

De plus en plus préoccupée par le fait qu'Israël continue de mettre au point i 
et d'acquérir des armes nUCléaireS, 

Réaffirmant que la possession d'armes nucléaires par l'entité sioniste raciste 
met en péril la sécurité de la région du Moyen-Orient et celle de l'Afrique, et 
accroît le risque de prolifération des armes nucléaires, i 

I 

1. Condamne une fois encore l'entité sioniste qui continue de refuser / 
d'appliquer la résolution 487 (1981) du Conseil de sécurité ainsi que les l 
résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies et de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique, l'invitant à soumettre toutes ses installations nucléaires 
au système des garanties, 

2. Réitère sa vive condamnation de la collusion existant entre Israël et 
l'Afrique du Sud dans le domaine de l'armement nucléaire, qui met en danger la 
sécurité de l'Afrique et du Moyen-Orient en particulier , et la paix et la sécurité 
internationales en général, faisant obstacle aux efforts visant à créer une zone 
exempte d'armes nucléaires dans ces deux régions; 

3. Réaffirme la volonté des Etats membres de poursuivre leur coopération / 

dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique et des autres instances internationales concernées, afin 
d'amener Israël à se conformer aux résolutions internationales, en particulier à 
soumettre ses installations nucléaires à une inspection internationale; 

1 

4. Condamne vigoureusement toutes les tentatives faites par certains Etats 
pour empêcher l'Assemblée générale des Nations Unies de poursuivre son débat Sur 
l'armement nucléaire d'Israël; 

5. Prie l'Agence internationale de l'énergie atomique de mettre fin à toutes 
formes de collaboration scientifique avec Israël qui soit de nature à renforcer le 
potentiel nucléaire de ce .dernier; 

6. Demande a tous les Etats et à toutes les organisations qui ne l'ont pas 
encore fait de cesser toute coopération et toute aide à Israël dans le domaine 
nucléaire; 
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7. Demande au Secrétaire général de surveiller les activités nucléaires 
d'Israël, de mettre à jour l'étude relative à l'armement nucléaire israélien, 
compte tenu des informations disponibles et de Présenter un rapport à ce sujet à la 
prochaine Conférence islamique des ministres des affaires étrangères; 

8. Demande au Secrétaire général de présenter à la prochaine Conférence 
islamique des Ministres des affaires étrangères un rapport sur l'application de la 
présente résolution. 

Résolution 18/5-P (1s) 

SUR L'ILE COMORIENNE DE MAYOTTE 

La cinquième Conférence islamique au sonunet (session de la solidarité 
islamique) , tenue à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant les résolutions adoptées par l'Organisation de la Conférence 
islamique sur la question de l'île comorienne de Mayotte, affirmant notamment 
l'unité et l'intégrité territoriale des Comores en tant qu'Etat composé de quatre 
îles : Anjouan, Grande Comore, Mayotte et Mohéli, 

Rappelant les engagements pris par la France à la veille du référendum sur 
l'autodétermination, organisé le 22 décembre 1974 aux Comores, en vue de respecter 
l'intégrité territoriale de cet archipel lors de son accession à l'indépendance, 

Rappelant.en outre que, selon les accords signé 8 le 15 juin 1973 entre les 
Comores et la France, les résultats du référendum du 22 décembre 1974 devaient être 
considérés sur une base globale et non île par île, 

Considérant que la séparation de l'île de Mayotte des autres îles comoriennes 
constitue une atteinte grave à l'intégrité territoriale de la République fédérale 
islamique des Comores et un obstacle grave au développement économique harmonieux 
de ce pays, 

Convaincue qu'une solution juste et durable de la question de Mayotte réside 
dans le respect de la souveraineté, de l'unité et de l'intégrité~territoriale des 
Comores, 

Convaincue en outre que le règlement rapide du problème est indispensable Pour 
la pxéservation de la paix et la sécurité dans la rggion, 

Prenant note de la volonté réitérée du Gouvernement comorien d'engager dans 
les meilleurs délais un dialogue franc et sérieux avec le Gouvernement français en 
vue d'accélérer le retour de l'île comorienne de Mayotte au sein de la République 
fgdérale islamique des Comores, 

Ayant & l'esprit les décisions de l'organisation des Nations Unies, de 
l'Organisation de l’unité africaine et du Mouvement des pays non alignés, SUI: Cette 

question, 

/ . . . 
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1. Réaffirme l'unité et l'intégrité territoriale de la République fédérale 
islamique des Comores et sa souveraineté sur l'île comorienne de Mayotte; 

2. Exprime sa solidarité agissante avec le peuple comorien et appuie le 
peuple et le Gouvernement comoriens dans leurs efforts politiques et diplomatiques 
légitimes pour récupérer l'île; 

3. Invite le Gouvernement français à respecter les engagements qu'il a pris -- 
à la veille du référendum d'autodétermination de l'archipel des Comoresr du 
22 décembre 1974 pour le respect de l'unité et de l'intégrité territoriale des 
Comores; 

4. Demande instamment aux Etats membres de l'Organisation de la Conférence 
islamique d'user collectivement et individuellement de leur influence auprès de la 
France pour accélérer les négociations avec la République fédérale islamique des 
Comores en vue de rendre effectif le retour de l'île de Mayotte dans l'ensemble 
comorien; 

5. Demande au Secrétaire général de prendre contact avec les autorités 
françaises en vue de leur faire part de la profonde préoccupation de 1'OCI face à 
ce problème, à suivre l'évolution de la question en liaison avec les secrétaires 
généraux de l'OUA et de 1'ONU , et à présenter un rapport à ce sujet à la 
dix-septième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères. 

Résolution 19/5-P (1s) 

SUR TOUTES.LES CATEGORIES RT TOUTES LES FORMES DE 
TERRORISME INTERNATIONAL 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Procédant des préceptes éternels que la religion islamique a instaurés pour 
régir, de façon rigoureuse et équitable, les relations entre tous Les êtres humains, 

Rappelant qu'il est impératif de se conformer aux principes et aux nobles 
valeurs de la pure Chari'a islamique qui interdisent toutes formes d'injustice, 
d'agression et de crime, 

COnVaiCUe de la valeur particulière dont Allah le Tout-Puissant a investi 
l'homme, en le préférant à beaucoup d'autres de ses créatures et en interdisant de 
le tuer injustement, comme le rappelle ce verset "N'attentez pas à la vie de votre 
prochain que Dieu a déclaré sacrée, sauf à bon droit', 

Souscrivant aux justes préceptes de la tolérante Chari'a qui interdit de 
terroriser les innocents et d'attenter à leur vie et à leurs biens, adoptant le 
principe de la responsabilité personnelle que rappelle ce verset "et nul n'assumera 
qui n'a point commis", 

/ . . . 
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S'inspirant de la Charte de L'Organisation de la Conférence islamique qui fait 
obligation a tous les Etats membres d'oeuvrer pour le renforcement de la solidarité 
islamique et le raffermissement de la paix et de la sécurité internationales sur la 
base du droit et de la justice, 

Exprimant sa profonde préoccupation et sa vive inquiétude devant l’apparition 

et l'aggravation du phénomène du terrorisme international SOUS toutes ses formes et 
manifestations à travers le monde, et déplorant vivement la mort d'innocents et les 
nombreux dégâts matériels dans les pays iShniqU@S et ailleUrS, 

Sachant que ce phénomène a porté gravement atteinte aux relations entre les 
Etats, et a suscité des sentiments de suspicion, d'amertume et de haine chez les 
individus et les peuples, 

Dénonçant et rejetant vigoureusement les affirmations et les allégations 
tendancieuses, dénuées de tout fondement, répandues par les milieux hostiles à 
l'Islam et aux musulmans, qui cherchent à lier le terrorisme et son effrayante 
recrudescence aux musulmans, 

Réitérant sans équivoque son entière conviction quant à la nécessité de faire 
la distinction entre les actes criminels de terrorisme injuste perpétrés par des 
individus, des groupes ou des Etats , et la lutte nationale légitime des peuples 
colonisés qui luttent contre l'occupation étrangère quelle qu'elle soit, lutte qui 
est reconnue par le droit divin, les valeurs humaines et les instruments du droit 
international, 

Rappelant et réaffirmant son.attachement total à toutes les résolutions 
adoptées dans le cadre de l'Organisation de La Conférence islamique, condamnant et 
rejetant le terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, y compris le 
détournement d'avions, et à la résolution 40/61 adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies sur les mesures visant à prévenir le terrorisme international, 

1. Condamne sans équivoque tous les actes et toutes les formes de terrorisme 
international criminel, comme étant contraires aux préceptes de l'Islam, aux 
instruments du droit international et aux valeurs humaines; 

2. Déclare que les Etats islamiques sont tout disposés à coopérer entre eux 
et avec d'autres membres de la communauté internationale pour venir à bout du 
terrorisme international; 

3. Rejette et condamne énergiquement l'utilisation du terrorisme par tout 
Etat comme instrument de politique étrangere; 

4. Demande aux Etats membres de s'engager sans réserve à condamner les 
terroristes et à refuser de les aider, directement ou indirectement, de les 
accueillir, de les former aux actes de violence et d'agression ou de les encourager 
à accomplir de tels actes; 

5. Exhorte les Etats membres à s'engager sans réserve à ne pas céder aux 
exigences des terroristes car elles constituent un chantage incompatible avec les 

/ . . . 
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préceptes de l’Islam et contraire aux intérêts des Etats et des peuples, intérêts 
qui exigent de faire échec aux plans et aux objectifs du terrorisme; 

6. Demande que soient suivis et soutenus les efforts déployés dans le cadre 
de 1'ONU concernant le problème du terrorisme; 

7. Demande au Secrétaire général de prendre des mesures appropriées pour 
appliquer la présente résolution et de présenter un rapport à ce sujet à la 
dix-septième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères. 

Résolution No 20/5-P (1s) 

SUR LA DEFINITION DU TERRORISME ET LA DISTINCTION ENTRE LE TERRORISME 
ET LA LUTTE DES PEUPLES POUR LEURS JUSTES CAUSES ET LA LIBERATION DE 

LEUR TERRITOIRE 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Convaincue qu'il existe un consensus international quant à la nécessité de 
combattre le terrorisme sous toutes ses formes, de supprimer ses causes et de 
mettre fin à ses méfaits qui menacent la vie et les biens d'innocents, violent la 
souveraineté des Etats et dénient les droits des peuples, 

Considérant l'absence de normes bien définies .et approuvées sur le plan 
international permettant à la communauté internationale de faire nettement la 
distinction entre terrorisme et lutte nationale, 

Considérant la nécessité d'une coopération internationale pour la mise au 
point d'une formule pratique visant à combattre efficacement le terrorisme et à 
endiguer ce phénomène, 

Dénonçant les efforts acharnés visant à supprimer les distinctions entre le 
terrorisme et la lutte légitime menée par les peuples conformément aux principes 
droit international et aux dispositions de la Charte de l'Organisation de la 
Conférence islamique et de la Charte des Nations Unies, 

du 

1. Approuve l'idée de convoquer une conférence internationale sous les 
auspices de l'organisation des Nations Unies, pour examiner la question du 
terrorisme international et établir une distinction entre celui-ci et la lutte des 
peuples pour leur juste cause nationale et la libération de leur territoire; 

2. Appuie les efforts de lutte contre le terrorisme déployés au sein de 
1'ONU dans le cadre du Comité spécial du terrorisme international créé par la 
réSOlUtiOn 3034 (XXVII) de llAssemblée générale. 

/ **. 
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Résolution No 21/5-P (1s) 

SUR L'AGRESSION AMERICAINE CONTRE LA JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique) , réunie a Koweït (Etat du Kowert) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 19871, 

Ayant examiné le point relatif à l'agression américaine contre la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste, 

Rappelant le communiqué final de la seizième Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères; la déclaration adoptée par la Conférence au 
sommet de l'Organisation de l'unité africaine à sa vingt-deuxième session ordinaire 
relative à Ilattaque militaire aérienne et navale lancée en avril 1986 par le 
Gouvernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya; la déclaration de la huitième 
Conférence au sommet des pays non alignés, tenue à Harare; la résolution No 41/38, 
adoptée le 20 novembre 1986 par l'Assemblée générale des Nations Unies; et la 
déclaration adoptée par la réunion de coordination des ministres des affaires 
étrangères des Etats islamiques, tenue à New York, le 2 octobre 1986, 

Convaincue de la communauté de destin des peuples islamiques ainsi que de la 
solidarité des Etats islamiques, sur la base des principes et des objectifs de la 
Charte de l'Organisation de la Conférence islamique, 

RGaffirmant l'appui que l'Organisation de la Conférence islamique a toujours 
manifesté aux Etats islamiques exposés aux menaces impérialistes et sionistes, 

1. Condamne l'agression américaine contre la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste et la résidence de son dirigeant, qui constitue une 
violation de la Charte des Nations Unies et des principes du droit international; 

2. Considère que toute attaque contre un Etat membre est une attaque contre _- . 
tous les Etats islamiques; 

3. Demande aux Etats-Unis de s'abstenir de recourir a de tels actes 
d'agression, y compris l'organisation de manoeuvres dans le qolfe de Syrte, qui 
menacent la souveraineté de la Jamahiriya, et mettent en danger la paix et la 
s&curité internationales dans la Méditerranée; 

4. Demande aux Etats-Unis de se conformer à la résolution No 41/38 de 
l'Assemblée générale des Nations Unies et de dédommager entièrement la Jamahiriya 
arabe libyenne pour les pertes humaines et matérielles qu'elle a subies; 

5. Demande à tous les Etats de s'abstenir de fournir une aide OU des 

facilités quelles qu'elles soient pour la perpétration d'actes d'agression contre 
la Jamahir iya; 

6. Condamne les mesures économiques prises par les Etats-Unis a l'encontre 

de la Jamahiriya arabe libyenne, étant donné que ces mesures constituent une forme 

/ . . . 



A/42/178 
S/18753 
Français 
Page 62 

de coercition économique visant 
de les annuler immédiatement; 

des objectifs politiques, et demande aux Etats-Unis 

7. Invite les Etats membres à prendre les mesures et les dispositions 
nécessaires pour aider la Jamahiriya à faire face à cette agression et à mettre en 
échec les mesures économiques prises contre elle par les Etats-Unis; 

8. Réaffirme sa solidarité avec la Yamahiriya et le soutien qu’elle lui 

offre, pour la défense de son indépendance, de sa souveraineté et de son intégrité 
territoriale; 

9. Demande au Secrétaire général de suivre l'application de la présente 
résolution et de soumettre un rapport à ce sujet à la procha,ine Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères. 

SUR LA SITUATION 

La cinquième Conférence 

Résolution.No.22/5-P. (1st 

DES MUSULMANS DANS LES PAYS NON ISLAMIQUES 

islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Réaffirmant les principes et les objectifs de la Charte de l'Organisation de 
la Conférence islamique, 

Rappelant les diverses résolutions adoptées par la Conférence islamique sur 
des questions relatives à la situation des minorités musulmanes, 

Demande au Secrétaire général de soumettre des recommandations à la 
dix-septième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères pour 
l'adoption de procédures conformes au droit international par lesquelles 
l'Organisation de la Conférence islamique pourrait encourager et inciter les 
gouvernements concernés à assurer aux minorités musulmanes la jouissance de leurs 
droits religieux, culturels, politiques et économiques. 

Résolut ion.No-23/5-P (1s) 

SUR LES REFUGIES 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Préoccupée par le sort de millions de réfugiés à travers le monde dont un 
grand nombre appartiennent à la communauté musulmane et ont été contraints de 
chercher asile dans les Etats islamiques voisins et dont la situation se détériore 
de plus en plus, au point que la communauté internationale peut craindre pour leur 
survie, 

/ . . . 
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Consciente des lourdes charges que leur présence, souvent massive, constitue 
Pour les Pays d'accueil, y compris sur le plan social, économique et politique, 

Réaffirmant la solidarité des Etats membres avec les pays qui accueillent des 
réfUqi&S, conformément à l'esprit de fraternité islamique et aux principes généraux 
énoncés dans la Charte de l'organisation de la Conférence islamique, 

Notant avec inquiétude que les secours fournis aux pays d'accueil sont en 
régression, en termes absolus et relatifs, 

Considérant que le problème des réfugiés ne peut être résolu de manière 
définitive que par l'instauration de conditions voulues, propres à leur permettre 
de regagner leurs foyers en sécurité et dans la dignité, 

1. Exhorte les Etats membres à coordonner leurs efforts au niveau 
international afin de déterminer les causes essentielles des courants massifs de 
réfuqiés vers les pays islamiques et les autres pays, et d'en réduire les effets; 

2. Exhorte en.outre les Etats membres à accroître leur assistance à tous les 
pays islamiques qui abritent un grand nombre de réfugiés sur leur sol, compte tenu 
notamment des difficultés économiques et sociales que connaissent ces pays du fait 
de la sécheresse, de la désertification et d'autres catastrophes naturelles; 

3. Exhorte le Haut Commissariat des Nations Unies aux r&fugi& à remédier à 
la récente baisse du volume de l'aide destinée à ces réfuqiés et à n'épargner aucun 
effort pour trouver des ressources adéquates susceptibles d'améliorer la situation 
des réfuqiés dans les pays islamiques; 

4. Condamne toutes les formes de coercition exercées contre les réfugiés, 
y compris les attaques armées dirigées contre les camps de réfugiés, et toutes les 
pressions exercées contre les pays qui abritent ces réfugiés; 

5. Invite le Secrétariat q&&al à renforcer sa coopération avec le ACR 
conformément à la résolution 41/3 relative à la coopération entre 1'ONU et L'OCI, 
adoptée le 24 octobre 1986 par l'Assemblée gén&ale des Nations Unies, à sa 
quarante et unième session. 

Résolution No 24/5-P (IS) 

SUR L'AGRESSION ISRAELIENNE CONTRE LES INSTALLATIONS NUCLEAIRFS 
IRAQUIENNES ET LE REFUS D'ISRAEL DE SE CONFORMER AUX RESOLUTIONS 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DE L'AGENCE INTERNATIONALE 

DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Tenant compte des principes de la solidarité islamique tels qu'énoncés dans la 
Charte de l'Organisation de la Conférence islamique, 
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Rappelant l'acte criminel commis par Israël en lançant délibérément une 
attaque armée préméditée contre les installations nucléaires iraquiennes destinées 
à des fins pacifiques et soumises au contrôle de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique, ainsi que les graves conséquences de cet acte pour le système 
international établi en ce qui.concerne les utilisations pacifiques de l'énergie 
nucléaire et pour le système de garanties établi par l'Agence internationale de 
l'énergie atomique, 

Rappelant la résolution No 14/16-P de la seizième Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères, 

Notant avec une profonde préoccupation le refus d'Israël de se conformer à la 
résolution 487 du Conseil de sécurité, en date du 19 juin 1981, 

Prenant acte des résolutions adoptées à ce sujet par l'Assemblée générale des 
Nations Unies, dont la dernière en date est la résolution 41/12 du 29 octobre 1986, 
ainsi que des résolutions de l'Agence internationale de l'énergie atomique' 

Profondément alarmée de voir qu'Israël s'abstient de déclarer sans équivoque 
qu'il accepte les critères internationalement reconnus pour la définition d'une 
installation nucléaire pacifique, et de reconnaître l'efficacité du système de 
garanties en tant que moyen fiable de s'assurer de l'exploitation pacifique des 
installations nucléaixes, 

Notant avec une.profonde préoccupation qu'Israël poursuit sa politique 
d'agression et continue de menacer de réitérer.son agression contre l'Iraq et 
d'autres Etats; ainsi, l'un des membres du Cabinet israélien a déclaré 
le 26 mars 1985 (comme indiqué dans le document ~/40/283) : "Nous sommes prêts à 
attaquer tout réacteur nucléaire que l'Iraq installerait à l'avenir", 

1. Réitère sa condamnation d'Israël qui continue de refuser d'appliquer la 
résolution 487 (1981) adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité le 
19 juin 1981; 

2. Réitère aussi sa condamnation vigoureuse d'Israël pour sa politique 
d'agression contre les Etats islamiques , visant à entraver leur développement 
scientifique et technologique; 

3. Réitère en outre sa condamnation d'Israël pour son agression armée contre 
les installations nucléaires iraquiennes soumises aux garanties de 1'Aqence 
internationale de l'énergie atomique , et considère que cette agression est dirigée 
contre le système de garanties de l'Agence et constitue une violation du droit 
inaliénable des peuples à utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques; 

4. Rejette la déclaration israélienne adressée le 23 décembre 1985 à la 
vingt-neuvième Conférence générale de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, qui n'est pas conforme aux dispositions des résolutions de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, en particulier de la résolution 38/9, et des 
résolutions 409 (1983) et 425 (1984) de l'AIEA, qui demandent spécifiquement ?a 
Israël de retirer immédiatement ses menaces d'attaquer et de détruire les 
installations nucléaires en Iraq et dans d'autres pays; 
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5. Réaffirme le droit de l'Iraq et de tous les autres pays en développement 
de mettre en valeur l'énerqie atomique à des fins pacifiques dans le cadre de leurs 
programmes de développement; 

6. Invite les Etats membres à agir de façon sérieuse et efficace, en 
participant aux conférences des Nations Unies, à l'Agence internationale de 
l'énergie atomique et à d'autres instances internationales, en vue d'assurer 
l'application des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, de l'Assemblée 
générale des Nations Unies et de L'AIEA, et à parrainer des résolutions 
garantissant la réalisation de tels objectifs; 

7. Réaffirme que toute attaque armée contre une installation nucléaire, même 
si elle est effectuée à l'aide d'armes classiques, a les mêmes conséquences qu'une 
attaque nucléaire, car elle entraîne l'émanation de matières nucléaires 
dangereuses, ce qui est susceptible de provoquer le déclenchement d'une guerre 
nucléaire; 

8. Invite le Conseil de sécurité à prendre les mesures nécessaires en vue 
dVamener Israël à se conformer aux dispositions de la r&olution 487 (1981) du 
Conseil de sécurité, adoptée à l'unanimité le 19 juin 19811 

9. Considère que la menace faite officiellement par Israël de renouveler son 
attaque armée contre les installations nucléaires en Iraq et dans tout autre pays, 
constitue une violation permanente de la Charte des Nations Unies et, partant, du 
Statut de l'Agence internationale de l'énergie atomique; 

10. Invite les Etats membres à contribuer à l'adoption de mesures juridiques 
internationales visant à interdire les attaques armées contre les installations 
nucléaires, contribuant ainsi à la promotion et à la garantie de la mise en valeur 
et de la sécurité de l'énergie atomique à des fins pacifiques; 

11. Condamne toutes les menaces d'attaque contre les installations nucléaires 
de pays en développement; 

12. Exhorte les Etats membres à s'efforcer de convaincre l'Agence 
internationale de l'énergie atomique de mettre fin à toute coopération scientifique 
avec Israël étant donné sa non-application des résolutions des Nations Unies lui 
demandant de soumettre toutes ses installations nucléaires au système de garanties 
de 1'Aqence; 

13. Réaffirme son rejet catégorique de toutes les tentatives faites par 
certains pays pour supprimer le point relatif à l'agression armée israélienne 
contre les installations nucléaires iraquiennes, inscrit à l'ordre du jour de 
l'Assemblée g&&ale des Nations Unies en raison du non-respect par Israël de la 
résolution 487 (1981) du Conseil de sécurité; 

14. Décide d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la dix-septième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères; 
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15. Demande au Secrétaire général de présenter un rapport sur 1'aPPlication 
de la présxsolution à la dix-septième Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères. 

Résolution.No 25/5-P (IS) 

SUR LA QUESTION DE L'ANTARCTIQUE 

La cinquiéme Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant les résolutions sur l'Antarctique adoptées par l'Assemblée générale 
des Nations Unies, 38/77 du 15 décembre 1983, 39/159 du 17 décembre 1984 et 
40/156 A, B et C du 16 décembre 1985, par le Sommet du Mouvement des non-alignés 
tenu à Harare, du ler au 6 septembre 1986, par la quarante-deuxième session du 
Conseil des ministres de l'organisation de l'unité africaine (OUA) tenue à 
Addis-Abeba du 10 au 17 juillet 1985 et par le Conseil des ministres de la Ligue 
des Etats arabes réuni à Tunis les 17 et 18 septembre 1986, 

Attachée au concept islamique d'universalisme et d'harmonie entre l'homme et 
son environnement naturel, 

Fidèle au principe du patrimoine commun de l'humanité, 

Réaffirmant sa conviction que l'Antarctique doit être à jamais réservée aux 
seules activités pacifiques et ne doit devenir ni le théâtre ni l'enjeu de 
différends internationaux, 1 

Reconnaissant la nécessité de garantir les principes d'universalisme, de 
"Patrimoine commun de l'humanité", de paix et d'harmonie dans l'Antarctique ainsi 
qu’un système qui ne soit pas fondé sur l'exploitation abusive, 

1. Invite les Etats membres à s'associer activement à toutes les initiatives 
internationales visant à promouvoir les principes susmentionnés concernant 
l'Antarctique; 

2. Demande aux Etats membres de soutenir les efforts tendant à établir un 
traité sur l'Antarctique dont les parties rendraient compte à la communauté 
internationale et qui permettrait la participation de 1'ONU et d'autres 
organisations internationales; 

3. Exhorte les Etats membres à apporter leur soutien et leur contribution à 
l'établissement, au profit de l'humanité tout entière, d'un régime équitable, non 
exclusif et internationalement reconnu concernant les ressources minérales et 
autres. 
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Résolution.No 26/5-P (IS) 

SUR LE PROBLEME DE LA CORNE DE L'AFRIQUE 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweft) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

S'inspirant des nobles principes et objectifs énoncés dans la Charte de 
l'Organisation de la Conférence islamique, 

Rappelant la résolution 12/3-P(IS) de la troisième Conférence islamique au , 
sommet, tenue à Makka Al-Mukarramah (25-28 janvier 1981), 

Rappelant la résolution 25/14-P de la Conférence islamique des ministres des 
affaires étranqères, réunie à Dhaka du 6 au 11 décembre 1983, 

Profondément préoccupée par le fait que la situation dans la Corne de 
l'Afrique demeure inchangée, en dépit des efforts déployés par l'Organisation tant 
au niveau ministériel qu'au niveau du Sommet, 

1. Exprime son soutien total et sa solidarité entière avec les peuples 
musulmans opprimés de la Corne de l'Afrique; 

2. Lance un appel pour le rèqlement pacifique du problème de la Corne de 
l'Afrique conformément aux Chartes des Nations Unies et de l'OC1, et aux principes 
du droit international contemporain qui garantit à tous les peuples le droit 
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance nationale; 

3. Demande au Secrétaire général de suivre l'évolution de la situation dans 
la Corne de l'Afrique et de soumettre un rapport à ce sujet à la prochaine session 
de la Conférence islamique des ministres des affaires étranqères. 

Résolution No 27/5-P (IS) 

SUR L'OCCUPATION DE DEUX PARTIES DU TERRITOIRE DE LA 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE SOMALIE 

La cinquième Conférence islamique au sommet {session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1487 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

S'inspirant des principes élevés de l'Islam ainsi que des nobles objectifs de 
la Charte de 1'QCI qui visent le renforcement de la détermination de tOUS les 
Peuples musulmans à sauveqarder leur dignité, leur indépendance et leurs droits 
nationaux, 

Ayant présents à l'esprit les principes énoncés dans les Chartes de 
l'orqanisation de la Conférence islamique et de l'Organisation des Nations Unies 
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concernant le maintien de la paix et de la sécurité internationales et 
l'inadmissibilité de l'agression et de l'acquisition de territoires par la force, 

Rappelant la déclaration adoptée par la Réunion de coordination des ministres 
des affaires étrangères des pays islamiques tenue le 2 octobre 1986 pendant la 
quarante et unième session de l'Assemblée générale des Nations Unies à New York, 

Ayant entendu le rapport présenté sur ce sujet par la délégation de la 
République démocratique Somalie, 

1. Exprime à la République démocratique Somalie son soutien total et sont 
entière solidarité en ce qui concerne la sauvegarde de sa souveraineté et de son 
intégrité territoriale; 

2. Exhorte à nouveau l'Ethiopie à retirer toutes ses forces immédiatement et 
sans conditions du territoire de la République démocratique Somalie; 

3. Réaffirme les résolutions et les décisions adoptées à ce sujet par la 
quatrième Conférence islamique au sommet et par les précédentes conférences 
islamiques des ministres des affaires étrangères; 

4. Encourage les contacts et le dialogue en cours entre la Somalie et 
l'Ethiopie en vue d'aboutir à une solution juste et durable au conflit dans la 
Corne de l'Afrique; 

5. Demande au Secrétaire g&néral de suivre l'évolution de la situation et de 
présenter un rapport sur la question à la prochaine session de la Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères. 

Résolution 28/5-P (1s) 

SUR LE DIFFEREND TERRITORIAL ENTRE LA LIBYE ET LE TCHAD 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Kowei't) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Exprimant sa profonde inquiétude devant l'intensification des opérations 
militaires en République du Tchad, 

Consciente que ce différend territorial entre la Libye et le Tchad met en 
péril la paix et la sécurité dans la région, 

Réaffirmant avec force l'enqagement de tous les,Etats à s'abstenir de recourir 
à la menace ou à l'utilisation de la force contre la souveraineté nationale d'un 
Etat, son indépendance politique et son intégrité territoriale ou d'agir de toute 
façon qui ne soit pas conforme aux principes et objectifs de la Charte de 
l'Organisation de la Conférence islamique, 
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Rendant hommage à l'Organisation de l'unité africaine pour les efforts qu'elle 
déploie en vue de régler ce différend dans un cadre africain, 

1. Demande aux deux parties au conflit de s'abstenir de toute action 
susceptible d'aggraver encore la situation; 

2. Affirme que l'Organisation de l'unité africaine est le cadre naturel pour 
le règlement du différend et exprime à cette organisation son appui total; 

3. Appelle instamment les deux Etats voisins et frères, la Libye et le 
Tchad, & régler le différend territorial qui les oppose par des moyens pacifiques, 
à l'abri de toute pression ou intervention étrangère , conform&ment aux principes et 
objectifs des Chartes de l'Organisation de la Conférence islamique et de 
l'Organisation de l'unité africaine; 

4. Demande au Secrétaire général de suivre l'application de la présente 
résolution, en coopération avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité 
africaine, et de faire rapport sur la question à la Conférence islamique des 
ministres des affaires etrangères lors de sa prochaine session. 

Résolution No 29/5-P (1s) 

SUR LA CAMPAGNE AMERICANO-ANGLO-ISRAELIENNE CONTRE 
CERTAINS PAYS ARABES 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

S'inspirant des principes et des objectifs de la Charge de l'Organisation de 
la Conférence islamique qui souligne la communauté de destin des peuples musulmans, 

S'inspirant des principes du Mouvement non aligné ainsi que des dispositions 
de la Charte et des résolutions de l*ONtJ qui réaffirment l'engagement de tous les 
Etats de respecter pleinement la souveraineté, l'intégrité territoriale et 
l'indépendance politique des autres Etats, 

Rappelant les résolutions de 1'ONU confirmant le droit de tous les peuples à 
mener une lutte légitime pour défendre leur intégrité territoriale, leur 
souveraineté et leur indépendance politique contre toute ingérence, invasion, 
agression ou occupation étrangères, 

1. Condamne vigoureusement la campagne américano-angle-israélienne contre la 
Syrie et certains Etats islamiques en vue de les discréditer sur le plan 
international et de compromettre leur Lutte légitime contre les COIIIplOtS 

américano-sionistes dans la région; 

2. Invite les Etats membres à faire preuve' dans un esprit de solidarité 
islamique, d'une cohésion, d'une entraide et d'une coopération accrues dans tous 

/ . . . 
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les domaines afin de faire échec, par tous les moyens dont ils disposent, à Cette 
campagne et aux plans impkialistes et sionistes; 

3. Demande au Secrétaire général de suivre l'évolution de la situation et de 
faire rapport à ce sujet à la dix-septième Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères, 

Résolution No 30/5-P (IS) 

SUR LE SOUTIEN AUX IDEAUX DE L'UNESCO ET LA COOPERATION 
AVEC CETTE ORGANISATION 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant les résolutions adoptées en faveur d'un soutien actif a l'UneSC0 Par 
les quinzième et seizième Conférences islamiques des ministres des affaires 
étrangères, tenues respectivement du 25 au 29 Rabî al-awwal 1405 de l'hégire (18 au 
22 décembre 1984) à Sanaa et du 25 au 29 Rab? ath-thani 1406 de l'hégire (6 au 
10 janvier 1986) à Fès, 

Prenant enconsidération les résolutions sur le soutien à 1'Unesco adoptées 
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA à sa vingt-deuxième 
session ordinaire, tenue du 28 au 30 juin 1986 à Addis-Abeba, et par la dernière 
Conférence au sommet des pays non alignés, tenue en septembre 1986 à Harare, 

Reconnaissant le rôle vital que joue 1'Unesco dans les domaines de 
l'éducation, de la science, de la culture et de la communication et qui est 
compatible avec les idéaux universels de l'Islam, 

Se félicitant des importantes réalisations de 1'Unesco en matière de 
sauvegarde du patrimoine culturel islamique , en particulier de ses efforts pour 
préserver le caractère historique d'Al Qods Al Charif, et des travaux entrepris en 
vue d'une présentation objective de la civilisktion islamique, ainsi que de la 
rédaction de l'histoire de l'humanité, 

Soulignant que la recherche de la justice et de la paix exigent une 
interaction et une coopération intellectuelles et culturelles plus intenses, 

1. Réaffirme solennellement la foi des Etats membres de l'organisation de la 
Conférence islamique dans les nobles idéaux et objectifs de l'Unesc0; 

2. Sait gré au Directeur général de l'Unesco,. M. Amadou Mahtar M’Bow, des 
efforts courageux qu'il a d&ployés en vue de préserver l'intégrité de 
l'Organisation et son universalité sur la base de l'égalité entre les Etats 
membres, du respect mutuel et de la reconnaissance des valeurs culturelles et des 
traditions de chacun. 
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ANNEXE III 

RESOLUTIONS SUR LES AFFAIRES ECONOMIQUES, ADOPTEES PAR 
LA CINQUIEME CONFERENCE ISLAMIQUE AU SOMMET' 

(SESSION DE LA SOLIDARITE ISLAMIQUE) 

KOWEIT (ETAT DU KOWEIT1 
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Résolution No 1/5-E (IS) 

AcTIVIms Du COMITE PERMANENT DR LVOROANI~ATIO~ DE LA CONFERENCE 
ISLAMIQUE POUR LA COOPERATION ECONOMIQUE ET COMMERCIALE 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie & Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant la résolution No 13/3-P (IS) adoptée par la troisième Conférence 
islamique au sommet tenue en 1981, portant création du Comité permanent pour la 
coopération économique et commerciale (COMCEC) entre les Etats membres, avec mandat 
pour lui d'intensifier la collaboration entre les Etats membres dans le domaine de 
la coopération économique et commerciale, 

Notant avec une profonde satisfaction les mesures déjà prises et le progrès 
accompli par le Comité permanent en vue de mettre en application les 
recommandations contenues dans le Plan d'action, 

Consciente de la nécessité de rationaliser les mécanismes de coopération à 
tOt.lS les niveaux de l'Organisation de la Conférence islamique, 

1. Approuve l'élargissement de la composition du COMCEC, qui permettra à 
tous les Etats membres de participer aux travaux du Comité permanent: 

2. Approuve la représentation des Etats membres du COMCEC par les Ministres 
responsables de la gestion de l'ensemble des affaires économiques, compte tenu de 
la tâche confiée à ce comité, et prie instamment les Etats membres d'adopter Cette 
pratique afin d'assurer le plus haut degré'd'efficacité; 

3. Enregistre avec une profonde satisfaction la création d'un comité de 
Suivi, qui veillera à une coordination efficace de toutes les aCtiVit& économiques 
et commerciales relevant de la compétence du COMCEC; 

4. Se félicite de la décision prise par le COMCEC de communiquer ses 
décisions à la Conférence islamique des ministres des affaires étrangères pour que 
celle-ci puisse leur donner la suite qui convient; 

5. Fait sienne la recommandation du COMCEC tendant à 
des réunions au niveau ministériel, dont les résultats font 
du Comité permanent, et à incorporer les conclusions de ces 
travail d'ensemble du COMCECj 

ainsi que les autres 6. Accepte que les agences subsidiaires et affiliées 
organes de 1'0C1 opérant dans le domaine économique présentent au COMCEC un rapport 
d'activité afin de lui permettre de coordonner la mise en oeuvre des résolutions de 
1'OCI sur les questions économiques et d'en assurer le suivi, et ce en 
collaboration avec le Secrétariat qénéral de 1'OCI; 

réduire la fréquence 
double emploi avec ceux 
réunions dans le 

7. Se félicite du rôle que joue le BUreau de coordination du COMCEC pour 
faciliter la tâche du Comité permanent; 
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8. décisi Appuie la on prise par le COMCEC! d'exhorter les Etats membres qui 
ne l'ont pas encore fait, à siqner et/ou ratifier les statuts et accords relatifs à 
la coopération économique et commerciale déjà approuvés par l'OC1, et en 
particulier "l'Accord général sur la.coopération économique, commerciale et 
technique entre les Etats membres de l'Organisation de la conférence islamique" et 
"L'Accord sur la promotion, la protection et la garantie des investissements dans 
les Etats membres". 

Résolution No 2/5-E. (IS) 

COMITE MINISTERIEL PERMANENT POUR LA COOPERATION SCIENTIFIQUE 
ET TECHNOLOGIQUE (COMSTECH) 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweit) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26 au 29 janvier 1987), 

Rappelant la résolution 2/4-ORG (1s) adoptée par la quatrième Conférence 
islamique au sommet, tenue à Casablanca (Royaume du Maroc) le 16 Rabii Al-Thani 
1404 H (19 janvier 1984), approuvant le Plan d'action du COMSTECH, chargeant 
1'IFSTAD d'entreprendre les études de faisabilité des projets approuvés par le 
OMSTECH et invitant les Etats membres à honorer leurs engagements vis-à-vis de 
l'IFSTAD, 

Prenant acte du rapport du COMSTECH sur les travaux de sa troisième réunion, 
tenue à Islamabad du 15 au 18 Rahii Al-Awal 1407 de l'hégire (19 au 
22 novembre 1986) sous la présidence de S. E. Mohamed Zia Ul-Haq, Président de la 
République islamique du Pakistan , rapport qui retrace les activités des 
institutions concernées de 1'OCI ainsi que les progrès réalisés dans la mise à 
exécution du Plan d'action du COMSTECH et les recommandations formulées au Sujet 
des mesures à prendre en vue d'atteindre les objectifs dudit plan d'action, 

Prenant acte du rapport soumis par le Président du COMSTECH, S. E. Mohamed 
Zia Ul-Haq, Président de la République islamique du Pakistan, ainsi que des 
résolutions et recommandations de la troisième réunion du COMSTECH, 

Notant avec satisfaction les mesures concrètes prises et les progrès réalisés 
dans la mise en oeuvre du Plan d'action adopté, y compris : 

a) La création d'une académie islamique des sciences, et se félicitant à ce 
propos de l'offre faite par le Royaume hachémite de Jordanie de doter l'Académie 
d'un siège et de lui accorder également un soutien supplémentaire; 

b) La désignation de 1'IFSTAD comme secrétariat de la Fédération islamique 
des instituts de recherches des pays membres de l'Organisation de la Conférence 
islamique (XFRI), n'impliquant aucun engagement financier supplémentaire pour les 
Etats membres, 

Prenant en considération la nécessité de s'abstenir de créer de nouvelles 
obligations financières pour les Etats membres, 
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1. Approuve l’élargissement de la composition du COMSTECH, qui permettra à 
tous les Etats membres de l’Organisation de la Conférence islamique de participer 
aux travaux du Comité permanent; 

2. Se félicite que les Etats membres intéressés souhaitent créer des réseaux 
interislamiques dans les six domaines suivants, lesdits réseaux devant être 
financés par les Etats qui y participent : 

il Océanographie, avec siège en Turquie; 

ii) Biotechnologie, avec siège en Egypte; 

iii) Médecine tropicale, avec siège en.Malaisie; 

iv) Ressources hydrauliques, avec siège en Jordanie; 

VI Technologie et applications de la recherche spatiale, avec siège au 
Pakistan; 

vi) Energie renouvelable, avec siège au Pakistan et demande à 1’IFSTAD 
d’aider à la réalisation de ce projet en suivant les étapes proposées par 
les réunions du groupe d’experts; 

3. Accueille.avec satisfaction la proposition visant à instaurer une 
coopération entre le COMSTECH et le COMCEC dans les domaines qui présentent un 
intérêt commun pour les Etats membres; 

4. Approuve le projet de créer une agence des Etats islamiques pour la 
dynamisation de la recherche (ICRAA) en vue de promouvoir la coopération entre les 

Etats islamiques dans le domaine des technologies de pointe, ladite agence devant 
être financée exclusivement par les Etats membres participants, et charge 1’IFSTAD 
d’entreprendre dans les meilleurs délais une action dans ce sens; 

5. Approuve la proposition sur la coopération, visant à renforcer les 
capacités scientifiques et technologiques des pays islamiques les moins développés, 
prie 1’IFSTAD de fournir son assistance technique en vue de recenser les besoins 
scientifiques et technologiques de ces Etats et d’élaborer une formule concernant 
l’aide à leur apporter, laquelle sera proposée aux Etats membres de l’organisation 
désireux de prendre part au projet, et invite le Secrétaire général à appuyer cette 
action; 

6. Invite la Banque islamique de développement a envisager de créer à 
Djeddah un centre islamique d’information adéquatement relié aux Etats membres au 
moyen de terminaux8 

7. Prie la Conférence islamique des ministres des affaires étrangères 
d’examineretd’adopter les amendements appropriés pour l’IFSTAD, compte tenu de 
l’expérience acquise et des besoins actuels en matière de coopération entre les 
pays musulmans dans les domaines de la science, de la technologie et de la 
format ion ; 
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8. Accueille avec satisfaction l'initiative prise par la République de 
Turquie et par la République islamique du Pakistan pour permettre à d'autres Etats 
membres d'avoir accès à certains de leurs instituts de recherche-développement afin 
de bénéficier des conseils et des services de formation et recherche qu'ils 
offrent, et formule l'espoir que d'autres Etats membres prendront également des 
initiatives similaires en vue d'accroître la coopération entre les Etats membres de 
l'Organisation de la Conférence islamique; 

9. S'inquiète que 1,34 million de dollars des Etats-Unis seulement aient 4th 
versés par les Etats membres, sur un total de 25 millions de dollars approuvé par 
la quatrième Conférence islamique au sommet, et exhorte les Etats membres à 
s'acquitter de leurs contributions pour permettre au COMSTECH d'accomplir sa tâche; 

10. Exhorte en outre la Banque islamique de développement à répondre 
favorablement à la demande de financement des projets scientifiques et techniques 
réunissant les conditions requises , et ce conformément aux règles de tirage sur le 
Compte spécial, et exprime sa gratitude aux pays qui ont contribué au financement 
des actvités du Comité permanent; 

.ll. Invite les Etats membres à accorder toute l'assistance morale et 
matérielle possible aux comités exécutifs du COMSTECH et de 1'IFSTAD afin de leur 
Permettre d'accélérer la mise à exécution du Plan d'action du COMSTECE; 

12. Exprime sa profonde gratitude à S. E. Mohamed Ziad Ul-Haq, Président du 
Pakistan, Président du COMSTECH, pour l'intérêt et la sollicitude qu'il n'a cessé 
de témoigner à la mise à exécution du Plan COMSTECH et pour son dévouement à la 
promotion de la science et de la technologie dans le monde islamique. 

Résolution No-3/5-E (1s) 

APPLICATION DU PLAN D'ACTION DESTINE A RENFORCER LA COOPERATION 
ECONOMIQUE ENTRE LES ETATS MEMBRES DE L'OC1 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Kowei't) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant la résolution No 1/3-E (1s) de la troisième Conférence islamique au 
sommet (1981), adoptant le Plan d'action destiné à renforcer la coopération 
économique entre les Etats membres, laquelle confiait en m$me temps au secrétariat 
général la tâche de prendre toutes les dispositions nécessaires pour suivre la mise 
en application de ses recommandations et pour organiser des réunions périodiques au 
niveau ministériel aussi souvent qu'il conviendrait pour : 

a) Faire le point du travail accompli; 

b) Fixer les grandes lignes directrices; 

cl Résoudre les problèmes; 
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dl Elaborer les politiques et les plans d'action futursr 

Rappelant la résolution No 13/3-P (1s) adoptée par la trsisième Conférence 
islamique au sommet, portant création du Comité permanent pour la coopération 
économique et commerciale et du Comité permanent pour la coopération scientifique 
et technologique chargés de : 

il Suivre la mise en application des résolutions adoptées, ou à adopter, par 
l'Organisation de la Conférence islamique en ce qui concerne la 
coopération scientifique et technologique; 

ii) Etudier tous les moyens susceptibles de renforcer la coopération entre 
les Etats membres dans les domaines concernés; 

iii) Elaborer des programmes et soumettre des propositions en vue de 
développer les potentialités des Etats membres dans les domaines 
économique, commercial, scientifique et technologique, 

Rappelant la résolution No 1/4-EC (1s) adoptée par la qUatrième ConféremX 

islamique au sommet sur le Plan d'action visant à renforcer la coopérati0n 
économique entre les Etats membres, 

Appréciant.profondément les efforts déployés par le Secrétariat général pour 
suivre la mise en oeuvre des recommandations du Plan d'action, ainsi que les 
Progrès accomplis à cet égard, 

Appréciant en.outre les efforts et l'assistance consentis par les SESRTCIC, 
ICDT, IFSTAD, ICCICE, ICTITVR et BID pour mettre à exécution le Plan d'action, 

Notant.avec grande.satisfaction le démarrage des activités du Comité permanent 
de 1'OCI pour la coopération économique et commerciale, sous la présidence de 
S. E. H. Kenan Evren, Président de la République de Turquie, ainsi que du Comité 
permanent de 1'OCI pour la science et la technologie, sous la présidence de 
S. E. Mohammed Zia Ul-Haq, Président de la République islamique du Pakistan, en 
vertu de la décision adoptée par la quatrième Conférence islamique au sommet de 
promouvoir et renforcer la coopération économique entre les Etats membres dans la 
mise en oeuvre du Plan d'action, 

Notant avecsatisfaction que les deux premières réunions du Comité permanent 
pour la coopération économique et commerciale Se Sont tenues à Istanbul (République 
de Turquie) respectivement en novembre 1984 et mars 1986, 

Notant en-outre,avec.satisfaction que le Comité permanent pour la coopération 
scientifique et technologique a élaboré, lors de ses trois réunions, un plan 
d'action exhaustif pour renforcer encore la coopération entre les Etats membres 
dans le domaine de la science et de la technologie, 

Exprimant ses remerciements,et sa gratitude à la République de Turquie pour 
avoir accueilli la Conférence ministérielle sur le commerce, la Coopération 
industrielle, la sécurité alimentaire et le développement agricole, laquelle a 

/  . “ .  
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tracé les lignes directrices nécessaires à l'exécution du Plan d'action dans ces 
trois secteurs vitaux, 

Prenant acte du rapport présenté par le secrétariat général reflétant l'état 
d'avancement de la mise en application du Plan d'action, 

Prenant acte en.outre, avec.satisfaction, du programme des réunions et autres 
activités jusqu'en 1990 établi par le Comité permanent pour la coopération 
économique~et~commerciale et par le Comité permanent pour la science et la 
technologie, conformément au Plan d'action, programme qui requiert un appui 
matériel et technique total et continu de la part des Etats membres si l'on veut 
atteindre les objectifs fixés par le Plan d'action, 

Notantaussi avec-préoccupation les contraintes qui ont entravé la mise en 
application du Plan d'action dans certains secteurs, en raison de contraintes 
financières, du manque de données et de renseignements , et des apports tardifs des 
Etats membres, 

Notant que le Comité permanent pour la coopération économique et commerciale 
et le Comité permanent pour la coopération scientifique et technologique ont adopté 
comme base de leurs activités l'application du Plan d'action pour renforcer la 
coopération économique, commerciale, scientifique et technologique entre les Etats 
membres, en mettant l'accent sur les domaines prioritaires fixés par la quatrième 
Conférence islamique au sommet, 

1. Demande aux Etats membres d'apporter.au COMEC et au COMSTECB toute 
l'assistance nécessaire pour donner rapidement suite aux recommandations du Plan 
d'action, permettant ainsi de renforcer la coopération économique et technique 
entre les Etats membres; 

2. Accueille favorablement l'établissement d'un système de financement à 
plus long terme du commerce, sous l'égide de la Banque islamique de développement, 
et exhorte tous les pays membres à y participer aussitôt que possible pour qu'on 
puisse l'utiliser au mieux; 

3. Se.félicite de l'offre faite par le Gouvernement de la République 
islamique du Pakistan d'accueillir la troisième conférence ministérielle sur la 
sécurité alimentaire et le développement agricole; 

4. Note,avec satisfaction que la première réunion des Ministres des 
transports et des communications de 1'OCI a eu lieu en'septembre 1987, en même 
temps que COMCEC III, et décide de convoquer une réunion du Groupe d'experts pour 
examiner la possibilité de mettre en commun les ressources et capacités des 
compagnies aériennes des Etats membres 
réparation et de formation. 

, y compris leurs services d'entretien, de 
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RésolutionNo 4/5-E (1s) 

A LA BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT D'UN SYSTEME 
DE FINANCEMENT A PLUS LONG TERME DU COMMERCE 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Consciente du rôle important que joue la Banque islamique de développement 
dans le financement des projets favorisant le développement économique, social et 
technologique des Etats membres, 

Notant.avec satisfaction que les opérations de financement du commerce 
effectuées par la Banque ont donné une impulsion à l'action entreprise pour 
développer le commerce entre les Etats membres de l'organisation de la Conférence 
islamique, 

Notant en l'appréciant que les diverses études confiées à la Banque par l'OC1 
et en particulier par le Comité permanent pour la coopération éçonomique et 
Commerciale et par le Comité permanent pour la coopération scientifique et 
technologique, ont été achevées dans les délais voulus, 

Notant avec une satisfactiontoute,particulière les efforts inestimables qu'a 
faits la Banque, tout au long du processus d'institution du système de financement 
à plus long terme du commerce, en vue de promouvoir les exportations non 
traditionnelles entre les Etats membres de l'OC1, 

1. Note avec.satisfaction l'établissement à la Banque islamique de 
développement d'un système de financement à plus long terme du commerce et 
l'approbation par la BID des règlements et lignes directrices régissant son 
fonctionnement; 

2. Exhorte les Etats membres à parachever dans les meilleurs délais 
possibles les formalités nécessaires leur permettant de participer audit système; 

3. Exhorte également les Etats membres à verser à temps leur souscription au 
capital de la Banque afin que celle-ci soit en mesure de continuer à fonctionner 
efficacement pour le bien des Etats membres. 

/ . . . 
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ANNEXE IV 

RESOLUTIONS SUR L'INFORMATION ET LES AFFAIRES CULTURELLES ET SOCIhLES, 
ADOPTEES PAR LA CINQUIEME CONFERENCE ISLAMIQUE AU SOMME?. 

(SESSION DE LA SOLIDARITE ISLAMIQUE) 

KOWEIT (ETAT DU KOWEIT) 

26-29 DJUM?iDh AL-AWWAL 1407 DE L'HEGIRE 
(26-29 JANVIER 1987) 



A/42/178 
w18753 
Français 
Page 82 

LISTE DES RESOLUTIONS 

Pages Nos de résolution 

RES. 1/5-c (IS) INFORI'+TION . . ..*................................... 83 

RFS. 2/5-C (1s) AFFAIRES CULTURELLES ET SOCIALES ................... 84 

ms. 3/5-c (1s) FONDS DE SOLIDARITE ISLAMIQUE ET SON WAQF .......... 94 

RES. 4/5-c (IS) ABUS DES DROGUES ET CONTROLE DES STUPEFIANTS : 
CmFERATION ENTRE LES ETATS MEMBRES POUR COMBATTRE 
L'USAGE DES DROGUES ET MESURES PREVENTIVES . . . . . . . . . 97 

/  L.. 



A/42/178 
S/U753 
Français 
Page 83 

Résolution No 1/5-C (1s) 

INFORMATION 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26 au 29 janvier 19871, 

Partant des principes et des objectifs de la Charte de la Conférence islamique, 

Affirmant la nécessité de renforcer la solidarité islamique avec le peuple de 
Palestine et de mettre en application le Plan d'information au service des 
principes et des intérêts de la Oummah islamique et de ses nobles objectifs, 

Rappelant toutes les r6solutions islamiques adoptées sur l'information, 
notarrnent celles du Comité permanent de l'information et des affaires culturelles, 

1. Rend hommage au Président et aux membres du Comité permanent de 
l'information et des affaires culturelles pour le rôle qu'ils ont joué dans le 
resserrement des liens de coopération entre les pays islamiques dans ce domaine et 
invite le Comité à se réunir régulièrement: 

2. Décide de convoquer, dans le courant de cette année (1407 de l'hégire), 
la première conférence des ministres de l'information, que le Gouvernement du 
Royaume d'Arabie Saoudite a bien voulu accepter d'accueillir et qui se penchera sur 
les questions relatives à l'information, notamment en ce qui concerne : 

a) La mise en oeuvre et l'amélioration du Plan d'information ainsi qu'un 
appel aux Etats membres pour qu'ils apportent tout l'appui et l'aide nécessaires en 
vue de contrer la propagande, sioniste ou étrangère, hostile à l’islam, aux 
musulmans et aux causes de la Oummah islamique , notamment celles de la Palestine et 
d'Al-Qods Al-Sharif, l'objectif étant de corriger les préjugés sur le monde 
islamique et de combattre les influences néfastes des cultures non islamiques qui 
s'inflitrent au sein de nos communautés, et ce en confortant leur identité 
culturelle et leurs traditions islamiques; 

b) La mise au point d'une stratégie d'information propre aux Etats 
islamiques, soulignant les principaux pôles d'intérêt du monde islamique ainsi que 
ses problèmes économiques, culturels, sociaux et scientifiques actuels, pour 
exprimer un point de vue islamique unifié et instaurer un ordre islamique de 
l'information; 

3. Décide de constituer un comité composé des Etats membres suivants : Mali, 
Arabie Saoudite, Jordanie, Sénégal, Egypte, Palestine, Emirats arabes unis, Maroc, 
Bangladesh et Tunisie, pour étudier la situation de l'Agence islamique 
internationale de presse, proposer des mesures concrètes pour la redresser et 
soumettre ses conclusions au Président du Comité permanent de l'information et des 
affaires culturelles et à la dix-septème Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères; 

/ . . . 
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4. Sait gré à des efforts par l'organisation des radiodiffusions des Etats 
islamiques qu'elle faits en vue de réaliser les objectifs de la solidarité 
islamique et de rehausser le statut international de l'Organisation sur le plan de 
l'information, et invite les Etats membres à consolider le budget et les ressources 
financières de l'organisation pour lui permettre de mener à bien la réalisation de 
ses programmes. 

Résolution No 2/5-C (1s) 

AFFAIRES CULTURELLES ET SOCIALES 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada al-awwal 1407 de 
l'hégire (26 au 29 janvier 1987), 

Ayant passé en revue les notes explicatives sur les affaires culturelles et 
sociales élaborées par le Secrétariat général de l'Organisation de la Conférence 
islamique, 

Faisant siennes les recommandations de la deuxième session du Comité permanent 
de l'information et des affaires culturelles, tenue à Dakar (République du Sénégal) 
du 17 au 19 Safar 1406 H (31 octobre au 2 novembre 1985) sous la prksidence de 
S. E. M. Abdou Diouf, Président de la République du Sénégal, Président du Comité, 

Rappelant les diverses résolutions adoptées par la Conférence islamique sur 
les affaires culturelles et sociales, et en particulier les résolutions pertinentes 
adoptées par le quatrième Sommet islamique tenu à Casablanca (Royaume du Maroc) 
du 13 au 16 Rabii-Al-Thani 1404 H (16 au 19 janvier 1984) et par les quinzième et 
seizième Conférences islamiques des ministres des affaires étrangères, tenues 
respectivement à Sanâa (République arabe du Yémen) du 25 au 29 Rabii-Al-Awal 1405 H 
(18 au 22 décembre 1984) et à Fès (Royaume du Maroc) du 25 au 29 Rabii-Al-Thani 
1406 H (6 au 10 janvier 1986), 

Notant avec satisfaction que le 8 Etats membres utilisent leurs ressources en 
faveur de la sensibilisation aux valeurs culturelles de l'Islam et ont lancé des 
campagnes pour préconiser l'éducation islamique , conformément au patrimoine 
islamique et aux traditions de leurs peuples, 

Se félicitant de l'action menée par les institutions existantes et des efforts 
déployés pour parachever des projets en cours dans les Etats membres, dans le cadre 
de l'OC1, afin de promouvoir la culture islamique et de faciliter la coopération 
entre les Etats membres, 

Préoccupée par les difficultés financières que rencontrent les diverses 
institutions et centres culturels de 1'OCI dans leur'mission d'assurer une 
renaissance de la pensée islamique et de consolider les valeurs spirituelles et 
morales de l'islam, 

/ . . . 
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1. Universités islamiques 

Note avec satisfaction les progrès réalisés par les diverses universités 
islamiques en dépit des contraintes financières : 

a) Université islamique du Niger 

Prenant note des résolutions des précédentes conférences islamiques et des 
recommandations du Comité permanent de l’information et des affaires culturelles à 
sa deuxième session concernant l’Université islamique du Niger, 

1. Se déclare satisfaite de l’ouverture récente de la Faculté d’études 
islamiques et de langue arabe à l’université du Niger; 

2. Exprime son appréciation et sa gratitude aux Etats membres ainsi qu’aux 
institutions et personnalités islamiques qui ont fourni une assistance au projet de 
l'Université islamique du Niger; 

3. Exhorte les Etats membres, le Fonds de solidarité islamique, la Banque 
islamique de développement, la Ligue du monde islamique et les autres institutions 
islamiques à fournir l’assistance financière et l’appui nécessaires au, 
parachèvement des autres phases de cet important projet; 

4. Demande au Secr&ariat général, en collaboration avec les Etats membres, 
le Fonds de solidarité islamique, la Banque islamique de développement et les 
autres institutions culturelles islamiques, de prendre toutes les dispositions 
nécessaire8 et appropriées en vue d’assurer le fonctionnement régulier et Optimal 

de l’université islamique du Niger. 

b) Université islamique de l’Ouganda 

Prenant.acte des recommandations du Comité permanent de l’information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

Rappelant les diverses résolutions adoptées par le Sommet islamique et hi 

conférences islamiques des ministres des affaires étrangères, et en particulier la 
résolution No 2/16-C de la seizième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères concernant le projet de l’université islamique en Ouganda, 

Ayant .pris note de l’accord conclu, à la faveur des récents contacts entre le 
Secrétariat général et le Gouvernement ougandais , concernant diverses questions 
relatives à l'Université et le déblocage du montant gelé du Fonds de l’Université, 

Notant avec.satisfaction que la République de l’Ouganda est résolue à réaliser 
ce Projet dans les meilleurs délais, 

1. Invite le Secrétariat général et le Gouvernement ougandais à entamer la 
r~alisatio~premières tranches du projet en utilisant les fonds alloués, qui se 
montent à 6,648 millions de dollars des Etats-Unis; 

/ . . . 
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2. Engage les Etats membres, le Fonds de solidarité islamique (FSI), la 
Banque islamique de développement et les autres institutions et organismes 
Compétents de 1'OCI à accorder leur aide technique et financière à ce projet, afin 
de pouvoir en réaliser la première phase, à savoir l'ouverture à l'université de la 
Faculté d'études islamiques et de langue arabe et de la Faculté de médecine; 

3. Exprime l'espoir que tous les obstacles qui entravent le démarrage de la 
Première phase du projet de l'Université de l'Ouganda seront surmontés, afin que 
les cours puissent commencer dans les meilleurs délais. 

cl Université islamique internationale de.Malaisie 

Prenant-note des recommandations du Comité permanent pour l'information et les 
affaires culturelles, à sa deuxième session, sur l'Université islamique 
internationale de Malaisie, 

Rappelant les résolutions adoptées par la quatrième Conférence islamique au 
sommet et par les quinzième et seizième Conférences islamiques des ministres des 
affaires étrangères, 

1. Sait gré aux Etats membres de l'assistance morale et matérielle qu'ils 
ont apportée à l'université; 

2. Demande au Secrétariat général, aux organismes de 1'OCI et aux Etats 
membres de contribuer davantage au progrès et au développement de l'Université 
islamique internationale de Malaisie; 

3. Exhorte tous les Etats membres et le Fonds de solidarité islamique à 
accorder un soutien matériel au Fonds Waqf de l'Université, afin de : 

il Soutenir ses capacités de fonctionnement; 

ii) Pourvoir à son développement futur et lui permettre de fonctionner 
pleinement; 

4. Exhorte également les Etats membres qui n'ont pas encore conclu les 
accords de coparrainage de l'université, dans le cadre de leur coopération 
bilatérale avec la Malaisie, à le faire dans les meilleurs délais possibles; 

5. Lance un appel aux Etats membres, au Fonds de solidarité islamique et aux 
organismes de 1'OCI pour qu'ils octroient des bourses aux étudiants de cette 
université, afin de leur permettre de poursuivre leurs études jusqu'à leur terme. 

dl Université islamique.du Bangladesh 

Prenant.acte des recommandations du Comité permanent de l'information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

Rappelant la résolution No 4/16-C de la seizième Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères concernant l'Université islamique du Bangladesh, -' 
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Prenantnote des progrès réalisés à ce jour dans les travaux de construction 
de l’Université, 

1. Demande au Fonds de solidarité islamique, aux autres institutions et 
organes compétents de 1’OCI et aux Etats membres de fournir au Gouvernement du 
Bangladesh l’assistance matérielle et technique adéquate pour que le projet puisse 
être achevé dans les meilleurs délais possibles; 

2. Charge le Secrétariat général de poursuivre ses contacts avec la 
Rdpublique populaire du Bangladesh et de veiller à l’exécution du projet; 

3. Autorise le 
universités arabes et 
d’études; 

Secrétariat général à rechercher l’assistance technique des 
islamiques sous forme d’enseignants, de manuels et de bourses 

4. Exprime son appréciation et sa gratitude aux Etats membres et aux 
institutions islamiques qui ont apporté leur concours au projet de l’université. 

II. Instituts.et centres culturels islamiques 

e) Mosquée du.Roi.Faysal et ses institutions pédagogiques et culturelles à 
N ‘D jamena 

Prenant ,acte des recommandations du Comité permanent de 1’ information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

Rappelant la résolution No 11/16-C de la seizième Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères sur la Mosquée du Roi Faysal et ses organismes 
pédagogiques et sociaux à N’djamena (République du Tchad), 

Avant examiné le rapport soumis par le Secrétariat général à ce sujet, 

1. Recommande, eu égard au besoin pressant de services pédagogiques et 
culturels à fournir à la population par cette institution islamique, que la Mosquée 
du Roi Faysal soit considérée comme l’un des établissements pédagogiques islamiques 
qui méritent une attention particulière de la part de l’organisation de la 
Conférence islamique; 

2. Invite les Etats membres et le Fonds de solidarité islamique à &Unir les 

fonds requis pour restaurer et équiper la Mosquée et ses annexes; 

3. Prie les Etats membres d’aider cette institution en y détachant des 
professeur= en octroyant des bourses à ses diplômés, pour leur permettre de 
poursuivre leurs études supérieures. 

f) Institut r égional d’études islamiques et de recherches à Tombouctou (Mali) 

Prenant acte des recommandations du Comité permanent de l’information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

,.. 
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Rappelant les résolutions précédentes adoptées par l'Organisation de la 
Conférence islamique, et en particulier la résolution No 7/16-C de la seizième 
Conférence islamiaue des ministres des affaires étrangères sur l'Institut régional 
d'études islamiques et de recherches à Tombouctou (Maii), 

session du Ayant examiné le rapport du Secrétariat général sur la deuxième 
Comité permanent de l'information et aes affaires culturelles, 

1. Lance un appel aux Etats membres et au Fonds de solidarité 
qu'ils continuent de fournir leur assistance matérielle à l'Institut 
que celui-ci puisse s'acquitter des tâches qui lui sont confiées; 

islamique pour 
régional afin 

2. Demande aux Etats membres qui possèdent des moyens de formation dans le 
domaine de la classification et de la restauration des manuscrits d'offrir des 
bourses d'études à l'Institut; 

3. Demande en outre à l'organisation islamique pour l'éducation, la science 
et la culture (ISESCO) et au Centre de recherches sur l'histoire, l'art et la 
culture islamiques d'accorder une plus grande attention à l'Institut et d’appOrter 

leur assistance technique à son personnel afin de faciliter l'utilisation des 
manuscrits islamiques rares qui se trouvent en sa possession. 

9) Institut régional pour l'éducation complémentaire,(RICE) au Pakistan 

Prenant acte des recommandations du Comité permanent de l'information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

Rappelant les diverses'résolutions des conférences islamiques, et en 
particulier la résolution No 6/16-C adoptée par la seizième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères concernant l'enseignement de la langue arabe 
et la diffusion de la culture islamique, 

Considérant que la quatorzième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères avait approuvé le rapport du projet relatif à la création de l'Institut 
régional pour l'éducation complémentaire au Pakistan, 

Considérant en outre que la quatrième Conférence islamique au sommet a 
réaffirm&, sur la recommandation du Comité permanent de l'information et des 
affaires culturelles, l'importance qui s'attache à la création de cet institut Pour 
la propagation de la culture islamique, 

1. Réaffirme sa précédente résolution relative à l'ouverture, dans les 
meilleurs délais, de l'Institut régional pour l'éducation complémentaire (RICR) au 
Pakistan, ainsi qu'à, la promotion et à la diffusion de la langue arabe et de la 
culture islamique dans les pays asiatiques non arahophones; 

2. Sait gré au Gouvernement pakistanais des efforts qu'il faits pour créer 
cet institut; 
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3. Approuve les nominations faites par le Secrétaire général de 1'OCI en vue 
de constituer un conseil d'administration intérimaire pour l'Institut r&gional de 
l'éducation complémentaire, qui se composerait des ambassadeurs au Pakistan de 
l'Arabie Saoudite, des Emirats arabes unis, du Maroc, de l'Egypte et de la Malaisie 
ainsi que du Vice-Recteur de l'Université libre Allama Iqbal, du Secrétaire général 
de la Fédération mondiale des écoles arabo-islamiques internationales, du Directeur 
du projet RICE, de représentants du Ministère de l'éducation et du Ministère des 
affaires étrangères du Pakistan et du Secrétaire général de 1'OCI (ou de son 
représentant) et qui agirait en tant qu'organe d'orientation et de supervision afin 
de veiller à l'exécution des phases initiales du projet; 

4. Exhorte les Etats membres, le Fonds de solidarité islamique, la Banque 
islamique de développement et la Fédération mondiale des écoles arabe-islamiques 
internationales à contribuer généreusement à ce projet; 

5. Demande au Secrétariat général de suivre de près l’exécution de ce projet 
et de soumettre un rapport à ce sujet à la dix-septieme Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères. 

h) Centre islamique.de la Guinée-Bissau 

Prenant acte des recommandations du Comité permanent de l'information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

Rappelant la résolution No 9/16-C adoptée par la seizième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères sur le Centre islamique de la Guinée-Bissau, 

Prenant note des contacts établis entre le Gouvernement de la République de 
Guinée-Bissau et le Secrétariat général au sujet du réexamen du programme 
d'exécution du projet, 

1. Demande au Gouvernement de la République de Guinée-Bissau et au 
Seor&ariat général de continuer à coordonner leurs efforts afin d'accélérer la 
réalisation du projet du Centre islamique de la Guinée-Bissau, en prenant en 
considération la priorité accordée à la construction de deux mosquées; 

2. Demande au Fonds de solidarité islamique de continuer à soutenir le 
Centre et invite les Etats membres à lui apporter leur appui moral, technique et 
matériel; 

3. Demande également au Gouvernement de la République de Guinée-Bissau de 
communiquer dès que possible au Secrétariat général les études techniques relatives 
au projet; 

4. Exprime ses vifs remerciements et sa profonde gratitude aux Etats 
membres, au Fonds de solidarité islamique et aux autres institutions islamiques qui 
ont fourni une assistance financière à ce centre. 
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il Centre culturel islamique de Moroni (République fédérale islamique des 
Comores) 

Prenant acte des recommandations du Comité permanent de l'information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

Rappelant la résolution No 17/4-C de la quatrième Conférence islamique au 
sommet concernant la création d'un centre culturel islamique à Moroni (République 
fédérale islamique des Comores) ainsi que les résolutions 15/15-C et 10/16-C 
adoptées respectivement par les quinzième et seizième Conférences islamiques des 
ministres des affaires étrangères, 

Considérant que les musulmans qui vivent en République fédérale islamique des 
Comores ont besoin d'un tel centre, 

1. Demande au Secrétariat général de continuer à coordonner ses activités 
avec celles du Gouvernement de la République fédérale islamique des Comores afin de 
triompher des obstacles à la création du Centre culturel islamique de Moroni; 

2. Exhorte le Gouvernement de la République fédérale islamique des Comores à 
établir un plan de travail pour l'exécution du projet et à le communiquer au 
Secrétariat général; 

3. Invite les Etats membres, le Ponds de solidarité islamique et la Banque 
islamique de développement à apporter toute l'assistance possible à ce projet; 

4. Exprime ses vifs remerciements et sa profonde gratitude aux Etats membres 
et aux institutions islamiques qui ont fourni une assistance financière à ce centre= 

j) Organisation islamique des femmes 

Prenant note des résolutions des précédentes Conférences islamiques et des 
recommandations du Comité permanent de l'information et des affaires culturelles à 
sa deuxième session, 

Consciente que les musulmans du monde entier sont de plus en plus résolus à 
promouvoir la renaissance islamique et à créer une société fondée sur les principes 
islamiques de paix, de justice et d'égalité de tous les êtres humains, 

Convaincue que ces nobles objectifs ne peuvent être atteints sans la 
participation à part entière des femmes musulmanes , qui représentent la moitié de 
la Oumma islamique, 

Rotant avec gratitude la proposition soumise par la République islamique du 
Pakistan en faveur de'la création d'une organisation islamique internationale des 
femmes, 

1. Réaffirme la résolution No 14/16-C sur la création de l'Organisation 
islamique des femmes, adoptée par la seizième Conférence islamique des ministres 
des affaires étrangères, laquelle a demandé de poursuivre l'étude sur la 

/ .*. 
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possibilité de créer 1'0rgnisation islamique des femmes en tant qu'organe affilié 
de 1'OCI; 

2. Demande également au Secrétariat général de présenter un rapport 
d'activité à la dix-septième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères sur les progrès accomplis dans l'étude sur la création éventuelle de 
l'Organisation islamique des femmes. 

III. INSTITUTIONS CULTURELLES ET SOCIALES DE L'OCI 

a) Centre de recherches sur l'histoire, l'art et la culture islamiques 
(Istanbul) 

Prenant acte des recommandations du Comité permanent de l'information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

Rappelant la résolution No 4/4-C (IS) de la quatrième Conférence islamique au 
sommet et la résolution No 19/16-C de la seizième Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères concernant le Centre de recherches sur 
l'histoire, l'art et la culture islamiques, 

Ayant.examiné le rapport du Centre sur ses activités et plans futurs, 

1. Approuve le rapport soumis par le Centre, y compris le programme de 
travail pour'l'exercice 1986-1987; 

2. Sait gré au Gouvernement turc d'avoir mis à la disposition du Centre 
l'immeuble "Yevran" et d'avoir facilité sa restauration, et remercie toutes les 
institutions et tous les hommes de bonne volonté dont les contributions volontaires 
ont rendu cette restauration possible; 

3. Invite les Etats membres, les institutions et les hommes de bonne volonté 
du monde islamique à maintenir leur soutien au Centre récemment restauré en lui 
fournissant le mobilier et l'équipement nécessaires; 

4. Exprime son apprkiation des efforts que fait le Centre et que reflète le 
succès de son action et de ses réalisations; 

5. Prie les Etats membres de verser régulièrement leurs contributions pour 
que le Cenzpuisse exécuter son proramme de travail avec plus d'efficacité. 

b) Commission.internationale,pour la sauvegarde du.patrimoine,islamique 

Prenant acte des recommandations du Comité permanent de l'information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

Rappelant les précédentes résolutions de l'Organisation de la Conférence 
islamique, notamment la résolution No 5/4-C (1s) de la quatrième Conférence 
islamique au sommet et la résolution No 20/16-C de la seizième Conférence islamique 
des ministres des affaires étrangères relatives à la Commission internationale Pour 
la Sauvegarde du patrimoine culturel islamique, 

/ .*. 
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Ayant pris note du rapport de la Commission sur sa troisième Session, Présenté 
par le représentant du Président de la Commission, 

1. Approuve les recommandations contenues dans le rapport de la Commission 
internationale pour la sauvegarde du patrimoine culturel islamique sur sa troisième 
session; 

2. Invite les Etats membres à fournir à la Commission les renseignements et ( 

documents dont ils disposent dans le domaine du patrimoine culturel islamique; 

3. Note avec satisfaction les mesures prises par la Commission 
internationale pour la sauvegarde du patrimoine culturel islamique et remercie 
S. A. R. le Prince Faysal Ibn Fahd Ibn Abdul-Aziz, Président de la Commision, de la 
compétence dont il a fait preuve en dirigeant les travaux de la Commission et du 
Soutien qu'il lui a apporté depuis sa création; 

4. Exprime sa profonde reconnaissance au Serviteur des deux Saintes 
Mosquées, le Roi Fahd Ibn Abdul-Aziz, pour le soutien qu'il a apporté à la 
Commission en instituant généreusement un prix d'architecture islamique; 

5. Invite la Commission internationale à continuer de coordonner ses 
activités avec les programmes de sauvegarde du patrimoine islamique entrepris Par 
les Etats membres en vue de conjuguer et d'harmoniser les efforts islamiques dans 
ce domaine; 

6. Exhorte les Etats membres à régler les arriérés de leurs contributions au 
budget de la Commission. 

cl Comité islamique du Croissant international 

Prenant acte des recommandations du Comité permanent de l'information et des 
affaires culturelles à sa deuxième session, 

Rappelant les précédentes résolutions de l'Organisation de la Conférence 
islamique, en particulier la résolution No 7/4-C (IS) de la quatrième Conférence au 
sommet et la résolution No 21/16-C de la seizième Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères concernant le Comité islamique du Croissant 
international, 

Ayant.examiné le rapport soumis par le Président du Comité islamique du 
Croissant international sur les diverses activités du Comité et le rapport du 
Comité sur sa cinquième session, tenue à Bamako (Mali) du 19 au 21 août 1986, 

Appréciant à sa juste valeur le rôle que le Comité peut jouer dans les 
domaines d'ordre humanitaire et de secours, 

1. Invite tous les Etats membres qui n'ont pas encore signé l'Accord portant 
création du Comité à le faire dans les meilleurs délais possibles pour permettre au 
Comité d'entamer ses activités et de réaliser les nobles objectifs qui lui ont été 
assignés; 
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~/42/178 
S/18753 
Français 
Page 93 

2. Invite en outre tous les Etats membres à appuyer les efforts du Comité 
islamique du Croissant international dans sa phase constitutive et à lui apporter 
un soutien moral et matériel; 

3. Exprime ses sincères remerciements à la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste pour son soutien financier au Comité et pour les facilités 
administratives et logistiques qu'elle continue de lui accorder dans sa phase 
constitutive. 

dl Académie islamique du Fiqh 

Soulignant les objectifs assignés à l'Académie islamique du Fiqh, à savoir 
réaliser l'unité de la Oumma islamique sur les plans théorique et pratique et aux 
niveaux individuel, collectif et international, conformément aux préceptes de la 
Chari'a, renforcer l'attachement des musulmans à leur foi et les encourager à 
entreprendre des études approfondies et globales sur les problèmes de la vie 
moderne en vue de trouver des solutions adéquates inspirées de la Chari'a islamique, 

Exprimant son soutien au Plan d'action général élaboré par le Conseil de 
l'Académie, lors de sa première session à Makka Al-Moukarramah, en tant que base 
des actions à mener par l'Académie en vue d'atteindre les objectifs qu lui sont 
assignés, 

Prenant note des résolutions importantes adoptées par l'Académie lors de ses 
deuxième et troisième sessions tenues respectivement au Royaume d'Arabie Saoudite 
et au Royaume hachémite de Jordanie, 

Se déclarant satisfaite de l'intérêt accordé par l'Académie aux questions 
relatives aux problèmes de la vie contemporaine des musulmans et fière des 
réalisations académiques notables déjà à son actif, 

1. Exhorte les Etats membres à soutenir l'Académie pour qu'elle puisse 
remplir sa mission dans les meilleures conditions; 

2. Préconise une coordination continue entre l'Académie et les institutions 
scientifiques islamiques des Etats membres afin de qarantir l'efficacité de 
l'action de l'Académie et de lui permettre de devenir, pour la communauté islamique 
tout entière, une source de référence pour la voie à suivre en vue de résoudre ses 
problèmes et d'assurer son développement à la lumière de la Chari'a islamique; 

3. Demande à l'Académie d'exprimer son avis sur les doctrines destructrices 
qui contreviennent aux préceptes du Saint Coran et de la Sunnah du Prophète; 

4. Demande en outre à l'Académie d'intensifier ses efforts pour rendre le 
Piqh islamique de plus en plus accessible à la grande masse des musulmans, afin 
qu'ils puissent mener une vie conforme à leur religion et appliquer ses 
enseignements sacrés. 

/ . . . 
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e) Organisation islamique pour 1'éducation;la science et la culture (ISESCO) 

Prenant,en considération le rapport d'activité soumis par l'Organisation 
islamique pour l'&ducation, La science et la culture (ISESCO) sur l'exécution des 
recommandations de la seizième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères et sur les programmes prévus dans son plan d'action triennal (1985-1988), 

Consciente du rôle important que joue 1'ISESCO dans les domaines de 
l'éducation, de la science et de la culture au sein du monde islamique, 

Partant des recommandations formulées au sujet de 1'ISESCO par les Conférences 
islamiques précédentes et par le Comité permanent de l'information et des affaires 
culturelles à sa deuxième session, 

1. Félicite 1'ISESCO de ses importantes réalisations dans la mise en oeuvre 
de la résolution de la seizième Conférence islamique des ministres des affaires 
Étrangères et des programmes prévus au titre de son plan d'action triennal dans les i 
domaines de l'éducation, de la science et de la culture, et l'exhorte, ainsi que le 
Fonds de solidarité islamique et les Etats membres , à porter un intérêt accru aux 
écales traditionnelles mauritaniennes; 

2. Exhorte les Etats membres qui n'ont pas encore signé la charte de 
1'ISESCO à le faire dans les meilleurs délais, donnant ainsi une forme concrète à 
la solidarité islamique et un appui à l'action éducative, scientifique et 
culturelle dans le monde islamique: 

3. Lance un appel aux Etats membres qui'n'ont pas encore versé leurs 
contributions au budget de 1'ISESCO pour qu'ils le fassent dans les meilleurs 
délais afin de permettre à 1'ISESCO d'exécuter ses programmes et d'assumer au mieux 
le rôle qui lui est dévolu; 

4. Encourage 1'ISESCO à adhérer aux organes directeurs ou aux conseils 
d'administration de tous les établissements d'enseignement relevant de 1'OCI et à 
apporter à ces établissements son soutien moral et technique. 

Résolution No 3/5-C (1s) 

FONDS DE SOLIDARITE ISLAMIQUE ET SON WAQF 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweft (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada a1 awwal 1407 de 
l'hégire (26-29 janvier 1987), 

Se référant à la résolution No 6/2-C (1s) du deuxième Sommet islamique, tenu à 
Lahore en 1394 H (1974), portant création du Fonds de solidarité islamique, 

Rappelant la résolution No 1/3-C (1s) du troisième Sommet islamique, tenu à 
Makkah Al-Mukkarramah et Taïf en 1401 H (1981), où il exhortait tous les Etats 
membres à apporter le soutien nécessaire aux budgets du Fonds de solidarité 
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islamique et à contribuer à couvrir le capital de son Waqf, fixé à 100 millions de 
dollars des Etats-Unis, de manière à garantir au Fonds des revenus fixes lui 
permettant d'atteindre ses objectifs , à savoir l'autofinancement de ses budgets 
annuels, et de continuer à s'acquitter de sa noble tâche, 

Rappelant également la résolution No 19/4-C (1s) du quatrième Sommet 
islamique, tenu à Casablanca (Royaume du Maroc) en 1404 H (1984), où il priait les 
Etats membres de s'engager à consentir des donations annuelles au Fonds, selon 
leurs possibilités, et à accroître leur contribution au capital de son Waqf, 

Ayant Pris connaissance de la note explicative sur le Fonds de solidarité 
islamique et son Waqf, qui décrit la situation financière critique du Fonds, et se 
rendant compte des difficultés et des obstacles auxquels se heurte le Fonds pour 
financer son budget et exécuter ses programmes pour les exercices 1985/1986 
et 1986/1987, ce qui fait que, faute de ressources, il a dû suspendre maintes de 
ses activités, 

Notant avec'satisfaction les réalisations du Fonds de solidarité islamique au 
cours des 12 dernières années et jugeant nécessaire d'accroître les ressources 
financières du Fonds et ses potentialités pour qu'il puisse avoir un impact positif 
sur la vie culturelle et sociale des sociétés islamiques, 

Se,déclarantsatisfaite de la création du Waqf du Fonds et consciente de la 
nécessité d'améliorer sa situation financière, 

1. Réaffirme l'importance des tâches et objectifs du Fonds de solidarité 
islamique, l'objet étant de consolider la solidarité de la Oummah en finançant des 
programmes et des projets 
les Etats membres soit au 
extérieures; 

religieux, culturels, scientifiques et sociaux, soit dans 
bénéfice des communautés ou minorités islamiques 

2. Invite tous les Etats membres à consentir des donations au Waqf du Fonds 
de solidarité islamique et à contribuer , chacun dans la mesure de ses moyens, à la 
réalisation du capital du Waqf; 

3. Exhorte les Etats membres qui ont déjà annoncé leurs contributions au 
capital du Waqf du Fonds à bien vouloir les verser pour que le Conseil permahent 
puisse commencer à investir les fonds du Waqf; 

4. Demande au Conseil permanent du Fonds d'organiser, en collaboration avec 
le Secrétariat général et le Conseil de gestion du Waqf, des visites périodiques 
dans les pays islamiques pour expliquer les nobles objectifs du Waqf, et d'insister 
auprès des orqanes et institutions islamiques ainsi qu'auprès de particuliers et 
personnalitésTdu monde islamique Pour qu'ils versent des contributions et des 
donations au Waqf du Fonds; 

5. Prie les Etats membres de s'engager, conformément au paragraphe 1 du 
dispositifxla résolution No 19/4-C (1s) du quatrième Sommet islamique à verser 
chaque année des contributions volontaires au budget du Fonds, conformément au 
principe de la participation collective et de la solidarité islamique effective; 
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6. Charge le Secrétariat général et le Conseil permanent du Fonds de prendre 
contact avec les Etats membres afin de s'assurer du montant de leur contribution en 
vue de permettre au Bureau exécutif du Fonds d'exécuter en conséquence son budget 
annuel; 

7. Réaffirme la teneur des paragraphes 3 et 4 du dispositif de la résolution 
No 1/3-C (1s) du troisième Sommet islamique sur l'organisation de campagnes 
annuelles de collecte de donations au profit du Fonds et de son Waqf au cours du 
ramadan, mois de solidarité islamique, demande à chaque Etat membre de désigner le 
service compétent qui sera chargé de coordonner son action avec le Conseil 
permanent et le Bureau exécutif pour mettre au point les dispositions n&ZeSSaires 5 
l'organisation de ces campagnes, et exhorte les institutions financières, 
commerciales et industrielles ainsi que les particuliers à consentir des donations 
et à prendre d'autres mesures de nature à apporter des ressources supplémentaires 
au Fonds, par exemple en émettant des timbres-poste spéciaux ou en organisant des 
compétitions sportives ou des foires-expositions de bienfaisance; 

a. Demande au Président du Conseil permanent et au Président du Conseil de 
gestion du Waqf agissant en collaboration et en coordination avec le représentant 
de la présidence du cinquième Sommet islamique, de prendre les contacts nécessaires 
avec la présidence de la Banque islamique de développement ainsi qu'avec le Conseil 
des gouverneurs et les directeurs exécutifs de la Banque en vue de définir les 
moyens de promouvoir la coopération entre la Banque islamique de développement et 
le Fonds de solidarité islamique dans des domaines communs d'activité, et en 
Particulier dans les domaines suivants : 

a) Possibilité pour la Banque islamique de développement de prévoir une 
contribution annuelle au budget du Fonds de solidarité islamique par prélèvement 
sur le compte des opérations spéciales ou sur le Fonds d'aide; 

b) Elaboration d'études par la Banque et octroi par elle de services 
techniques d'experts et d'équipements spéciaux à certains projets islamiques 
parrainés par le Fonds; 

cl Possibilité pour la Banque de contribuer au financement de certains 
projets culturels ou sociaux d'envergure que le Fonds pourrait coparrainer avec 
elle; 

9. Demande aux autorités compétentes des Etats membres (ministères de 
l'information et ministères des Waqfs et des affaires islamiques ou religieuses) de 
faciliter la publication d'articles et la production de programmes audiovisuels sur 
le Fonds de solidarité islamique , ses réalisations et son Waqf, et de diffuser 
gratuitement les messages publicitaires que pourrait proposer le Conseil permanent 
du Fonds dans le cadre de sa campagne d'information en vue d'inciter les musulmans 
et les institutions islamiques à consentir des donations au Fonds et à son Waqf; 

10. Invite le Conseil permament à coopérer avec les organismes et 
institutions islamiques des Etats membres pour sensibiliser la population aux 
objectifs et activités du Fonds et pour assurer la diffusion la plus large possible 
de ces informations lors des manifestations islamiques afin de permettre au Fonds 
de poursuivre sa noble mission humanitaire; 
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11. Demande au Conseil permanent de soumettre au Pr&ident du cinquième 
Sommet islamique un rapport annuel sur l'application de la présente résolution. 

Résolution No 4/5-C (IS) 

ABUS DES DROGUES ET CONTROLE DES STUPEFIANT5 : COOPERATTON ENTRE LES ETATS 
MEMBRES POUR COMBATTRE L'USAGE DES DROGUES ET MESURES PREVENTIVES 

La cinquième Conférence islamique au sommet (session de la solidarité 
islamique), réunie à Koweït (Etat du Koweït) du 26 au 29 Djumada a1 awwal 1407 de 
l'hggire (26-29 janvier 1987), 

Rappelant les résolutions No 30/15-E et 12/16-E adoptées respectivement par 
les quinzième et seizième Conférences islamiques des ministres des affaires 
étrangères concernant l'abus des drogues et le contrôle des stupéfiants, 

Convaincue que l'abus des drogues pose de sérieux problèmes de santé à ceux 
qui s'y livrent mais a aussi des effets dangereux pour les sociétés et les Etats, 

Notant avec satisfaction la réaction encourageante suscitée parmis les Etats 
membres par la mise en oeuvre de ces résolutions en vue d'éliminer complètement 
l’usage illicite des drogues et des stupéfiants dans les pays islamiques, 

Notant avec une vive préoccupation l'accroissement de l’abus des drogues et de 
l’usage illicite des stupéfiants dans le monde, 

Estimant que les Etats membres doivent absolument faire des efforts 
systématiques et coordonnés pour éliminer la production et la contrebande de 
stupéfiants dans les pays islamiques et coopérer avec les organisations 
internationales en la matière, 

1. Demande instamment aux Etats membres de prendre des mesures efficaces 
pour combattre les aspects multidimensionnels du problème de la drogue et des 
stupéfiants, y compris la production, le traitement et le trafic illicites des 
stupéfiants ainsi que l'abus croissant des drogues: 

2, Demande aux Etats membres de faire encore plus d'efforts et d'intensifier 
leur coop&ration mutuelle et avec la communauté internationale pour combattre la 
production, la consommation et le trafic illicites des stupéfiants; 

3. Invite les Etats membres à participer activement à la Conférence 
internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues, qui se tiendra à 
Vienne en 1987; 

4. Prie le Secrétariat général de prendre contact avec les Etats membres de 
L'OC1 en vz'organiser une réunion d'experts sur les stupéfiants et d'étudier les 
possibilités de coopération dans ce domaine entre les Etats membres; 

5. Prie en outre le Secrétariat général de veiller à l'application de la 
Présente rksolution et de présenter des rapports périodiques d'activité à la 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères. 


